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ABONNEMENTS 

T~go, Françe & Col<,mics . , • _ • l no b moh 
Ordinaîre: !. lPO fr. to~O fr. 
Avion 1 3.tlOO ir, itOU fr. 

Etrllngu ••. " • , • , •• • > .1 an ft .nois 
Ordlnaîrt<' 1.400 k BOO fr. 
A.'an : 3.500 fr. 2.l0G fI', 

Au c-omprant à IlnaDrimerie, 60 h. 
#' cl "Par porteur ou pat la post" : 

rll: u num ro ff)go.France & (;oloniu: l5 ft. 
Etranger; POrt en 11111,1 

'1 ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour lea ablJnnemet>19 et annone'" "·:tdr.. ",,t;r 
au Direcl",ur de l'ecole Pr()fe~~i(fftnelle de la 
MII,ioo Ca.tholique_ .de LOM!:., TOGO. 

Ih C!)nJu,umetnt pttr le prelnter nunuho d'un 
mois et se lerauinell[ par le dernier numéro d'un 
de•• trÎ,"utre5. 

LeS' abonJu!:ments et anuonees !\Qut p~yabll':> 
d'aTanees< 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La lign••.•....• <or 
Miniroum •.. 2301 

Chaque annClo..:e ré pite., : moÎlié pris; minimum ZlOr 

Ce lftrif ntlli'apl.que pat allll: l:::lbl"'i\ull: ni al1l: inlertioa. 
fa {es en caractère::. plus pelÎu quott ceus du ulI:le d\l 

Jourual. 
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:LOI No 56-6 ,lu 28 aécembre 1956 autoruant te 
Premier Ministre à dffmanaerl!u Trésor M étropol<­
tain Me avanCe 502 mi/tiolU de tran';' CFA '00 
'tttre de l'article 70 de la Lo. du 31 mars 1932. 
V A86embl&' Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont fa teneur suit : 


EXPOSE DES ~IOTIFS 
Au moment où 1. Gouvernement de la Rép$lique 

Autonome du Togo est appelé il prendre en maUlS 
tl'administration et l'avenir de ce pays, il se trouve 
..,avoir à faire faœ; au titre des exercices antérieurs à 
1957, à une situation finlUlcière qui peut se résumer 

r p:Jmme suit: 
1. - Reàguat non apuré des exercid,es antér.eurs à 

.,1956, 
Déficit du Budget Local . . • .' 10.269.058 
Déficit d!l. Bodget du CFT et Wharf. 109.944.193 

Total • . 120.213.251 

II. - Résultats ae l'exeroide 1956. Soit III défférence 
entre les estimations globales de recettes jugées re­

l .,ouvrables et les dépenses déjà faites ou à assurer au 
.titre de l'ex.ereice , 

Budget do CFT. et d~ Wharf -:: M­
ficit de . • • ~ . • 84.300.000 

Budget Loc,al - déficit de . • . 297.000.000 

Total • • 381.300.000 

. soit un passif global de; 502.000.000. - environ. 

Il est Il préciger ici qu'en ce qui concerne le Budget 
Local cette situation tient compte des éléments ci­

l pcssous ; 

En recette. ; 
ReCOuvrements constatés au 30 no­

vembre 1956 " • , . 1.496.058.000 
Montant probable detj émissions à 

la clôture . • • . ,. • 1.688.487.000 
Reeouvrements estimés probables 1.677.000.000 

EntIép~es (fonetionnement); 
. Qépens~ pl'donnancéesau 30 oet>obre 

1956 . " . . . .' • • 1.44Q.865.:131 

Dépenses engagées 
1956 . . . . 

au 
• 

30 novembre 
. . . . . 1.673.238.480 

Dépenses à considérer comme enga­
gées nu 31 déeembre 1956 . . 1.974.010.78.'. 

Le déficit yrobable de l'exercice 1956 représentll 
donc la differenee entre les dépenses à considérer 
comme engagées au 31 décembre 1956 (1.974.010.000) 
et .le ,montant des émissions de l'exercice estimées re-, 
oouvrables C1.677.000.000) soit cnvir,on; 297.000.00OJ 

Bien que le principe d'une subvention - égale aU 
montant du passif des exercices .antérieurs à 1957 ­
ait été accept6par le Ministre.de la France d'Outtre­
Mer en faVeur du Budget de la République Autonome. 
du Togo, il importe que les règles traditionnelles 
,édictées par la législation française en la matièm 
~oient respectées et qu'en conséquence le Togo fasse 
d'abord une demande d'avance conformément à la 
procédure édictée par la Loi du 31 mars 1932. 

Il ne s'agit donc pas à pr~rement parler de raire 
constater une dette du Togo a l'égard de la l!'rance, 
mais de mettre en train une procédure exceptionnelle 
dont la première phase demeure la demande d'avanee; 
,,!snt bien entendu que .i l'apurement de ce passif 
doit être échelonné dans le temps le Togo 'doit, 9(> 

trouv".. couvert par l'avance demandée. 
Il est d'ailleurs dans 1'intention du Gouvernement 

de là République Autonome du Togo de deman!der 
au Gouver~ment FrançaÎl\ de .traduire dans les faits 
l'aut>onomie finllJlcière du Togo et de faire en ~orte 
que le passif constllté fin 1956 ne pèse pas sur DOS 
beIioius propres pour l'avenir. En outre, il importe, 
que cette avance soit consentie 88111! intérêt. 

Te';est l'objet de la présente Loi. 

AllTICLE UNIQUE. - Le Premier Ministre est au­
torisé 11 solliciter du Trésor Métropolitain une avance 
de rlO2 mUliollll de frllJles CFA dlUlS le cadre de 1'...­
tiele 70 de la Loi du 31 mars 1932. . 

La présente loi sera e"éeutée eommè loi de la RépU-i 
Mique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 28 décembre 1956. 
. N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur; 
Le Minù,tre des Finances pcr intérim, 

A. MÉATCIIl• 
..........._-.-_...~~ 


WI DE FINANCES 	1957 (1 er t.rm.estre) 
(Loi nO 56-7 du 28 déeembre 1956) 

L'Assemblée Législative a délibéré et adopté, 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit : 

EXPOSE DES MOTIFS 
Normalement, le Gouvernement de la République 

Autonome du Tog,o aurait dtl déposer sur le Bureau 
de l'Assemblée Législative, avant le :11 déœmbre 
1956, un Projet de Loi de Finaneœ relative au Bud­
get Général et au Budget du Chern,in de Fer et dq 
,Wharf pour l'exerci"" 19~7. 
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L'ampleur et la complexité des problèmes po:"és 
par l'appîcatioll du Statut du Togo dans le domame 
büdgétaire n)ont pas permis de présenter des docu­
ments correct<:ment étudiés à la sanction du pouvoir 
législatif. 

Il s'est avéré nécessaire. dans ces condition:" de 
recouvrir à la pro('édurc des douzièlnes provi3'oircs 
pendant une pénode de trois mois, délai que le Gou­
vernement eslime suffisant pour élaborer des texte, 
définUfs et los soumettre il l'As3<'mbléc Légblative 
dana la deuxième quinzaine de mars. 

Les crédits ouverts aux Ministres et au Chemin de 
fer ct Wharf ,ont calculé, sur la base des consomma­
tiOll3 de novembre 1956~ majorés des crédits néces­
saires au fOnctionnement des institutions nouvelles 
et majoré.; des charges transférées au 1er janvier 1957 
ou 8usceptiL,les d~ètre reportées au delà du ,1er avril 
1957. 

Les voies et mo)cns de 1956 sont recouduit•. 

TITRE 1 
Thsf)QsitioTt~ géJtbal::-',s rel~tives à fex€cutioll 

du buàget de 1957. 

ARTICLE PaEJIIIEII. - UJ! dépeuses et les recettes 
du Budget GénéraI de la République Autonome du 
Togo, airui que du Budget Annexe du C.F.T. ct du 
Wharf, sont, pour l'exercice 1957, régléc, conformé­
ment aux dispositions de la pt'ésente 101. 

ART. 2. - Le vote définitif des deux budgets vi­
sés à l'article premier cr-des3us devra intetvenir avant 
le 31 mars 19.57. 

ART. :J. - Pour permettre le fonctionnement des 
Services jusqu'au :JI mars 1957 'des crédits provi­
BOires sont ·ouverts à raison de : 

- 450 millions aU titre du Budget Général de la 
Républi'jue Autonome du Togo. 

- 114 milIioltS au titre du Budget Annexe du 
C.F.T. ct du Wharf. 

ART. 4. - L'engagement meusuel des crédits se­
ra limité au ti;;rs des crédits giobau.'i: précités avec 
possibilité de report d'wi mois sur l'autre des cI'édits 
IIOIl engagés oln fin pe mois et dans le cadre de la 
répartitiou lhée au tableau .atlllexé à la présente loi. 

ART. 5. - < En attendant 1" vote définitif des 
deux budgets, visés aux articl..:s précédcn~~. aUClUle 
modHicR,-ion Ile s,;ra apportée aux c[.cc1ifs lluméri­
quef:\ en ::etvice au 1er janvier 1937, il rCxl~cption ~e 
ceux des sen'Îccs de rAHscmblée Législative, ni aux 
has,-~s ct DIodes de rélnunération.» 

ART. 6. - Pour le décompte des droits au.>. pres­
tatio,lS familîalcs~ la dbpu"itioH suivante sera appli­
qu6e à COll·ptct du 1er jan-vicr 1957: 

- Lilui,adon il Ax, du nornJre des eufants à char­
ge Rj mIl- d,uit aux pr..:statiollL; l'alui.ialcs quel que snit 
k l'égiillÜ ffid.rÎil",O .•-Îdi des uj3..lts-druÎt. 

1erAUT. 7. - A compter du janvier 19.57~ il t:dt 
institué uu régime __~t une caisse unique des pensions· 
des, cadres supérieurs et locaux tog.olais. 

ART. 8. - Avant le 1er juillet 1957, le Gouverne­
ln;:nt de la Républiquc A~tonomc, du ,T.ogo. devra 
d.'poser sur Il' bureau de 1As,,,,mblce Lt;glslattve. un 
projet de loi portant statut de la fon~tlOn pubhque 
togolaise en harm·onie aVt'C le 5tatut d~autonomle (lu 
Togo. 

TITRE Il 
Voie3 et moyens 

ART. 9. - La peroeption des impôts directs et In­
directs ct des produits et revenus puhlics continuera. 
il être opérée ! conl~ter ;tu 1er janvi~r 195"? et pen­
dant cette a.nnee conformcment aux lOIS ,et reglcmeni:$. 
en vigueur tant en cc qui concerne le Budget de .la: 
République Autonome du Togo que le Budget An­
nexe du C.F.T. ct du Wharf. 

Continuera éga1elIlCnt à être faite, à COlnptcr du 1er 
janvier 1957, et pendant oottt; année\ la .perception, 
conformément aux lois et règlements t.~x18tants, des. 
divers droits, produits et revenus affectés aux collee­
tivités SC'condaires, 

ART. 10. - Il cst ouvert dans les écritures du Tré" 
SOI', ell rt'cctNS et en dépenses, 

- utt comptu hors budp;et • ~'olld~ de s~uti~t: li la 
Caisse de Compensation des PrestatIons li amlliales 1> 

alimenté cu recettes par le produit des eentimes ad­
ditiomlcls à la taxe sur les transactious (Délibération 
n" l[AIT. du l;l avril 1956 rendue exécutoi!'e par 
arrêté UO 370-56[ITLS. du 26 aVl'ii 19;36). 

- un compte hors budget intitulé ,t'ond. HoutiN' » 
alimenté en recettes par une taxe spéciale sur les car­
burants ct éventuellement par fonds de eOncours et 
subvcnlions ct prenant en dépenses toutes les eharg~s 
d~cntretiel1, d'amélioratioH 4_'t de travaux neufs du re­
senu routit:.r classé. 

TITRE Il~ 

ART. 11. - Des décrets ultérieurs fixeront le, dis­
positions d'application de la préseJtte loi. 

La présente loi sera .,xéeutée <,omtne loi de la Répu­
blique Autonome du Togo. 

Fait it Lomé, le 28 décembre 1956. 
I\~ GltL~lT7.KY.. 

Par \(. Pl'emier Ministre, 
Le M'ili"t,.c des Finance. p.i., 

A. MEATCU!. 

ANNEXE à la l<Jl etc jil/clle:s /l" ;'6-7 du 28déc:'mblf' 
1956. 

Budget Cénbat du Togu ~FonctiOllnelllcllt) 

CrécUts mensuel~' ouverts pour tRs trois -preml,erl' 
muts de i',uercice 1957. 

CHAPITRE 1 
Service des emprunts ct autres dettes 

l(ontractucllcs . . . . . .P .!VL 

http:GltL~lT7.KY
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CHAPITRE If 
Pensions et allocations viagères . . 767.000 

CHAPITHE III 
Assemblée législative ct représentation 
~parlen\entaire (Personnel) . . . 3.580.000 

CHAPITRE IV 
Assemblée législative (Matéricl) 920.000 

CHAPITRE V 
Gouvernement (l'rem,er Ministre) 

(Cabinet - Direction du Personnel 
Intérieur) Secrétariat GénéraI et 
Conseillers du Gouvernement ­
Circonscriptions (Personnel) . 7.770.000 

CHAPITRE VI 
Gouvprnement (l'rm""r JfinLdre) 

(Cabinet Direction du Personnel 
Intérieur) Secrétariat Général et 
Conseillers du Gouvernement ­
Circonscriptions (Matériel) . . . . 1.700.000 

CHAPITRE VIf 

Ministères et ""rvice. intégrés (Per­


sonnel) 


CHAPITRE VIII 
Ministères et senires intégrés (Ma­

tériel) . ,. . . 1.977.000 

CHAPITRE LX 
:Services de sécurité (PersOimel) 13.333.000 

CHAPITRE X 
:Ser\iecs de sécurité (Matériel) 1.250.000 

CHAPITRE XI 
·~rviecs financiers (Personnel) . 10.815.000 

CHAPITRE XII 
.Service.. financier.~ (Matériel) . . . 767.000 

CHAPITRE XIII 
Services lICientifiques généraux 

(Personnel) : . • . 272.000 

CHAPITRE XIV 
Services .,cientifiquN généraux 

;(Matériel) '. 8:i.000 

CHAPITHE XV 
Services é~onomiqtres (Pcl"Sonnel) 8.767.000 

CHAPITRE XVI 
ServiOOl! économique, (Matériel) 1.423.000 

CHAPITRE XvII 
.services ilc Travam, et d'infrasrruc. 

tures (Personnel) 11.172.000 

CHAPITRE XV III 
.ServjQCll de Travaux et d'infrastruc­

tur"" (Matériel) • . . • • 1.080.000 

CHAPITRE XIX 
Services sociaux (personnel) . . 4U.OOO.OOO 

CHAPITRE XX 
Servicell sociaux (Matériel) 10.100.000 

CHAPITRE XXI 
POilteli ct télécommunications (Pcr 

sonnel) . . . . .. . . 8.325.000 

CHAPITRE XXII 
Postes et télécommunications (Maté­

1.500.000riel) • .' " 

CHAPITRE XXIII 
Exploitations et établissements indus­

triels (Personnel) . . . . . • · 954.000 

CHAPITRE XXIV 
Exploitations ,et établissements indus­

triels (Matériel) . . • . . . 120.000 

CHAPITRE Xxv. 
Dépenses communes de petsonnel .2.000.000 

CHAPITRE XXVI 
DépelU;es communes de matériel 4. 169.()(I() 

CHAPITRE XXVII 
Dépenscli diverses . .' 840.000 

CHAPITRE XXVIII 
Fonds spéciaux 5OO.~ 

CHAPITRE XXIX 
Entretien et réparation des bâtiments . 84U.000 

CHAPITRE XXX 
Entretien routes et ponts . . 3.340.000 

CHAPITRE XXXI 
Contributions - Subventions . · 465.000 

CHAPITR~; XXXII 
Contributions au~ régies d'I:xp[oita. 

lioull foncédées " .' . . . . . .' · P.M. 

CHAPITRE XXXIII 
Contribution aux dépenses d'organis­

mes et groupements internationaux · P.M. 

CHAPITRE XXXIV 
Reversement à des collectivités et 

établissements public, . · P.M. 

CHAPITRE XXXV, 
VC"ooments li des comptes de fonds 

spéciaux . • . . . . . P.M. 

CIIAPITRE XXXVI 
Ristourne du budget de l'état . F.M. 

CHAPfI'RE XXXVII • 
Subvention au C.F.T. . . . · . P.M­
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CHAPITRE XXXVIII 

Subvention ù de", organismes, associa .. 
Hons ou œuvres privées . 

CHAPITRE XXXIX 

Fond;; de concours pour dépenses dc 
fonctionnem-cnt . . . . ~ . 

CHAPITRE XXXX 
Bourses d'études et d'entretien 

CHAPITRE XXXXI 
Secours 

CHAPITRE XXXXII 

Prêts et avances (garantie du territoire) 

CHAPITRE XXXXIlI 

Participation aux dépenses d'équipe­
ment et d'investissement ~ . . 

CH..;\PITRE XXXXIV 

DépcILSCS d'approvisionnement des ma­
gasins 

CHAPITRE XXXXV 

5.534.000 

Y.M. 

;l630.ooo 

:;00.000 

P.\\1. 

P.M. 

P.M. 

Dél'enses d'ordres . "--:......;:.. P.M. 
Tota! . 150.ooo.UOO 

Arrêté à la somme globde mensuelle de: 
Cent cinquanle millions de fruues C.F.A. 

Budget imne;r;e du Chemm de Fer et dû Wharf 
du Togo (FonctionneIuent) 

Crédits nlcllsuels ouverts pour les troL'i premiers 
mois de Pcxercice 1957 

Chap. 1 - Personnel Ré;;<,au Ferré 
(Sc<, ices Généraux - Ex­
ploitatiou - Voie ct Ba­
timent. - :\latériel et Traü­
tion) 

Chap. 2 _ Matériel Réseau Ferré 
(Sorde". Généraux Exploi­
t.tion - Voie et Bàti­

.menls - Matériel et 
Traction) 

Chap. ;3 - Grosses réparations Hé5eau 
Fel'ré (\/oie ct BâtÎnlents­
Matériel et Traction) 

Chap. 4 - Dépenses de ec","iol! Réseau 
Ferré ('voie d Bâtiment,) . 

Chap. 5 - Dépenses diVerses . . . 
Chllp. 6 Pej'sormel Wharf et Phare . 

Chap. 7 - Matériel Wharf et Phal'e . 

Chap. 8 - Grosses réparations \VharI 
et Phare 

Chap. 9 - Dépenses diverses Wharf 
• 	 et Phare . . • • " 

Tota,1 . . ., 

21.221.000 

4.7U2.oo0 

70S.000 

2.812.000 
564.000 

5.722.000 

7D8.000 

183.000 

1.380.000 

38.000.000 

Arrêté à Ici som'nt,e globele men.sudll' .d.e : 

Trente huit millions de francs C.F.A. 

LOI N° 56-8 du 28 décembre 1956 portant ouverture 
et arrn.ul::tioTl dl' crédits au Budget de la République 
Autonome du Togo - Exercice 1956. 

UAssemh1ke Léghlative a délibéré et adopté-, 

Le Premier Ministre 	promulgue la lol dont la teneur suit t 

EXPOSE DES MOTIFS 

l'Jous vous présentons un cahier de crédits supplé-­
menlai""3 au Budget de la République Autonome s'é­
levant à 78.250.UOO franc.; dont la couverture C3t 

assurée par: 

a) le crédit provisionnel de 64.280.000. inscrit au 
Chapitre 25 article 5 pour faire race aux augmenta­
tions de solde, prévues dès fin 1955, en faveur du 
personnel; 

b) les économies .réalisées sur Je::+ l"rédit~ ,inscrits 
aux divers chapitres et arlides au titre des dépenses 
de matériel, économies qui D'atteignent pas toujour~. 
le pourcentage de JO % imposé au déhut de j'exer­
c\ee mais qui sc chiffrent cependant à 13.370,000 
francs. 

L~ montant cumulé de ce .crédit provisionnel et:. 
dC's écollmnks faites sur les cl'édits de matériel per... 
met: 

101 de doter les différents chapitres de personnel 
des crédits supplémentaires dont l'inscriptione.t obli ­
gatoire du fait de l'augmentation des soldcset salaires 
accordée pour compter du lee avril 1956. Ces majo­
ratiolls se chiffrent à :l8.2:30.000 pour les solde. 
des fonctionnaires et à 4.365.000 pour les salaires 
de.s agents journalier., mais le montant de' inscrip­
tions supplélncntaircs l'écUes demeure inféricltl, au 
chiffl'e théorique d~augmcntation, pour eertaÎns eha­
pitres présentant quelque dispoilÎbilité, et supérieur 
l'our d'autres (ch,{pitN's 9, 13 et 21) doutks prévi­
sions illitialf's sc sont avérées jn~mffi;;;a.llte,;. 

21J / d'inscrire 26.104.950 de crédÜs cout'ernantCt.'l'­
1aitH.~5 dépenses d'exercic-es clos. Happdons, à ce 1'î:u­
jet, que par' délibération nO 46{ATT. du 28 ao"t 19;;6, 
des m,édits supplémentaitC5 ont déjà été ouverH' à 
ce 1Ï1n,: tuaÏs qu'il il été précîsé7 dans le l'apport ~le 
présentation. gue des dotations COlnpléIncntuires, 110­
tamrneut e11 ce (lui concerne les dépenscs de person­
ncl~ seraient 11lscrÎtcs dès que les ressources néces­
saires auraient été dégagées. t',' qui e~,t devenu Inalll ­
nallt l'ossible. 

Il 's'agit cn particulier dc gager certaines rlépCll5t'E 
déjà manda1ée8 SUl' l'xer('Î('e3 t'los, savoir! 

a~ indemnités d('.déplacemeJ1t~ liquidées .;lVCC retard. 
bî relèvement des indices de oertains cadres loeaux 

et supérieurs pOUl' COTllptCl' du 1cr octobre 195;;·~ 
Gardes-Cereles, Sùrelé, t'.T.T., ote ... ). 

e) pronlOtioDs avec effets :rctroactifs, notalnIll(".nt 
dans l'I::nseignement. 

http:notalnIll(".nt
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d) insuffisance de crédits ouverts au titre de l'exer­
,ciec 1955 pour certains chapitres de solde (les rete­
nues JWur pensiom et l'abondement du Territoire pour 
le 4" trimestre n'ont pu être mundntés que sur 1956). 
Pour le même motif, des dépenses d'Agences Spéeia­
.les n'ont pû êtrc régularbées ~u'après la clôture, sur 
,les crédits ouverts au titre de l exerciee 1956. 

e) paiement d,' certaines dépenses de matériel se 
raJ.!portant ù l'exercice 19;35 dont les justifications 
,defillitives n'onl pu être recueillies qu'après ia clô­
ture de l'exercice 1955 (Chapitres 18, 29 et 30). 

f) insufflaaucc de crédits au chapitre 26 et "cjets 
répété, concernant les dépenses d'ed.irnge. 

3) de Iaire face li des charges nouvelles imposées 
par la mise cn place d" nouvelles institutions Togo­
,laise. (Ministères, Assemblée Législative). 

Il importe en effet de noter que le crédit de 
17.800.000 disponible au titre II Section II du Bod­
'get d'Equipement (Hôtel du Conseil de Gouverne­
ment) Ile peut être utilisé pour les dépenses de fonc­
tionnement des Ministères et de l'Assemblée Légis­
-la/ive du Togo mais uniquement li celles concernant 
'.les travaux d'aménagement, d'("luipement ell maté­
riel et mobilier de bureau et de logements des Mi­
nistères et de l'Assemblée. Il cst en conséquence de­
.nandé à l'Assemblée de eollfirmer cette affectation 
~n modifiant l'intitulé de c"tte rubrique conformé­
ment à l'arlicle 1er du présent projet de loi. , 

Pour les dépenses de functionnement, les crédits 
'ilupplémentaires dont l'inscription est proposée doj­
';vent permettre de régler les dépenses suivantes: 

Chapitre 3, Art. 1, I?arag. 3 - Indemnité 
de ""ssions aux deputés . 2.246.400 

~Chap. 4, Ar!. 1,- Assemblée - Dépen­
ses de matériel . . . , . . . . 2.:WO.000 

Chap, 5, Art. :3, - Ministères - Dépen- ( 
ses de personnel . . . .., . . . 2.;";00.000 

Chap. 6, Art. 3, - Ministères - Dépen­
ses de matériel . . " ',. 1.500.000 

4) de renforcer certaines rubriques approvisionnée:;;. 
.le façon insuffisante. 

Chap. 26, ,,1.1'1. 9-Aehat de véhicules. 1,820.000 

JI .iulporte ccpcudan t de préciser dès mainten3.ut 
''lue le présent projet ne comporte, faute de disponi­
bilité, aUCUne inscription nouvelle COlleernant cer~ 
tains chapitres qui demanderaient à ètrc renforcés, 
savoir: 1 

Chap. 25 - Art. 1 - Frc.ÎS de relève. 
Le crédit primitivçment inscrit, 28.595,000, sera 

sans aucun doute iusuïfiôant dn fait de l'importante 
augmentation des eOl,tacts et des relations avec la 
France et les autres territoires, il aurait fallu pouvoir 
le renforcer d'au moins 7 millions. 

Chap. 26 - Art. 6- Frais de correspondance, Té­
léphone, Télégmphc: 6.500.000. 

L'insuffisance des prévisions initiales a ,eté agra­
,vée du fait de la mise en service de l'automatique, 
qui... permis d'étendre les relations téléphoniques, 

et de nOUVeaux. postes administratif" (.:\linistères, 8t'r­
vie" de Statistique, de I"Elevage, etc... ). 

La ..question se pose done de savoir si~ pour faire fare 
ù ces dépenses de caractère obligatoire, Futilisation 
du produit des centimes additionnels li la taxe sur les 
transactions votés: par l'Assemblée pour couvrir éven.. 
tuellement le déficit de la Caisse de Compensation 
des Prestations familiales du Secteur privé, peut être 
envisagée à titre exceptionnel et en raison de la si­
tuation largement défidtaire du Budget Local. 

Cette question fait l'objet d'ulle autre loi. 

AllTICLE PREMI"". - L. rubrique < Hôtel du Con­
seil de Gouvernement Ir., tranche» ouverte en dé­
penses au Budget de la République Autonome du 
Togo - Budget d'Equipement Titre Il Section II est 
complétée comme suit : 

,Hôtel du Conseil de Gouvernement» Travaux 
d'aménagement et de réparations des immeubles cons­
tituant la Résidence et les bureaux du Premier Mi­
nistre et de, :\linhtres Equipement en matériel et mo­
bilier de Cel bureaux et logemellts - Eq,:uipement en 
matériel et mobilier de l'Assemblée Legislative du 
Togu. 

ART. 2. - &t annulée ell recettes, li ce même bud­
get, la somme ci-dessous; 

Chup. II - Impôts direct. 
Art. 3 - Centimes additionnels Il la taxe 

sur les transactions et li la taxe for­
faitaire repréacntative de la t.axe sur 
les transactions . . . . 82.230.000 

ART. 3. - Sont anllulés au Budget de la 'Républi­
que Autonome du Togo, Exereice 1956, les crédits 
ci-après: ' 

A - Budget de toncaOlUlement 
Chap. 6 -- Gouvernement Conirôle,' généraux, 
Service. d'adm. gèn. 

Art, 7 - !\1i;;sÎon d'Inspection , 60.000 
,Art. 13 - Cireonscdptions - Matériel 400.000 

Ch"p. 8 - Selvices judiciaires 
Art. :l - Tribunal de Ln Instanée de-

Lomé 60.000 

.Art. 3 - Justice de l'ab. Î! C.É. 120.000 
Art. 5 Tribunal du Travail 20.000 
Art. 6 TrÎhull'ux Administratifs 10.000 
Art. 7 Frais de Justice . . . . 200.000 

ChatJ. 10 Services de "écurilè, 

Art. 1 Sûreté Générale ct Brigade du 
Nord 200.000 

" 

Art. 2 Commissariats 40.000 
Art. il Gendarmerie . 200.000 
Art. 4 Gardes-Cercles 300.000 
Ar!. 5 - Etablissements pénitentiaires 300.000 

Chap. 12 - ServÎcea tinCllciers 
Art. 1 ­ Services des Finances . 200.000 
Art. 2 - Contrib,utions Directes 200.00Q 

http:mainten3.ut
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Art. 3 - Douanes 300.000 
Art. 4 - Domaines 35.000 
Art. 5 - Service du Trésor 160.000 

Ch<lp. 14 - Services scientifiques généraux 
Art. 1 - Institut de lli>eherehes du Togo 100.000 

Chap. 16 - Services économique •. 
Art. :i - Service des Statistiques 20.000 
Art. 5 - Conditionnement . . . 60.000 
Art. 6 - Elevage 200.000 
Art. 7 - Eaux-cl-Forêts - Dépenses ) 

de matériel . . • • 140.000 
Art. 8 - Service des Mines 100.000 
Chap. 18 - Servke. des tr"..vaux et d'infras­

tructure, 

Art. 1 - Direetiou des Travaux Publics . 90.000 
Art. 2 - Travaux . Publics Sud MU.ooo 
Art. 3 - Travaux Public. Nord 130.000 
Art. 5 - Senice Topographique 40.000 
Art. 6 - Servjce Météorologique . . 70.000 

Chap. 20 Servic",; sociaux 

Al't. 1 - Direetlon de l'Enseignement 100.000 
Art. 2 Lycée Bonnccarrère 100.000 
Art. 3 - Collège de Sokodé . 60.000 
Art. 4 - Ecole Normale d'Atakpamé 50.000 
Art. 5 - Enseignement Primaire 600.000 
Art. 6 - Enseignement Technique 160.000 
~t. 7 - Education Physique ~t Sports 180.000 

Art. 9. - Direction du Service de Santé • 75.000 

Art. 10 - Pharmacie d'Approvisionne­
ment "" .' 100.000 

Art. 12 - Assistance Médicale • . . 2:420.000 
Art. l:i - Se.-ice d'H}giène 200.000 
Art. 14 - S.H.M.P. . . 36(1.000 
Art. 15 - Assistane;: Sociale 40.000 

Art. 16 - Inspection du Travail ct des 
Lois Sociales . . . . .. . 30.000 

Chap. 22 - Ser"ic!' des po,tes el télécom­
munications, 

Art. 1 _. Service des Postes ct Téléeolll­
m unicaUons . . . . 500.000 

Chap. 24 - ExPZvitdio". et étab/i"emcllt 
IJldustriel. 

Art. 1 - Garage Ccntral . . . 200.000 

Chap. 25 - Dép."".!!. communes de personnet 

Art. 5 - Crédit provisionnel pour aug­
mentation d"! tfOiteme!.t. . . 64.380.000 

Chap. :jO - Ruutes-pollts - Aérodrome. 

Art. 1 - Routes iutérterritoriales 
Parag. 2 - Allocation résenéc 1.700.000 
Art. ;S - Entretien des pOllts 
Parag. 2 - Allocation réscf\" ée 3.000.000' 

Chap. 38 - Subventions de fonctionne­
ment à de,s argOlusmes, associations ou 

œuvres privées. 


Art. ::1 - Subventions à la Caisse de Com­
pensation des Prestations J;'amiliales 
pour couverture du déficit . . 82.230.000\ 

ART. 4. - Sont ouverls il cc même Budget, les, 
crédits supplémentaires ci-après \ 

A - Budget d- fonctiOlUlcment 
Chal>. 3 - Repré,ent","! parlem'ell~a>re 


el Assemblée Territoriale. 

Art. 1 - Assemblée Territoriale - As­

semblée Législative 
pnrag. 1 - personnel ŒS caclres . . 14.60Q: 
Parag. 3 - Indemuités de sessions au:x; 

délégué; . . . . . , . . . . 2.246.9OQ, 
Chap. 4 - Représentcnt parlementa"e 


et Assemblée 7'erntoriace. Assemblée 

Légis./ative. . 


Art. 1 - Dépenses de matériel . . 2.200.000. 
Chap. S - Gouvernement, contrôles et 

services d'administration générale. 

Art. 3 - COl1j!eil de Gouvernement ­
Ministères . . . . . . . 2.500.000' 

Art. 14 - Dépenses des exercices clos. 1.604.000· 
Chap. 6 - Gouvememml, contrôle,s et 

sE'rvice~" -d'aântirtistrction gènérale. 
Art. 3 - Conseil de Gouvernement ­

Ministères 

- Dépenses de matériel . . 1.500.000, 

Chap. 9 - Servkes de .lée,urité. 
Art. 1 - Sûreté Générale et Brigade dn 

Nord 

Parag. 1 - Personnel des cadres . . 354.25/}. 
Art. 2 - Police Administrative et Ju­

diciaire ' 
Parag. 1 - PnsOlulcl des cadres . 982.20Q 
Art. 4 - Garde!'-Cerclcs 
Parag. 1- Personnel des cadres . 9.585.000 
Art. .6 - Dépeuses des 't'~erciee5 clos ;S. 1::14.:s40 
Chap. 11 - Services fiJ1<.Qu:iers 
Art. [ - Service de;; Finances 
Parag. 2 - personnel journalier '.~ 1.200.000 
Art. 1.-- Contrilmtioll& llil'cctc's 
Parag. 1 - l'ersOIUlel des cadms 144.SOQ 
Art. ;j Sef\icc des Douanes 
Parag. 1 _.. Personnel des eadres 2.386.500 
Art. 4- - Enrl'gb1l'elllent~ Domaine, Thn­

bre<; 
Parag. 1 - PcrSOllllcl journalier 175.60Q 
Art. 5 - Service du 'trésor 

l'arag. 1 -- Personnel des cadres . 881.700 
Art. 7 - Dépellses des e:.erciccs dos . 3.1;10,000 
Chap. 13 - Service. scientifiques généraux. 
Art. 1 - L.'"dtut de rcehel chee du Togo 
Parag. 1 - P.ersolllle1 des cadres 361.000 
Chap. 15 - Services é1!,onomi'lues 
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Art. 1 - Service des Affaires Economiques 
Parag. 1 - Personnel des cadres 330.000 
Art. 2 - Service du Plan 
Parag. 1 - Personnel des cad rcs . 29.000 
Art. 4 - Service de l'Agriculture 
Parag. 1 - Personnel des cadres 1.J24.600 
_1. 5 Service de Contrôle du Con­

ditionnemen t 
Parag. 1 - Personnel des cadres 86.700 
Art. 6 - Service de l'E~vage 
Parag 1 - Personnel des cadres 495:000 
Art. 7 - Service deS Eaux-et-Forêts 
Parag. 1 - Personnel des cadres 725.400 
Art. 8 - Service des Mines 
Parag. 1 - Personnel des cadres 74.000 
Parag. 2 - Personnel journalier 8.600 
Ar!. 10 - Dépenses des exercices clos 1.9'.!8.000 

Chap. 17 - Service de tra"aux et d'iu­
frastructure. 

Art. 1 - Direction des T,'avaux Puhlics 
Parag. 1 - Personnel des cadre, 302.900 
Art. 2 - Suhdivision du Sud des Tra­

vaux Puhlies 
Parag. 1 - Personll,,1 des cadres . 476.000 
Art. J - Suhdivision du l\;ord des Tra­

vaux Publics 
Parag. 1 - P.ersonnel des cadres 293.200 
Art. 4 - Personnel des CircOllscriptions 
Parag. 1 - Personnel des cadres 480.000 
Art. 5 - Service Topographique 
Parag. 1 -Personnel des cadres 160.500 
Art. 6 - Service Météorologique 
Parag. 1 - l'crsollllei des cadres 481.200 

Art. 7 - Dépenses des eixercices e\os . 1.620.000 
Chap. 18 - Service de travaux et d'in­

frastructure. 

Art. 2 - Subdivision du Sud des Tra­
vaux Puhlics . . . . 250.000 

Art. 7 - Dépenses des exercices clos. 514A25 
Chap. 19 -Servie" sooi""x. 
Art. 1 - Direction de l'Enseignement 
Parag. 1 - personne) des cadres 118.000 
Art. 2 - Lycée Bonnecarrère 
Parag. 1 Personnel des cadres 535.500 
Art. 3 - Collège ae Sokodé 
Parag. 1 - Personnel des cadres 192.:100 
Art. 4 - Ecole Normal!, d'Atakpamé 
Parag. 1 - personnel des cadres 141.000 

Art. 5 - Enseignement Primaire 
Parag. 1 - Personnel des cadres . 4.735.500 
Art. 6 -En&cignement Technique 
l)arag. 1 - p'erôonllel des cadres .r 3.400 

Art. 7 Education Physique et ,Sports 
Parag. 1 - Personnel des cadres .;19.300 
Art. 9 - Direction du Service de San té 
Parag. 1 - Personnel des cadres 266.800 
Art. 10-Pharmacie d'Approvi;ionnement 
Parag. 1 - Per"onnc\ des cadres 694.200 
Art. Il Hôpital de Tokoin 
Parag. 1 Personnel des cadres 3.160.800 
Art. 12 - Assistance Médicale 
Parag. 1 - Personnel des cadres 6.655.600 
Art. 13 ­ Service d'Hygiène 
Parag. 1 ­ Personnel des cadres 303.100 
Art. 14 ­ S.H.M.P. 
Parag. 1 Personnel des cadres 50.600 
Art. 16 ­ I.T.LB. 
Parag, 1 ­ Personnel des cadres 7.400 
Art. 17 - Dépenses des exerciccs clos 
Parag. 1 ­ Enseignement • 1.170.000 
Parag. 2 Santé. 5.558.000 

Chap. 21 Service des po"tes et tél/!-
commUnIe/lUons, 

Art. 1 - Service des Postes et Télécom­
commu:nic:1tions. 

Parag. 1 ­ Perso,mel ~des cadres • 2.077.400 
Parag. 2 ­ Personnel journalier 661.500 
Art. 2 - Dépenscs des exercices clos . 3.130.000 

Chap. 23 - Exploitatiol! ct établissements 
Indw;triel•. 

Art. 1 - Garage Central 
Parag. 1 - Personnel des cadres . 663.300 
Art. 3 - Dépenses des exercices dos 69.000 

Chap. 26 - Dépensss cmrimune. Ile m atêne/. 

Art. 9 - Acbats de vébicules 1.820.000 

Art 12 - Dépenses des ,,,ercices cloS . 3.463.000 
Chap. 29 - Entre/Ln cl grosses rppara­

tWTl' de. bâtimNIts. , 

Art. 6 - Dépenses des e,crciecs dos. 33.300 

Chap. 30 - Routes - Ponts - ~4éTOarome. 

Art. Ii - Dépense" de' exercie", dos . 750.88!i 

.Total deI! ~ crédits ouv"rts au Budget de • _ 
Fon(ltionnem~t • . . . . , . .._78~50~0IJ0 

La pré.5ente loi sera exécutée comme loi de la Ré­
puhlique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 28 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre, Miuistre de l'lntéri.eur, 
Le Mipistre des Finances par ÎIItérim, 

A. MEATCHI. 
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PREmER ,\\IN1STÉRE 

'DECRET N. 56-2:3 du 14 décembre 1956 d~lerm'-
1/ant tes attributions des Chets de Circonscriptions 
"t de teur~ adjoints. 

Le .Premier .'Vlinistf(~, 

Vu le déer.ct nu fiG-a':!? du 2A ilOtlt J95'j porlimt .sfatut du Togo, 

Vu la loi togolaise fi" 56-2 ÙU 13 septembre 19.'56. déterminant 
dans le eadrc du .lécrel du 2i août 19;36 portant Statut du 
Togo, les pouvoÎrs lin Gouvernement de l.~t népubHqu~~ Auto­
nome du Togo ct <:eux riscrn\s Il rAssemblée' Législative; 

Le fonscil (ll'S Illinistrt:.s- cntcndn~ 

DECRETE: 

Àu.TlCLE PRFAl1ER. - Le!; Chefs dc Circonscrip­
tiona placés sous la haute autorité du Premier Ministre 
fiont dans leur ressort les représcntants du pouvoir 
exéeutiI. 

Ils sont chargé; de l'oricntation générale, tdle 
qu'clic est définie par le Conseil des Ministres. Ils 
donnent l'impulsion à lous les "'l'vices publics et en 
_urant la coordinalion et la surveillance. 

ART. 2. Les Chefs de Circonscription se tien­
nent constamment en contact avec les Chefs dos col­
lectivités coutumières, et le. populations, et suggèrent 
pu prennent les 11lCSures nécc~aires pour prévenir Ou 

eombattre les calamités susceptible.. de mettre en 
danger la Silnté ou la .sécurité de celles-ci. 

lb effectuent régulièrement des to.urnécs à l'inté­
·rieur de leur Circonscription. 

ART. 3. - li1l sont respousables de la sécurité in­
térieure. Pour l'exercice de cette responsabilité ils 
décident de l'elllploi des détachements de la garde 
togolaise affcctés dans leur ressort et des pelotons 
de maintien de l'ordre lorsque ceux-ci sont mis à leur 
disposilion. Ils vcillmt au maintien de la discipline 
des détachements et font prendre par le persolluel 
d'encadremeut les décisions nél'c~aire$ il cet effet. 

Ils prennent toute décision lll'ovisoire néce3Sail'C aU 
maÎntien de la séeurité intéricUl'c à charge d'en avi­
Iler immédiakment le Premier Miuistre. 

ART. 4. - Ils veillent ù la sauvegude du domaine 
non affecté, tl la correcte hnplantation BUl' cc domaine 
des bilthncnts adnlinistratifs, il la honne conservation 
dt-"5 immeuhles dOmaniau\ et eIfeClucnt à cet elfet 
~ eontrôlt:s nér-esijaire5. 

Àu.T. 5. - Ils peuvent ,,,e,'cer par dé1égation ct 
sous ramorité ilu Premier .Mîllisü'e la tutette admi­
nistrative des 'colledivités :;c('oudaire:-i j à l\:xccetioll. 
de cellel\ .qu'ils administrent eux-mêmes. Les budgets 
et C01l1pt~ de gestion leur sont sournis. 

Àu.T. 6. - Les crédit., budgétait·cs dcvallt être uti­
lisés dans les circonscriptions sout délégués auX Chefs 
de Circoflt)criptiolls qui cu suivent l'e1'écution. 

AaT~ 7. - Les jlorrespondallees autres 'lue pure­
ment tcchllique~ échangées entre les Ministères tecbni­
~Cl\ et leurs .rej!réscutallt.; loeanxl'assent }!.ar l'inter­
Dlédiairc des Cbef~ de CiI>coll5criptirms qui lIotent ,l~a 

totalité du personnel en service dans leur l'L'SfiOrt, 

et sont consultés Il l'occasion des mutations de per­
sonnel administratif ct technique. 

ART. 8. Les Chefs de CircoIIScription8 exerccnt 
directement l'autorité hiérarchique sur le personnel 
d'administration générale en service dans leur ressort. 

ART. 9. - L~ Chefs de Circonscriptions exercent 
leura attributiona conformément aux inatructiOlls d~ 
Premier Min~tre et éventuellement des MÏ)tistres eom-, 
pétents. 

Illl rendent c.ompte au Premier Ministre, périodique­
ment et en outre !;haqoo fOÎl\ que néeessaire, de la, 
"itu,atio,n économiquel politique et socia,le dans I~ cir­
conscription dont ils 0Jl~ la charge. 

Àu.T. 10. --c Lea Adjoints IlssÎJltent, secondent e~ 
en cas d'obsenee ou d'empêchement suppléent les 
Chef~ de Circonscriptions dans l'exercice Ile leurs at­
tributions. 

Àu.T. 11. - Lea attributions énumérées aux arti­
ele~ 1 Il 10 ci-d~us sont exercées indistiuetemen~~ 
par les Commandants de Cerele et les Ubefs de Suh­
division. Toutefois ~s derniers se ronfonnent à l'ori-. 
entation donnée par leB Commandants de Cercle dont 
illl dépendent; ils ne correspondent pas direcfement 
livec le pouvoir CeIltcal togolais. 

ART. 12. - Le .l'résent décret sera enregistré et 
publié au Joumat officiel de la République Autonome 
du Togo. • 

Fait il Lomé, le li déeen.hre 19.;6. 
N. GRIDilTZK;rJ 

DECRET LV" 56-24 du 19 décembre 1936 délerm'­
nant l'au[o"té compétente pOlir l'aPfJrobalÏoll des 
mare1lés. 
Le P~emier .MillÎstrc, 

Yu 1<: décret H" 56-8i7 du 24 aoùi 1956 portant ~tahJt du Togo), 
\\1 la Joi togolai!':>o! 11" 56-2 Ùl( Hl iicpte'ubre t:ri6, d{:letminant 

dmls le (";tdre du décret au 24 iIOÙ: 19~jf) portant statut ùtt 
Togo, les pouYQin du ('>'()uverneill~llt; de la H,:pu1l1üpm 1\utO" 
nüUl\:' du Togo cL ("CU'{ t'é5et'vé3 à FA~:lemhh'e Lé':;Îslathe; 

Yu l'ut't'èté Hl> :-:!jCuh. tlu 24 jn'lyict' 1!H7 n~/}nr lej d;'-use,~ 
ct eomlitions: 1'~~o{-~'ul,:s impo5ées 11\IX Etltn'l>ren,-"ut'5 de Tra"'uux 
Publi{'::~; 

\ Il r-lILTè~ n~ .:i06-.30jf. (lu 30 juin 1950, 

Yu PMrHé no 58-54/F. du :H jllillct 1954 fixant h13 c1aus~ 
et f()I1(litlons g6néru1es itpplicables ftu'{ m;tn:hiS" ùe fournitllre~ 
cl &enice",; 

Sur le rappot't: du mini;;tN aei! finilll('e'l, 

Lt' ('ml~eit (It~s minis! te:. entendu. 

DECRETE: 

ARTTrI,E PRE\IlER. ~ LeS" marchés de ll'avaux, four­
niturC's, services ct trunsportS l'Dut passé... d:U13 les 
formes prescrites par l'arrêté nO 506-5ûil!'. du ;JO 
juin 1950 et les cahiers de clauses et conditions gé­
nérales en vigueur. Il. sont préparés par les services 
compétents, ,soumis à l'avis de la COInmÎstiion Coa­
sultuti\'c d,,'s marchés et approuvés par le Pl'cnlÏct' 
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l\Iinistre après visa des LVIinistl'es in térc:"Js~:; et du 
Ministre des Fin.nccs, lorsques 1. dépense est impu­
table sur le Bud\lct Local ou les Budgets annexes, ou 
du Ministre de H1C1Juo1llÎe et du Plan et du !\linis!re 
des FÏI~.nc('s, lorsque lu dégeu3e est imputable sur 
lallcetIOu locule du F.l.[).E.S. ou Ics comptes de 
Soutien de la Production. 

ART. 2. - En outre, les mal'chés de Travaux Pu­
hlies sout soumis au visa du Ministre des Travaux 
'Publie., des Transports, des Domaines, des Mines et 
des Transmlssions. 

ART. 3. Pal' dérogation au, disnositions qui 
précèdent, les marchés sont approuvés p~r le Premier 
Ministre, en Conseil des ~'linistres, lorsque leur mOll­

tan! dépasse la somme de 50 millions de francs. 

ART. 4. - Tous les avenants oU textes modifiant 
un marché 'sont soumis aux nlêmes avis, visas et ap­
propatioll6 ..que les marchés.. 

En ~articulier, tout avenallt qui a pour effet de 
porter a plus de 50 millions de fralles C.l<'.A. le mou­
tant d'un marché primitivement inférieur à cette 

\aOlnme, doit être approuvé par le PooIIIÎer l\Iinistre, 
en COllllCil des l'tIinistres. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes les dispositiolls con­
traires au présent décre.t et notamment, en cc qui lui est 

,ooutraire, l'article premier de l'arrêté nO 506-50[F. 
du 30 juin 1950. 

ART. 6. - Le présent décret sera enregistré etpu­
blié au Journal officiel de lu République Autonome 

,du Togo. 

Fait il Lomé, le 19 décembre 1956. 
N. GRuNITZKY. 

. DECRET Nu 56-25 du 19 décembre 1956 fixant 1.G 
.,., composition el la c<J'mÉét(>'[lce ap la Co;nm{ss~un 

Consultative des MaTchés. 

Le Premier Ministre, 
\'u le décret n° 56-847 du 2-1: août 19:;6 portant 5lat~t d~ Togo, 

V li la loÎ togol.aise n" 56-2 du HJ :oeptembrc 19(;6, déterminant 
..dan!! le cadre d~l déerett Ilu 2-1 aot\t 1956 portaot. (;(atut ilu 
Togo, les pOUVOIl'S du Gouvernement de laH~pubhqu(,) Auto­
nome du ToSo et GCUX réservés à l'AsseUlbI~oe Législative; 

/ 

Vu l'arrêlé n" 72fCab. du 21 janyier 1941 '·'fixant les clauses 
et conditions générale,; imposées aux Entrepreuettl·s de Truxaux 
Pub1ics; 

Vu l'arrêté n" 506-SO/F. du :ro juin 195{),f~~odifi6 par 
l'arrêté n" 569-S2fFM. du 12 juillet 1952 d P.U'rêté n" 796~ 
Sot/P. du 9 aoiÎt 1951: 

,'~ 

Vu l'arrêté n" 168~54if. du 31 juillet'" 195'{" fixant le;) c.lauses 
ct ('Qnditions générales applit'"ables a.u,\: '"oa.r,hé1 de fournitures 
,ct l:iervices; ....~ 

Sur le rapport du ministre des :finanec$; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTIULE PREMIER. - Il est institué une 'COllllllis­
'sion consultalive des marchés comprenant: 

un fonctionnaire désigné par k Prcluier 
1\'1inistrc, Présidenl 

le TréSOrier-PaYeur.. Contl"l'))eul' Finan­

cier du F.I.D·.E.S: 


un f.onctionnaire désigné par le ~'lillistJ'e " 

Travaux Publics, 


un fonctionnaire dé:3igllé par le :31in;s­ '.mb,.. 
ll'e de:; Financcs \ 


un fO;ICtionnaire désigné pal' le l\1iub1r~ . 

de l'Economie et du Plan, 


un fonctionnaire désigné par le Nlillistre 

du Commerce et de l'Industrie. 


Pour ehaiue affaire, un rapporteur représentant ~ 
seniee qui a préscnte est adjoint à la Commission. 

La Commission peut, pour l'étude de certaines af­
faires, faire appel il tout technicien ou expert dont 
elle jugera utile de rccueillir l'avis. 

ART. 2. - La Commission est appelée à formuler 
un a"is: 

a) SUI' toute modification à lu règlemcntation sur 
le;;; marché:5 de travaux, de services ou de fournitures;' 

b) sur les pl'OjMs d',,'is d'adjudicatiou d'appel d'of­
fres ,-t de cahierS de clauses et conditions particulières; 

c) sur tous les projets de marchés de travaux, 'de, 
services ou de fournitures; 

d) sur les projets d'avenunt aux llIarehés cités à 
l'alinéa e) qui précède.; 

e) sur les demandes d'exonération de pénalités: 
f) sur tous les problèmes qui lui sout soumis par. 

uu Ministre. 

ART. 3, - Tout projet soumis il la Commission 
doit obligatoirement être assorti d'un l'apport de pré-· 
sentation étahli ct sigoé par chacun des fonctionnaires. 
ayant participé à ,son élaboration . 

La t:ommission est tenue de proposer au l}remicr 
.\-Hnistre toute sauction apprnpriée lorsque l'cxalll~n 
d'un projet révèle une faute .grave. 

AIlT. 4. La Commis3ion sc réunît à la diligence 
de 8011 pré"idcllt. El14,; doit fah*c cunnaître son avis 
sur les pr<ljet. qni lui ,ont soumis dans un délai de 
dh jours. 

ART. 5. ~ Les Inclubres de la Commission ont 
voh délibérative. Les rapporteurs <'Î les techniciens 
ou experts dont l'uvid. est rccueilli ll~ont que voix con­
sultative. La Commission He peut valablement délibé­
rer que si quatre de ses membres au InOin5 sont pré­
sc~ts. E~, eas de partage, la voix du Prébident est 
preponderante. 

ART, 6. - Pour les marchés sur adjudication, ta. 
t.i>mmissioll prévue à l'article premier sc trausfonnc 
eu Commission d'Adjudication. 

ART. 7. - Pour les marchés sur appel d'offres, la 
Coulrnis5ion prévue à l'artide premier se transforme 
en Commission de dépouillement des offres. 

ART. 8. - Sont abrogées toutes dispositions eon­
1.raircs au présellt décret ct nota.rllmcnt les articles 2,.~ 
:~, 4, a2 de l'arrêté n". 506-f,o/F du 30 juin 1950 ruo.., 
• 
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difié par les arrêtés nO S69-52fFM du 12 juillet 1952 
-et nO 796-S4{F du 9 aolÎt 1954, et l'arrête nO 13fPM 
du 29 oo!,obre 1956. 

ART. 9. - Le présent décret sera enregistré et pu­
bUé au JaurlUJl officiel de la République Autonome 
du Togo. 

Fait à Lomé, le 19 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

DECRRT No 56-26 du 19 décembre 19.'56 fi.rant la 
limite des TraVGllX et Fournitures dispen.<és lite 
Marchés éfmts. 

Le Premier Ministre, 

Vu le déeret n" ;j.6-847 du 24 aoât 1956 portant statut du Togo, 

Vu Ja loi togolaise nU 56~2 dll 16 septembre 1956~ déterminant 
dans le cadre du décret du 2-4 aol1t 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du Gou'\Iernement de la Hépuhlique Auto­
nOme du Togo ct ceux ~,sc['vés à l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrêté nO 72fCab. du 2-* jl'm,"'ier 1947 fixant les clauses 
et conditions général(,5 Impmwe-s Ulll: Entrepreneurs de Trû.vam: 
Public'J; 

Vu l'arrêté n~ 506~50/F. du 30 juin 1950; 

Vu l'àrrêre n" 7G8-54fF. du 31 juiHet 1954 fi\:!'llit lcs clau5e~ 
et condition; générales <1pplicablcri au 1( marchés. de fournitures 
et tierviCh'!; 

Sur le rapport du ministre de:. fînM:oos; 

Le conseil des minÎstres entendu, 

DECHETE: 
ARTICLB PRIDIIER, - Est fixée à un million de frs, 

C!<'A. la limite ju"qu'à laquelle: 

1°) Il peut être réglé des travaux 'Sur simple 
mémoire, en application de "l'article 5, paragraphe C 
du Cahier des Llauses et Conditions générales impo­
"",cs aux Entrepreneurs de Travaux Publics rendu a/?,­
plicable par arrêté nO 72[GAB. du 24 janvier 194 •• 

20 ) - Il peut être sur simple {aetUl'e procédé il 
des achats ou exécuté des transports >oU services, oon­
formément il l'article 42, Chapitre V. Exception, 
du Cahier des Clauses et Conditions Générales appli­
cables aux Inarchés dc fournitures et serviées, en ver­
tu ,de l'arrêté no 768-54[1;' du ::10 juiu 1954. . 

.AB.T. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con· 
traires au pr~flt décret et notamment l'article 33 
de l'arrêté ,no 506.50[.1<' du 30 juin 1950. 

ART. 3. - ,-","présent décret sera enregistré et pu­
blié au Journal officiel de la République Autonome 
du Togo. . 

Fait à Lomé, hM19 décembre 1956. 
j N. GRtIN1TZKY. 

DECRET No 56-27 du 21 décembre 1956 portallt 
approbation du compte admirâ,tratif de la Commu. 
ne-Mixte d'A"éeho pour ['exercice 1955. 

L., Premier Ministre, 

Vu le déeret n<>-56-847 ùu 24 août 1956 portant statut .lu Togo, 

Vu la loi togolaise nl> 56-2 du 18 septembre 195(j, déterminant 
dans le cadre du déeret du 24 aot}t 1956 portant statut dtt. 
Togo, les poU\'oirs du Gouvernement de la République Auto­
nome du Togo et t'eux réser'rés à rAssemblée Législative;­

Vu le docret du 6 novembre 1929 portant institution de 
COJnmllJt{\S~Mixtes au Togo; 

Vu l'arrêre n° 577 du 20 non-mbre 1932 déterminant 16' 
mode de com,tltuti~l, de fonetionnement, le régime adminis­
tratif et financier des Commlll1e_s~:\1ixtes du Togo et les te:xtC3­
modifkatifs tlubséquen1:6; 

Vu rarrêté no 566.50/APA, du 12 juÎ.llet 1950 créant la, 
Commune-Mixte d'Anécho: 

iVu l'arrêté Il'' 152~55ISG. du 29 jatnier 1955 portant approba­
tion du budget primitif de la Commlllle-Mixte d'Ané('ho pour· 
l'el;:ereice 1955; 

Vu la délibération en date du 9 juin 19.';lj de la Commission, 
!\:funi(Oipale de Jn Cornmune~Mi::de (PAnéeho: 

Le canseil dl;',5 mini~tres entendu, 

DECHEn~ ~ 

AJlT1CLE PREMIER. - Le ,compte administratif d" 
la Commune-Mixte· d'Anécho pour l'exercice 1955 
est approuvé et arrêté comme suit: 

En Neetles à la somme de Quatre nlÎlliolls trois 
cent eitlquante deux mille quatre (Tnt cinquante 
(4.;152.450) frauc;. 

En dépmses à la SOmme de Trois millions cent 
tr.eize mille Bohante et onze (3.113.071} francs, . 
lai08ant "pparaltre un excédent de rceettes de Un. 
million deux cent trente neuf mille trois ""nt soixante 
et db llf;uf (L239':-379) francs, sOIume qui a été jns... 
m'Îte Cil recettes ct cn dépenses aU budget additionne!. 
1956. . 

ART, 2. - Sont annulés les crédits rt'slant disponi­
bles à la clôture de l'exercice 1955 et dont le Illon· 
lant s'élève li Trois cent quatre vingt dix huit mille 
quatre ceut quarante deux (398.442) franc,;. 

ART. ;1. - Le Ministre de l'Intérieur sera chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera. enregistré et 
~ublié au lourncl olficiet de la République Autonornec 

u Togo. F" r '1 21' d' b 19-6ait a .Jorne, e eCCln rc J. 

N. GRUNITZKY. 

DRCRE1' /Ii.. 56-28 du 21 décembre 195b portant ap­
probation du compte administratif de la Commune. 
Mixte de Ba•• cri pour l'exercw.e 1955. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret n& 56-847 du 24 AoUt 1956 portant statut du Togo~. 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du la septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 2-1 août 1956 portant statut da 
Togo, les pom"oirs du gouvernement de la République Autonome­
du Togo et ceu:t réservés à. rAssemblée Législative; 

Vu le décret du 6 no ... embre 1929 portant institution de. 
CommlUles-MÎ.xt€6 au Togo;: 

Vil Pnrrêcté n" j77 du 20 novembre 1932 déterminant le­
mode de COIl8titutioll, .le .fonctlouncmt"ntt le régime adminis­
tratif et financier des Comlllllnes-Mixtcs (lu Togo rt les textes­
modificatifs subséquents: 

Vu l'arrêté no 802-53jAP. du tG noyemhre 1953 porIant 
créatioll de la COlUlllune-)Iixte Je Büssari;. 
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Vu l'arrêté no 76-55j.9G. du Vi ,1anvier 1955 portant 
approbation du budget primitif ,le la Commune-Mixte de DaS6ati 
pour l'exercice 1955 1 . 

Vu la déUbériltion de la Commissi.on Mtmicipnl(' de la 
Cotmnune-M.hte de Bas&iIrÎ. en date du If>? am\t 1955; 

Vu l'approbation du tonseil des ministres; 

DECRBTE, 
ARTICLE PREMIER. - Le compte adminisll'aüf de 

la Commune-:\'lixte de Bassari pour l'exereie" 19:35 
e,st approuvé ct arrêté comme suit: 

En recettes: à la .omme de Deux millioll" huit 
cent douze mille trois cent quatre vingts {2.812.380) 
francs. 

En dép""se.: à la somme de Un million quatre 
cent vingt cinq mille six cent soixante dix (1.425.670) 
francs, 
laissant apparaître Un excèdent de Un million trois 
cent quatre vintg six mille sept ~cnt dix (1.386.710) 
francs, sOUlme qui a élé reponée au budget additioll­
nel 1956. 

ART. 2. Sont annulés, faute d'emploi, les cl'~dil3 
reslant disponi!Jle5 à la clôture de l'exercice 1955, ct 
dont le montant s'élève à .Un million trois cent quai ...· 
viogt un mille cinq cent trente (1.381.530) frallt5. 

ART. 3. - Le lVIirlÎ51re ùe l'intérieur sera chargé 
de l'application du présent décret 'J!'i sera enregistré, 
communiqué et puLlié au Journal officiel de la I:\épu­
Mique ,\utonome du Togo. 

, Fait i, Lomé, le 2l décembre 1956. 
J\. GRrnaTZKY. 

DECRET No 56-29 du 21 décembre 1956 portant ap­
probation (Û, compte c.dministtatif de la CommWI"­
Mixte ile PaUmé pour l'e:xerci(!6 1955. 

Le Premier ::\lini5tre, 
Vu le déef'et nu 56...tH7 du 24 {.Loô,t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, détennmant 
dans le cadre du décre~ du 2-i aot)t 1956 porfaot statut du 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République Auto­
nome du Tog? et ceux OOsenés à: 1'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
Communes-Mixtœ au Togo; 

Vu l)arrèté n ll 577 du 20 no'Vcmhre 1932 déterminant le mode 
de constitutiou, de fouttionnement, le dgime administratif et 
financier de$ Commune&-.Milltes du Togo, ct les textes tflodi-fiça­
tita flubséqnent.s; 

Vu Parrêœ no 532~5I/AP. du 30 juillet 1951 portant création 
de la Commune-Mixte de Palimé; 

Vn l'arrMé n" 151~55/SG. du 29 janvier 19;;;') portant appro~ 
bation du budget primitif de la Commune-Mixte de Pa1imé pour 
l'exerdœ 1955; 

V u la délibération de la C..ommission MUllidpAlc de la Clm~ 
mune de Palimé en date du 22 aont et 8: octobre 19;Ju: 

Le ronseiI des ministres f!ntendu, 

DECRETE: 
ARTICLH PRE'IIER. - Le compte administratif de 

la Commune-Mixte de Palimé pour l'exercice 1955 est 
approuvé ct arrêté comme suit: 

En recettes: à la somme de Quatre nlillions huit 
cent huit mUle quatre cent quatre vingt Ird7,;: 
(4.808. 493) 	 frane,. 

En déplNi.$e",: il la somme de T.·ois million. trois cent 
dix huit mille trmscentun (3.318.301)franc3, laissant 
appara.ltre un excèdent de Un million guatre cent 
quatre vingt dix mille cent quatre vmgt douze 
(1.490.192) francs, qui C5t reporté au hudget addi­
tionnel de l'exercice 1956. 

ART. 2. Sont annulé,. Caute d'emploi, les crédits 
restant disponibles à la clôture de l'exercice 1955 ct 
dont le montant .'é1ève à DeuX millions quatre vingt 
six mille deux cent quatorze (2.0~6.214) fraut's. 

ART. 3. - Le .l\Hnistrc de 1'[lllédcUl' sera chargé 
de l'application du présent dêne! qui sera enregis­
tré, commnniqué et publié au Journal officip

[ de la 
République Aulonome du Togo. 

Fait il. Lomé. le 21 di,':mlm' 19;;6. 
~. GarNJ'1'ZK '). 

DECRET Nu 56-30 du 21 décembr' 19.36 1",rlu11 ap­
probation du budget c:dditiomwl lie ia 'CoHllrtUlle­

lUx!c d'Alléclw l)Our l'exercice 1956. 

Le Premier l\Iinislre, 

Vu le décret n° 5G~t:H? Ilu 24 aoiH 19,'j-O portnnt ~(ntul du Togo; 

Vu la loi togolaise nU 56-2 du 18 septembre j 956, ootcrmina:nt 
dans le cadre du décret. du 2.-1 iloût 1956 portant statut {tu 
Togo, les pou,.oirs du Gouy.;rnement II~ la Uépublil{tlC Auto­
nome du Togo ei eoux r;-iu"è:; à l'A55emhl~ Législilti,~; 

Vu le décret du 6 nuvewhre 1929 llorHHlt institution Je 
Communes-Mixtes au To,;o; 

Vu l'arrêté n" 577 ÙU 20 nuyembre 193~ déterminant le lUode 
de constituti.on, de fonctionnement; le régime administratif et 
fi.nancier des CommUJles-:\1h.te5 du Togo. et 1("... Ü'd<~.~ nwdifiea­
Lib subséquentl'l; 

Vu l'arrêté nO 5Ci6.50;,\Pi\. du 12 juillt:t 19;}0 créant la 
COUlUlune-Mixte d'Anécbo; 

Vu l'arrêté U" 152~5S/SG. du 29 jam'ier 1955 portant 
approbation du budget primitif de ln Commune-\1ix-te d'Anécho 
pour Pexercice 1955; 

Vu la délibération en date du 20 août 1956 de lu Corumi!ôSion 
Mtmlcipale de 1" ConitliUne, d' Anécho; 

Vu l'arrêté portant approbation du compte admi.nhllratH de la 
Commune~Mixte d'Anécho pour Pexercire 1955; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le budget additionnd de la 

Commune-Mixte d'Anécbo 'pour l'exercice 1956 ".t 
approuvé et arrêté en recettes et en dépenses à la 
somme de Un million deux cent trente neuf mille 
trois rent soixante et dix neuf (L239.a79) francs. 

ART. 2. - Le Ministre de l'Intérielll' sera chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera enregistré 
ct publie au Journal offic'el de la Uépublique Auto­
nome du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 décmlbrc 19E16. 
N. GRUNITZKY 

http:constituti.on
http:Commissi.on
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DECRET N" ~6-31 du 21 décembre 1956 portant ap­
1>robation du budget L-dditioJlnel de la Commune­
}!ixte de Rasscri pour l'exercice 1956. 

Le Pl"cmin ",Iinistl"c. 
Vu le décret n~ 56-tH? du 2i nQùt 1956 portant statut du Togo; 

VLI 1.. loi togolaise n" 56-2 ,lu 18 ~ptembre 1956, déterminant 
dans le caùre tiu décret- Ju 24 août 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoir'i tlu Gou\crnement (le la H(;pubHque Au10­
nome rlu Togo et n:u,( r.{"Sef\'~5 Il PAssembl&. IJégislathc; 

.. Yu le Jé~ret Ilu fi nO\-embrc 1929 portant institution de 
ComUlunes-Mlxll'!!' nu Togo; 

nGVu l'arrêté 577 du 20 novembre 1932 détermÎlumt le mode 
de ('onstitution. de fOflctionnement~ le régi.me administratif et 
finanf'lcr des CtHmmtllt."s-Mbne:-l du Togo~ et Iles texte" modiiiea­
tih 5ulhéquentsl 

Vu Farrôté U" 80'l~:';3IAP. du 16 nmembre 1953 portant 
('r.~atioll de ln Commune-!\Iixte de Bas8ari;­

nQVu l'arrt\(f 7ô.55/SG, du 15 janYier 1955 portant 
approbation \111 hud~d primitif olt" la Commune-Mixte de Lomé; 

Yu la délibérutton de la Commission Municipall'" de ta Com­
mune-Mixte rI~ Bas6arÎ CIl datt· 11u l'" ,lOilt 1956; 

Vu l'i\rrêt~ portant approbation du ('UlUpte administratif de la 
Commune-Mixte de Plllimé pour fc\ercir,e 1955! 

Le conseil des mini!5tre~ entendu; 

DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. '-- Le budget additionnel de la 

Communc-Mixte de Bassari pour l'exercice 1956 est 
approuvé et arrêté ,'n recettes et en dépenses à la 
somme de Un million trois cent qnatre vingt six mille 
sept ccnt dix (1.386.710) francs. 

An. 2. - Le Ministre de l'Intérieur sera chargé 
de l'application dn présent décret qui oeta enr<-'gistré, 
communiqué et publié au Journal officiet de la Ré­
Hépubliquc Autonome Togolaise. 

Fait il Lomé, le 21 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET. lIt o 36-32 du 21 d~c~bre 1956 portant ap­
probatwn du budget c:dclltwnnet d" la C'ommune­
MIxte de PaUmé poUf l'exprc~e 1900. 

Le Premier I\Hnütre, 
Vu le Merd JI" 56-8-4:7 du 24 aoÜt 1956 portant !:>tatut du Togo; 

Vu la loi togolaise nU ;")6-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le {'adn du décret du 2.... aollt 1956 portant statut du 
Togo~ les pouvoirs du, Gouvernement (le la 'République Auto.. 
nOlnl'" du Togo r-t ,eu~ resen~ il l'Assemblw Législative; 

Vu le décret Ilu ~i nOyembrè, 1929 twrtant insti.tution des 
Communes-Mi.'(Lt'S 1IU Togo; 

nPVu l'arrêté 577 riu :w noyt'rnbre 1932 déterminant le 
tuode de (:om>titution. de lonctioullCulent, le régime fldminl$­
trati.f el financier dr.s- C()lUUlUne3-Mixte" du Togo et let\ textes 
moclHi,atib 8uOOéquents; 

Vu rarrètv n° 532-51/AP. du ::m juillef 1951 portant création 
de la Cornmune~Mïxte de Palimt;.; 

Yu l'arrêté n" 151-5.5iSG, du 29 l jamier 1955 portant 
approbation du hnrlgd primitif tle 1<1 Commnne-~îxte de 
Palittté pour Pe\ercJœ 1955; 

\'u la déliUérnlioll {le la Commission Municipale de la Com­
mune-\fidt' rie Palimé en ,lale du 22 Roüt et 6 octohre 1956; 

Yu Parr~\té pot"!ant approbation tIu (:ompte administratif de la 
Cou\Ulune tI, Bass;l" pour l'exercice 1955; 

16 janvier 191>7 

Le conseil des ministre$ entendu; 

DECRETE, 
ARTICLE PRE>IlER. - Le budget additionnel dc la 

Commune-Mixte dc PaUmé pour l'exercice 1955 est 
approuvé et arrêté en recettes et en dépcnseB à la 
somme de Un million cinq cent cinquante mille ciuq 
cent soixante seize (1.550.576) francs. 

ART. 2. - Le Ministre de l'luté';.cur sera chargé 
de l'application du présent décret qui sera enregistré, 
communiqué et publié au Journal officiel de la Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait il. Lomé, le 21 décembre 19;,6. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET Nu 00-:3:3 du 27 décembre 1956 portallt mu­
dijication GU Règlement d'Exploitation et aux tarij. 
du Wharf de Lomé. 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du ministre des T.P., Transports. !.Iilles, 
Domaines et 'l'ransmissions; 

Vu le <iétret n') 56-tH? du 24 août 1956 portant statut ùu Togo: 

Vu la 101. togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoCit 1956 portant statut du 
Togo, les pOUVQirs du Gouvernement de la République Autononl<l 
du Togo et ceux réservés à [' Asosemhlée Légi.:d.ative; 

Vu l'arrêtt> Il'' 886-51!CFT. du 12 décembre 1951 fixant. 
les tariIs du wharf de LO/ll~ et tou.$ arrt\.t:é.~ ultérieurs ayant 
porté modification à ces tarifs; , 

Vu Parrêté n<) 519jCFT. du 9 jui.n 1954 portant organisation 
du Ser'vice des {"hemi.ns de :fer et du wharf dn Togo; , 

Vu le rapport en comeil ùu Réseau en date du 5 novembre. 
1956, 

Le ~onseil de:! minÎstres entendu, 

DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du Rèit1ement 

d'Expluitation du Wharf de Lomé' est comprété par 
l'auturisation donnée au Chef du Service du Wharf 
de décider sans préavis h fenne!u,'c du Wharf 101'"­
qu:iI n'y a pas de hateau sur rade ayaht demandé à 
travailler Uu lor8quïl n'y a pas de bateau annoneé. 

ART. 2. - Les modifications suivantes son! appor­
tées aux artieles ci-après indiqués de Hee,uei! des Ta­
rifs du Wharf de Lamé: 

articles 1 et 2 - modification du prix à PCl'('cvoir 
auprès des voyageurs ct visiteurs pour accès sur le 
\\lharf et transport à bord des nayires. -, 

article 21 ter modification du pri< des billels 
collectif, pour '" transport des manœuvres se rendant 
à bord d~'5 navires pour y travailler. 

artillles 31, 32, 32 ter - modification de la taX:l­
Hon dL"S véhicules à nU 7 ou en caisse, de plu~ de ;) 
tonnes, ainsi que des fûts vides, et création d'une taxe 
de manutention pour produits ,ensachés 'passaut en 
magasin. 

article 46 bis - Suppression de cet ,article, rcmpla­
cé par un article n~ 48, portant création d'ulle taxe 

, 
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forfaitaire à payer lorsqu'un navire, régulièrement 
annoncé, et pour lequel les grues ont été spécialement 
mises sous prc:.;sion, ne sc présente pas dans la demi-
journée de travail prévue. . 

ART. 3. - Le détail des modifications apportées 
au Règlement d'Exploitation ct aux Tarifs du \Vharf 
de Lomé figure en annexe au présent' décret. 

ART. 4. - Le Ministre des Travaux Puhlie3, des 
Transports, des Mines, des Domaines et dc:; Tran'3­
missions, ~st chargé de l'exécution du présent déercL 
qui aura effet du 1er janvier 1957, ct qui ~.;(~I'a pu­
blié au loumcl ufficiel de la République Autonome 
du Togo. 

Fait à Lomé, le 27 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

M odjfication GU Règlement d'E"'pluitation et aux 
Tarif·, du Wharf 

lu - Le- premier paragraphe de l'article 3 du Il;'­
'glcluellt d'~xploitatioll ecit ~omplèté comme suU: 

Art. 3. - Le Wharf fonctionne normalement pen­
dant les jours ouvrables de 7 heures .. 17 heure:" d 
le samedi de 7 heures à 12 heures. 

Toutefois, s'il n'y a pas de bateau sur rade a)a11t 
demandé à travailler, ou s'il n'y a pas de batcau an­
noncé, le Chef du Service du Wharf pourra décider 
sans ,préavis la fcrlueture du W'harI. .b;n conséquence 
les Compagnies de Navigation, Armateurs ou Consi­
gnataires devront par écrit,. aunoncer au \Vharf l'ar­
rivée de leur bateau 18 heures avant en précisant le 
tonnage à _~'importation ou à l'exportation. 

20 - Les articles 1" et 2, de la 2e partie du Re­
cueil des Tarifs du Wharf, relatifs aux prix à perce­
voir pour le5 «accès il bord ou accès au \Vharf» 
sont nlOdifiés eomme suit : 

Article premier. - Les prix à percevoir pour te 
transport des passagers ou visiteurs, du \~'1iarf au 
navire ou du navire au, \Vharf sont fixés COlnmC suit : 

billet de pa:;sage dmple 200 francs 
billet de passage aller et retour. 300 francs 

Ces 2 prix conlprcnnent l'uccès au W"harf. 
Art. 2. - La eireulatioa sur le Wharf peut être 

autorisée pendant ll'::i heure:" d'ouverture du Wbarf. 
Le droit est fixé à 100 francs par personne. ' 

Au-dcssou5 de j ans, les enfants voyagent gratui­
telnent. 

Au-dessus de 10 ans, ils paient place entière. 
30 - Art. 21 ter. 

"."., Biflets cu[l.~'ctiJs pour manœuvres se /'clldwfJ il bura 
des navires pour travailler. ; 1 

A) - Prix. 
Il est délivré aux manœuvrcs se rendant à bord 

des navires pour travailler, par groupe de 1ù person­
nes au lllÎuimum ou pa)'ant pour ce nombre, des bil­
lets eolleetils au prix de 50 francs l'unité. 

B) - Conditions d'application. 
Les commerçants, les sociétés de commeree .ou eOlll­

paguÎCs de navigation qui ont engagé les ouvriers et 

dé9,irent bénéficier du j'résent tarif 'pédal, doivent 
en faire la demande ecrite au Chef de Service du 
.\Vharf, au plus lard deux heures avant le départ des 
ouvriers. 

Cette demande doit iudiquer le nombre d'ouvl"Ïers 
et le nom du navire SUL' lequel ils sc ,'elldent. 

C) - Conditions de passage. 
10 - Le passage des ouvriers est effcctué moyen­

nant le paÏl'mcat du prix des placc::I. Cc paiement est 
conslaté par la délivranc," d'ut, billet collectif. Un~ 
fois le paiement effec1 ué, il n'est plus admis aucune 
demande de remboursement pOUl' 'les billets non uti­
lisés, dont le prix reBle ilTévocablmuent acquis au 
Wharf. 

2° - Les manœuvres téuéfil'iaut des conditiolls du 
pl'é~,ent tarif sont tenu:, d'effectuer L, passage ensem­
ble. Si, pour un motif quelconque, un ou plusieurs 
d'entre eUX ne' peuvent, soit à l'uUer, soit au rt'tour, 
prendre passage en Juême temps que k:~ autre:, bé­
néIiciaires, ils doivent se Jllllnir d'un billet ordinaire 
sur le prix duquel il n'est I·icn déduit. 

30 - Les outils, instrUluents et übjet~ pt'r~;()llIlel~ 
des InanœUvrCS porteurs de billet:; eDlIt'diC'i sont 
transportés gratuitement, 

D) - Validité. 
Les billets collectifs délivrés dans les condition, du 

présent tarif sont valables pendant toute la durée dn 
stationnement du navirc sur rade; mais ne peuvent 
être utilisés qu'une seul·e fois pour un aller ct un 
retour. 

4u - Certains tarifs appliqués aux marchandisl!-S 
et produits à l'importation ou l'exportation, repris 
aux articles ei-aprè8 indiqués, sont modifi6." eOllllllC 
suit : 

Art. 31. 
Les marchandises suivantes: 

eimcnt, chaux, L'n; 'de ("onstruetiDIl. l'en; rond::i pour 
béton. anllé, fibro-cimeut, tôles ondulée .., sel en sac 
seront taxées à lïInportation au pri'X. de 990 l'r~lc~ 
la tonne indivisible. 

Pour le eÏlnent ct le sel en sae cette taxe s~ell­
tend «nmrchandise liyrée sur ,\ agoH ~sortant du 
\Vharf }), D,ms le cas de dépôt cn magasin, il scra 
perçu Ulle taxe supplélnentaire de nIaHutention fixée 
il ;~OO fraucs par tonnc indivisiblë. Cctte mèJne ta_\.e 
sera appliquée pour la Inise cn Inagasin de tou,", pro­
duit·, ensaehés qui habitueIiernent n'y passent pa~. 

Les véhicules automobilcs seront taxés (fj.près lc~ 
bases suivantes: a) véhicule" autoJllobile~, sur pneu­
matiques, à nu ou ~n cais:,es, ju~qu'à J tonncs illdu~ : 
par 100 kg indivi,;iblcs . . . .' 110 franc,. 

b) - véhicules automobiles sur pneiJIllatiques, à 
nu ou eu caisses, de plu::; de 5 tonnes: par JOOkg 
indhisibles 130 francs, 

Art. 32. 

Rayer: 
Fùts vides en bois ou en Inétal 

Art 32 ,ter - (eréution) 
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Le!! fùts vides en bois ou en métal, seront taxés, 
à Pimportation comme à l'exportation, aUX prix sui .. 
vants : 

a) - Fil!s vides de, capadtéégak aU plus à 200 
litres .' 

prh fet'me, l'unilé 55 fraIlcs. 

b) -Fùts vides de capacité supérieUl'<l à 200 litres , 
prix ferme, l'uuité 185 francs. 

;?" - L'article 4t> bis, intitulé «Cunditions d'appli­
cation du travail du Wharf les dimanches et jours 
fériés et les jours ouvrables en dehors des beures 
règlementaires» est supprimé et remplacé par l'ar­
ticl~ nt) -m ri-après: 

Art 48 - faUSSeS manœuvres 
Tout navire aIUloncé l'éguJièrmnent cOllformérnent au 

2o. RtiUé!! de l"artieie 3 du Règlement d'Exploitation du 
• \\oharf, el aux articles 35 et suivant des Tarifs particu­
fierd, et pour lequel les grues ont été spécialement mhes 
sous pression, cst l'edevahle, lnl ne sc frése-nte pas 
daru; la demi-journée d,· t,.,,,·ail comptee avaut ou 
après-midi (12 beures) d'une taxe fixee forlaitaire. 
lnentpar dcmi..joUI"llée à : 

10.000 francs pour h·. jours ouvrables 
15.000 francs les sault'dici après-midi,. dimallchc5 

et jours. fériés. 
De p]us: si pOUl' un naYire ayant été annoncé com­

nIe devant arriver «dans la uuit» ou f; à l'aube », 
les grues ont été allmnécs spécialement avant 7 heures, 
cc navire restera redevahle, qulil soit présent ou non, 
.des .sommes corrc"P0ndant à l'beure ,upplémentairc 
comptée de 6 il 7 lIeures, pour cbaque grue allumée. 

6" - Par suite du nOuveau mode de taxation des 
fûts vides (article 32 ter nouveau), la dénomination 
fûts vides (-'11 bois ou cn olétal» est à rayer de la 
table des marchandises considérées comme enCom· 
brantes, figurant cn anncxe il la fin du Recueü des 
.Tarifs. 

DECllEf Nu 56·34 du 27 décembre 1956 mmlifia"t 
certa;"es dispositions de l'lnstFllclion portent rè­
glement SUl la ctnnptebililé générale ries matières 
appertenant " u. République Autonome du Togo. 
Le Premier Milli~lre, 

Vu le dé("ret n~ ;3ti~U41 du 21 aollt 1956 portant statut du 'T'ago; 

Yu lit loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1936 déterminant 
dans le cadre Ju décret du 24 aQCt 1956 portant s.tatut du 
fl'ogo, les pOll'\'oïrs du Gouverneluent de la llépnhlique Autollome 
du Togo N ('eu x r<5s~l"n5 li r A~mbl~e LégitSladve; 

Vil lïo-"'truetion du 1'" janvÎt>r 1939 portaut règlement sur la 
comptabiJitf. gênér.lie dt}>; mati.ères: appartenant au Togo; 

Vu le rapport de :\i. le :\1inistre de!! Trav-aux Publies, 
TranspofH: Milles~ l)omatncs el Transmissions et le procès. 
verbal de dé(']~sement joint; 

Le conseil de~ tnini~ires entendu; 

DECIŒTE, 

ARTlCLE PREM1E.It. - Varticle 38 du chapitre VI­
paragrapbe 3 de l'lustruction sur la comptabilité gé­

néraIe dell matières appartenant aU Togo, du 1er jan­
yier 1939, efjt modifie comme suit: 

Cession II des particulier.• 
La .majoration de 25 Ojo n'est pas applicable aus 

ces.ions faites aux particuliers pOUl" tout 4'C 'lui COIl­

cerne les article" objets et matières déclassecs à la 
nomenclature 18 de l'Instruction précitée. 

Au. 2. - Le r.résent décret est rendu applicable 
pour compter de a date de sa signature. 

ART. 3. - Le présent décret sera pûblié au lour­
1!.at ()tfic~eC de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 décembre 19;;6. 
Nicolas GnUL"IITZKY. 

DECRET IV" 56-35 .du 27 décembre 1956 portant 
a~probati?n. de modification~ au. Bud,.get de ta 
Circonscnptwn de Tabllllbo, EX'iTc,ce 19,,6 • 
Le Premier Ministrc, 

Vu II' d-&ret n~ 5(j~!H7 Ju 24 BQili 1956 portant statut tiu Togo; 

Vu la loi toe;olai3c n° 5ti~2 du 16 septembre 1956 déterminanl 
dans le cadre du décret du 2-1: aoo.t 1956 portant sbtul du 
Togo, Jes pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo ct ecu x rDSeryés à F AsscrnhI{-e Lét;islatÎye; 

Vu l'arrêté no 271-56jF. en date du 26 mars 1956, portant 
approbation du budget primitif de ln CirC01l5Crlption de Iabügbot ' 

Exert:ice 1956; 

Vu le procès~Yèl'bal de ln réuniou du wll.icil de ciroonscrip"iün 
de Tabligbo en tladte du 2G novemhre 1956; 

Le <lOllseil des ministres entendu; 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées les annula­
tions de crédits aux cbapitres, articles et paragral?be 
ci-après du Budget de la Circonscription de Tabligbo, 
Excreiee 1956. 

CHAPiTRE II 
Service d'Adminislralion Générale (Pe,·s.) 

Art. 1 - Personnel de3 bureaux 
Parag. 3 - Personnel journalièr 21.600 
Parag. fi - Remi,,("s aux CjH'f'~ el aux cul­

lectcurs . '. 26.81::1 
Art. 2 - Conseil de circonscription 
Para~. [ - ,Indemnité deses5iolt.", . '., . 48.960 
Art. 3 - Prunes aux agents de letat .clvil 
Parag. 1 - Primes auX agents de I"état civil 16.000 
Art. 4 Tribunaux 
Parag. 1 - - indemnité, aux présidents, 5<;­

secrétaÎres ct assesseurs. • ~ . • 7.00n 
CHAPITRE III 

ServÎce d'AdminÎstrafion Générale (Matériel) 

Art. 1 - Dépenses de matériel de bureaux 
Para!\,. 1 - Fournitures de bureau et impri­

mes ... 10.000 
Parag. 2 - Acbat ct entretien du mobilier 10.000 
ArL 4 - Tribunaux 
Parag. 1 - Fournitures de but'cau . 6.000 
Parag. 2 - Acbat ~t entretien du mobilier 5.00{) 
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CHAPITRE IV 
Service de3 Travaux Régiollaux 

Art. 1 - Dépenses de personnel 
Parag. 4 - Indemnités de tournée~ 12.520 

CHAPITRE VI 

SCT\·ices Sociaux (Personnel) 
Art. 2 - Santé 
Parag. 3 - Personnel journalier 84.:.100 

CHAPITRE VIII 

Df,penses Dwerses 
Ad. 2 - Secours aux iudig<mts . 22.000 
Art, 4 - Subventions . 50.000 

Total des crédits annulés 319.893 

ART. 2. - Sont appt'ouvées les ouvertures de crédiis 
supplémentaires aux chapitres, articles et paragraphes 
ci-après du budget de la circonscription de Tahligbo,
EXt'rcÏce 1956: 

CHAPITRE IV 
Services des Travaux Régionaux 

Art. 1 Dépenses de personnel 
Parag. 3 Personnel journalier ' .. 119.893 

CHAPITRE IX 
Dépmses de traveux 

Art. 2 - Grosses réparations aux bâti ­
ments . 110.000 

Art. 5 Entretien de. routes et .ponts_._, 9O.00l! 
Total d"s crédits ouverts , . . • 319.893 

ART 3. - Le 'Hnistre des Finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République Autonome du Togo. 

.Fait à Lomé, le 27 déeembre 1956. 
N. Ga='i;. 


Pal' le Premier Miui.tre : 

Le Mm;"I,e d.es Finances p.i" 

A. MEATCIIl 

DECRET No 56-36 du 27 décembre 1956 parlant 
approbation de modification> ail budget primitif de 
la Circonscription d'Anécha, Exercice 1956. 

Le Premier Ministre, 

Yu h' Jécret nU 56~841 du 24 août 1956 portant I;.tatut tiu Togo; 

Vu la loi logolaî:5e n° 56-2 ~u 18 septembre 1956 déterminant 
dans le cadre du décret du 24 à,Qût 19.)û portant statut du 
Togo, k,s pouvoirs du Gou\-ernement de la R(.pnbHque Au1onome 
du 'rogl'} et ceux: resér\'és il PAssemblée Législa:i:ve; 

Vu l~arrêt.é nu 210jF. du 2Ji- marIS 195a portant I.\pproba~ 
tion du hudget primitif de 11:1 cirr0115éription d'An écho, 
Exerci~e 1956; 

Vu le pfocès-\'erbal de la réunion du conseil de cirl'.QIH.crirtion 
trAuécho cu date du 27 noyembre 1956; 

Le ('onseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
AnTiOLE PREMIER. Sont approuvées les anJ\ul .. ~ 

tions de crédits aux cbapit"es et articles ci-après du 
budget de la Circonscription d'Anéeho, Exercice 1956. 

CHAPITRE Il 
Service d'admini.,/rutioll générale 

Art. 1 - Personnel des bureaux 
Parag. a - Personnel journalier . ., 100.000 
P .. rag. 5 ­ Remis?" anx Cbefs et aux col­

lecteuT[; . , .' 85.000 

Art. 2 - Conseil de Ci rconscription 
Parafl'. 1 - Indemni,é de ses;ions 100.000 

Art. 4 ­ Tribunaux. 
Parag. 1 - Indemnité aux présidents, 

... secrétaires, asses..~urs . 40.000 

CHAPITRE III 
Service d'administratiull ghlérale 

Art. 1. ­ Dépenses de matériel des bureaux 

Paraf~r2 ~ .A~ba~ e~ ~nt~eticn. d~ ~O~i-. 25,000 
Art. 2. - Consdl de Circonscription. 
Pal'ag. 2. - Achat et mtrctien du mobi-

Uer • 16.000 

Art. 3. -.Etat Civil. 
Para~. li. - Achat et entretien du mobj ... 

lier . . . . ~ :10,000 
Art. 4, Tribunaux. 
Parag. 2. - Achat et entretien du mobi­

licr . .. 10.000 

CHAPITRE VI 

Service de l'En.5eigncmenL el des Sporls 

Art. 1. Dépenses de personnel 
Parag. 3. - Personnel journalier '. . 60.000 

CHAPITRE X 
Dépenses diverses 

Art. 4. - SubveIl1iôIls . . . . 10.000 

Art. 5. Dépenses '''en(uclIes . 10.000 

CHAPITRE XI 
Drpellses de Travaux 

Art. 4. - Alimentatiou en eau .,200.000 

Total des Bun ulat;on,; . 686.000 

ART. 2. Sont apl,romécs il ce même budget les 
ouvertures de crédits suivantes: 

CHAPlTlŒ Il 
Service d'administration ,ghlérale 

(Personnel) 

Art. 3. - Etat Civil. 
Parag. 1. - Primes aux agents d(\ l'étal 

civil . ., . . , . . . 25.000 
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CHAPITRE III 
Service 'd"administration générale 

(Matériel) 

Art. 1. - Dépeuses de matériel des bureaux 
Pa,·ag. l. - Fourniture, de but'cau et im· 

primés 
Pat·ag. 3. - ~loyen. de transport . 
Art. 5. - Etablissement pénitentiaire 

30.000 
200.000 

• 100.000 

CHAPITRE XI 
D~penses de T ruvaux 

Art. 5. Entrcüen des routes et pont5. ,331.000 

Total del ouvertures de .crédits 686.000 

ART. 3. - Le !\!linistre des Finances est chargé de 
l'exécution du pré;c"t décret qui sera publié au 
10umal officiA de la République Autonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 27 décembre 1956. 
N. GRUNITZ"Y. 

Par le Premier '\linhtre • 
Le minÎ$tre des finances p.i., 

A. MEATOHI. 

ARRETE No ..I:2/PM du 18 décembre 1956 portant 
réorgartisalion du Centre d'Apprentissage Agricole 
de TOl·t!. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret W' 56-817 du 1-1 l:loiit 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du l8 5cptem~ 1956 déterminant 
,dans le cadre du décret du 24- aot);t 1956 portant statut du 
Togo. les pouvoirs du Gouvernement de la Répllhtique Autonome 
du Togo et ceuI. ré!lenés à l'A6SeUlblée LégiSlative; 

Vu Farrèté n" 550 du 23 septembre 193fi réorganisant le 
SeniC"e d\\ 1~Agriculture du Togo; 

Vu l'arrêt": Tl" {j77~i9/E. du 26 août 1949 rendant exécutoire 
la ùflibérution n" 52-49{K de l'Assemhlée ,Représentative du 
Togo portant t'réatiun ùe Centres d'Apprentissage Agrk{)lc dans 
le territoire du Togo; 

Yu Farrètê n" 720/CP. ÙU 16 aoû.t 1956 fhant le statut pat.. 
ticulicr ùu carlre local de:i. moniteurs de F Agricufture du Togo~ 

Sur hl propo,;Îtion du Ministre de lAgriculturc, de l'E!evagc 
ei de' Eaux t'1 Forêts: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. _.- E51 abrogé l'arrêté nO 677­

49/E. du 26 août 1949 qui cst remplacé par le 
présent IIf,·êté. 

A.RT. 2. - 1:En""igIlClllent Agricole cst organi.;é 
(lU Togo pur le Service de l'Agriculture uvcdeconcours 
de la Direction de l'En,ejgnemcnt et des divers scr· 
,vices techniques. 

Le Service de l'Enseigneme-nt apporte son concours 
au Serviee de l'Aficultm'e en ce qui concerne l'en­
seignement gé',lléI'3 , les (,"~tmellS ct le recrutcment des 
candidats. 

ART. ::\. - Les programmes d'enseignement géné­
ral SOllt établis par le Service de l'Agriculture en 
liaison avec la DirccHon de rEnseignc.ment. 

, 

Le programme d'ense.ignement technique est établi 
par le Service de l'Agriculture, cl en liais.on avec les 
Services de l'Elevage et des Eaux et }i"l9rêt5 en ce 
qui coneern-c les pnrti~ll (lui les intéressent. 

AIl:r. 4. - Le Centre d'Apprentissage Agricole de 
Toyé a pour objet la iorm~tion de. chefs d'équipe, 
des surveillants de cuhm"'., dcs cultivateurs ouverts 
(lUX' technilues d'exploitation rationnelle, des moniteurs 
d'agriculture et d'une partie des infinniers vétéri ­
naires ct des préposés des Eaux et Forêts. 

ART. 5. - Le Centre d'Apprentissag<:l Agricole de 
Tové assure èn 3 an. la preparation au Certificat 
d'Aptitude Professi<mneUe Agricole. 

TITRE PREMIER 
Recrutement 

ART. 6. - Le" élèves du Centre d'Apprentissage 
Agricole de Tové sont recrutés au concours parmi 
les titulaires du C.E.P.E. âgés de 15 ans au moins 
au 1Cf' janvier de Pannée du concours, une dispense 
d'un an au plus poulTa .être accordée par dé· 
cision du Ministre de FAgriculture. 5ur avis favora­
ble du Chef du Service de l'Agriculture. 

Les candidats doivent prolluire : 
01 - une demande d'inscription sur papicl' lihre; 

adressée au Minis!re de l'Agriculture précisant leur 
domicile pour convocation éventuelle. 

20 - un bulletin de nallisance ou toute pièce admi­
nistrative en t.enant lieu. 

3<> - un certifieat médical spécifiant la taille et 
le poids du candidat et attestant qu'il n'est atteint 
ni d'affection tuberculeuse, ni d'aucune maladie ou 
infirmité susceptible de le rendre inapte au sorvi~e 
actif et qu'il a subi avec succès les vaccinations 
règlementaires. Les candidats admis .l,cront soumis, 
Il leur arrivée au Centl'e d'Apprentissage Agrieole, 
li une cOl1tre-visi~'e médical,c rompIète. 

4" - une copie certifiée du C,KP.E. 
50 - un certificat de bonne conduite, délivré par 

le Directeur d<l l'éeole où le ealldid ..t Il ae<:ompli ,a 
dernière année d'études, comportant. des irtdicatiolls 
prée-ises sur 5011 caractère et ses aptitudes. 

6" - un en~gement de suivre cn entier le cycle 
des études prevues dans le Centre d'AppreJlti"~age 
Agricob let t!'acC{?pter ft leur sortie de servir pendant 
10 ans, sauf cas de force majeure, soit dans un poste 
désigné par l'Administration (admission dans .un 
cadre, ,dans lcs ol'gani:nncs puhlics, semî"'publics -ou 
privés contrôlés J'ar l'Administralion) soit dans des 
secteurs d'activite agricole du Territoire. ._. 

Si les élèves sont l'envoyés du Ccn tre d'Appren­
tissage Agricole pour un mû ~if disciplinaire _ou s'i~ 
quittent les emplois désignés ci.dessus avant l'expi­
ration de rengagement, ils sont tenus de remhourser 
les frais d'études ,et rl,'entrctien qu"ils ont octasiollnés 
au Territoire. 

Si l'Administration ne peut prop05!lr aucun emploi 

aux élèves diplômés ceux·ci ."'" trouveront déliés de, 

leur engagement. 
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L'engagement est signé par le candidat et approuvé 
par le père ou le tuteur dont la signature doit êJre 
légalisée. . 

Toutes ces pièces doivent avoir m'Oins de ,trois 
mois de date. 

Les eundidats admis li concourir sont informés par, 
convocation individuelle remise par l'intermédiaire 
du Chcï de Circonscription Administrat;." oÙ se 
trouve le domicile du candidat. 

ART. 7. - Le roueom's d'admission a Heu ehaque 
année il unc date ct dans les centres fixés par le 
Ministre de l'Agricultnr.e sur la proposition du Chcf 
du Service de l'Agriculture. 

La décision est prise 3 mois att moins avant la 
date des épreuves; dIe fixe le nombre de places 
mises au concours. 

ART. 8. - Les épreuves du concours, dont les 
sujets du niveau du C.E.P.E. sont choisis par le 
Directeur de l'Enseignement comprennent: 

10 - une dictée tenant également lieu d'épleuve 
d'écriture et suivie de 3 questions d'explication frall­
çaise sur le texte de la dictée. 

Durée 1 heure 
Coefficient 1 20 

20 - une composition française 

Durée : 1 heure 
Coefficient : 2 40 

30 .:.... une composition de ('"leul comportant ohli­
galüirement 2 problèmes dont ml sur les surfaces. 

Durée : 1 heure 
Coefficient : 4 80 

46 - une composition de sdenoos physiques et 
naturelles. 

Durée l heure JO 
Coeffident 3 60 

200 

ART. 9. Le texte de chaque sujet d'épreuves est 
plaeé dans Ulle envcloppe portant indicacioll de la 
matière fai"ant l'objet de l'épreuve. Les quatre en­
veloppes destiné,:'s il un Inême centre d'examen, sont 
ensuite plaN~es sous pli uni lue eachcté, adressé au 
Président de III Commission pOUl' {'baque centre d'exa­
men par Finterlnédiaire du Chef di;~ CirC0115criplion 
Administrative qui le lui relnct le jour du eoucours. 

AIn. 10. -- Les Commissiollti d~examen sont nom­
mées poUl' chaque centre par le Chef de CiN'OHscrip­
tion Administrative intéressée. EHes COlllpl'Cllllent: 

Le Cbef de Circonscription Administrative ou son 
délégué Président 

Le Directeur de rEcole Officielle du \ 
lieu ou son délégué 

Le Chd de la 'Circonscription Agrieole f M b , em resou son délégué 

Un Délégué à l'A.L.T. ou un Notable 1 
Togolnis désigné par rA.L.T. 1 

ART. 11. - La correction des épreuves et le 
classement sont effectués par une ClnlmisSion 'qui se 
réunit à la Direction du Service de l'Agricultnre 
du Tel'ritoire sur eonvQcation de son Président. 

Cette Commission est constituée par décision du 
Ministre de l'AgricultuI'c sur proposition du Dil'Cctcur 
de l'Enseignement et du Chef du Service de l'Agri­
culture. Elle compr,end : 

Le Dirt"deur de l'Ensci~lCment ou son délé­
f\1u<\ Président 

Le Chef du SCI'vice de r Agriculture ou ;. 
son délégué 

Le Chef du BUI'eau du Personnel ou son 
délégué ; JIembre8 

3 Professeurs ou lllstil uteul'S ay:mt {,Ol'~ \ 
l'igé les épreuves. 

1 Délégué de l'A.L.T. ! 

ART. 12. - Les épreuves sont eotée:, dt· 0 ft 20; 
la note est portée sur 'chaque copie. Le nomhre mi­
nimum de po,ints edgés pOUl' l'admis"îion est de 
lOO. La note 0 e:,t éliminatoire si ('Ile C;;l Illaiuît'llue 
après délibération de la cornrnissioll du elilj:it>tnent. 
A l'issue du ce:i travaux, III eornmÎ:'i-sion établit deux 
list'es {If' ralldüh.l:; par ordl'c de mérih;, qui sont 
adressées au 1\UnÎi:itn;; de l'A~Tii..·uhUt"'e eu même tempS 
que les compositions et le pl'Oei-s-wI"bal do la séance. 
. La 1re liste (A) comportera les candidats admis­
sibles originaires des CCI'des de Lonlé, T5évjé~ Ané­
cbo, Klouto et Atakpamé, ct la :le (Bl les candidats 
admissibles ori/,oinaires des Cercles de Sokodé, Lama­
Kara, Bassari. l\1anglO, Dapango. 

ART. 13. - Sur proposition du Cbef du Serviee de 
l'Agricnlture, le '\linistre de l'Agriculture arrNe la 
liste des candidats admis, cette liôte comportant en 
nombre égal des candidats de la li51<' ,\ et des 
candidat, de la liste B, ainsi qu'une liste;upplénwn­
taire. En cas de défaillanoo de candidats admis le 
Ministre de l'A.$l"Îculture oeut 'prononcer l'admission 
des suivants de la liste SUf'plémclltaire pa," ordre de 
mé:rite, daus les ('onditions prévue;, il l'artjdc 12. 

ART. 14. ~ La durée de la scolarité est de ;) ans. 
La date de début. de l'année scolaire est fhée 

chaque année par le Chef du Service de l'Agr;elll­
turc SUl' proposition du Direct.euI· du Centre d'App,· ..n­
thsage Agri __"ole. 

TITHE Il 
Pragram1ne 

. ART..L:J. - I.P IJt"O~TamillL' ct la l'éparl ition générale 
de;~ matiè,ri..: ,cnsefgué-cs font FobjCl d'une ~Ulnexc au 
pre..~cnt arrete. 

La répartition mensuelle des matières du pl'ogram­
me sont arrêtées chacr.,ue année par le Dir('t'tcur et 
approuvées pal' Ic Chef du Sen;"" de l'Agricnlture. 

Le Directeur du c,nü'" d'Apprentissage pourra 
faire assurer, sous forme d'uue section spéciale la 
prél,aration du concours d'admission aux collège.· 
techniques d'Agriculture. Mais cette préparation ne 
doit pas occuper plus de deux heures par 5elI\aine, 
.de l'horaire nor"",!. 
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A1\T. 16. - L'enseignement agricole pratique est 
donué sur la .Fermc de Tové suivant un programme 
tl'acé par le Directeur du Centre d'Apprentissage 
Agricole. 

Les travau~ pratiques sont conduits par le per­
sonnel chargé des cours théoriques correspondants et 
donnent lieu à attribution d'une note de travaux 
pratiques. 

ART. 17. - Les cours théoriques doivent être ter­
minés pendant le. 2 premières années d'études à 
l'issue desquelles les élèves choisissent d'après leur 
classement et dans la limite des places offertes, leur 
spéeialisation ultérieure. 

La. troisième année est une année de stage. 
Le progrumme de e"tte année d'études est le sui­

vant : 
1" - Stages dans au moins 2 établissements du 

'Servioc. ainsi au'éventuellement sur toute autre ex... 
ploitatÎon pubrique ou privée à partir du 16 août. 

La durée et les conditions de stage sont fixées par 
les Chefs des Scrviœs intéressés. 

Les élèves en stage sont placés sous l'autorité du 
Direeteur de l'établissement intéressé, il leur est attri­
hué ·une note qui est la moyenne donnée par le Di­
reeteur de cet étahlissement et celle donnée au rapport 
~ue chaque élève doit ohligatoirement présenter à 
1 i58':''' des. stalles pal' le Représentant à l'Ecole du 
serVlf..c Iuteresse. 

1" - La rédaction ct la préscntation des rapports 
de stage ont lieu fin mars. 

~1o - Les Inois d~avril, m3i et juin sont consacrés 
au x révisions préparatoires au C.A.P .A. . 

ART. 18. - Au cou • ." de leurs trois années d'études 
les élèves subissent des examens trimestriels dont les 
épreuves portent fiur les luatières enseignées au cours 
du trimestre el dont le détail est fixé par le Directenr 
en t*onscil des maîtres. 

A la fin de chaque trimestre le eonseil des maîtres 
établit le classement par ordre de mérite des élèves 
de chaque promotion. La note. moyenne attribuée à 
(.haque élève est la résultante des notes de composi­
tion et de t'lass.e. de;i notes de travaux pratiques, de la 
note de conduite, de la note d'aptitude, affectées des 
coéffidents indiqués au tableau joint en annexe. 

Les notes de eonduite ct d'aptitude sont données 
après délibération du conseil des maîtres. 

La moyenne annuelle résulte d" la moyenne des 
notes~ trime.stricI:e" affectées des coefficients figurant 
li l'Anne>.e. 

Les élèves dont la moyenne est inférieure à· 10/20 
sont liceuci~... A titre exceptionnel, sur proposition 
motivée du conseil des llluÎtres, ces élèves peuvent 
être autorisés pa,' décision du Ministre de,.1' Agricul­
ture il rcdoubbr l'année. 

ART. 19. - A chaque élève est attribué un carnet 
de notes qui le suit pendant toute sa scolarité et sur 
.equel figurent le" nOies trimestrielles et annuelles 
obtenues pOUl' chaque matière donnant lieu à l'ensei­
gnement, les notes trimestrielles de conduite et d'ap­
titude, ..iusi que les appréciations des rnaltres et du 
Direc1llur du Centre d'Apprentissage AgrieolA!. 

A. la fin de chaque trim(~,j/.re et en fin d'année 
scolaire un bulletin de notes est adressé anx familles. 

Chaque trimestre, le" élèves ayant obtenu une note 
de conduite au moins égale l' 16, Une note trimes­
trielle au moins égak à 14, sans qn'aucune moyenne 
soit inférieure Il 7 sout inscrits au tableau d'honneur 
du Centre d'Apprentissage Agl'irole. 

Alrr. 20- - Les études "ont sanctionnées par le 
Certificat d'Aptitude Professionnel Agricole. 

Les élèves non diplômés peuvent obtenir un certi­
f;"st de scolarité qui est délivré par le Directeur du 
Centre d'Apprentissage Agricole. 

ART. 21. - Les candidats déelarés admissibles au 
Centre d'Apprenti.sage Agricole qui ne consentent 
pas à souscrire l'engagement déœnnal prévu à l'ar­
ticle 6 peuvent être admis au titre d'élèves libres. 

Les .é1èvtls libres sont tenus au remboursement de 
leurs frais d'entretien. La ,pen'sion est payable tri­
mestriellement et d'avance. Le montant est fixé cha­
que arm~ par décision du Ministre de l'Agriculture 
prise SUr proposition du Chef du Service de l'Agri­
culture. De. bourses scolaires exclusives de toutes 
primes:, ou indemnité d'aucune sorte, peuvent être 
attribuées aux élèves librc3 méritants. 

ART. 22. - Des auditeurs libres peuvent être 
admis à suivre l'enseignement douné au Centre d'Ap­
admettre .,.t fixé chaque année par décision prise 
par le Mi,listre de l'AgricultUl'e sur proposition du 
Chef du Serviœ de l'Agriculture. 

Les candidats doivent remplir le5 conditions fixées 
à l'article 6. Ils doivent adresser un mois avant la 
date du concours: ' 

If) - une denlande d'admission rédigée SUl' papier 
libre, signée du candidat et indiquant 5011 domicile, 
où lui sera notifiée éventuellement la décision d'ad­
mission le concernant; 

2° - un extrait d'acte de naissance ou toure pièce 
en tenant lieu; 

3" - un certificat médical allestant que le can­
didat est en bonn;e santé, apte li UH service actif et 
qu!il a l'eç'U les ""~H'cillations l'èglemëlltaires; 

4° - une copie de la fiche scolaÎl'c cl des diplôme" 
dont est pourvu le candidat. . 

Toutes ces pièces doivent avoir moins de 3 Illois 
de date. 

ART. 23. - Pour les candidats libres, le régime 
est l'externat. Il ne peut être exercé aucun eontrôle 
sur la conduite des auditeurs libres hors de l'enceinte 
de l'Ecole, sauf pendaut la durée des exercices d'ell­
scignement. 

Les études des audhcu1'8 sont sanctionnées par un 
certificat de 5colarité. Cc œrtificat est délivré par 
le Directeur de l'Ecole sur avis du conseil des maîtres, 
ù tous les auditeurs libres qui ont suivi réguliètx:ment 
l'enseignement pendant les trois· années scolaires. 

ART. 24. - Les .élèves du Centre d'Apprentissage 
Agricole bénéfièieront de la sortie lib"" aux hemes 
règlcmentaires, les dimanches et lœ jours fériés. 
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A Noël ct il Pâques, les élèves qui en feront )a 
demande pourront ~c r·endrf' Jl leurs frais dan:; leur 
famille, la durée d'abscrwc totale ne devant jamais 
excéd.er une semain'l~. En fin d'aunée fIcs élèves 
bénéficieront par roulement d'un mois de congé, les 
dates étant fixées par le Directeur du Centre d'Ap­
prcntic;,;age Agricole de telle façon que la moitié ~e 
chaque promotion reste présente au Centre d'1\1'­
pcenti"sage Agricole. 

En ('as de maladie, les élèves peuvent obtenir un 
l"ollgé de maladie ou de convaleseCHl'C qui sont 
accordés, sur ayis du médecin de la Subdivision 
Sanitaire de Klouto, par le Chef du Servire de 
l'Agriculture l'our des cougé. de moins de 8 jours. 
par le "linistre de l'Agricultore puur 1'Iu3 de 8 jours. 

ART. 25. - Le régime de l'Ecole pour les élève. 
ré!l;uliers et pour les élèves libres est l'internat. 

Cn règlement intérieur arrêté par le Cbef du Ser­
vice de l'Agriculture sur propOEUon du Direct,mr de 
l'Ecole, fixe les obligations des élèves. 

ART, 26. - Les manquements à la discipline ou 
un travail insuffisant sont .sanctionnés par .les l)uld~ 
f ions suivantes: 

1" - la consigne avec tàche, infligée par le Di­
recteur; 

2" - la réprimande infligée par le Directeur; 
:in If' blâme avec inscription aU 'dossier iuf:i2;é 

par le Directeur après avis du conseil des m,llres. 
ART. 27~ - En ec qui conC'.erne le régime d'in­

ternat' la nourriture, le logement, les vêtements, les 
élèves sont soumis aux règlenl,ents intél"ieurs de 
l'Ecolc établis par le Directeur du Centre d'A{'pren­
tissage Agricole et approuvés par le Chef du Service 
de l'AgdcuIture. 

ART. 28. - Il est tenu il jour: 
l f) un registre matricule des maîtres et des 

élèves; 
Ull regis!re d'appel par classe; 

an les registres règlementail'cs de conlptaLi~ité; 

4° - le fichier des élèves, 

5° - un registre dèS procès-verhau:\. lieS séancl's 
du conseil des maîtres et du conseil de pel'feetionnc­
ment; 

7
6° - le catalogue de la bibliothèque; 

0 - un registre de la ('OI'IX'spodaHec- à l'arrivée 
ct au départ. 

TITRE III 
Ccrlifical d'aptitude prof,'ssionncll,· agricole 

ART, 29. - L'examen pour l'obtention du C,A.P.A 
prévu 11 l'article ,20 du préscnt an"té a lieu 11 l'issue 
de la :30 année d'ensôgnemcllt du Centre d'Ap­
prentissage Agricole, '1 une dak qui est fixée par 
le Ministre de l'Agriculture sur p"opor;ilion du Chef 
Se"vice de l'Agriculture. . 

La Commission de corrcctiolJ est constituée pal' 
,léeision du Miaistrc de l'Agdcultu''e 5ur proposition 
du Chef du Service de l'AgdeultUl'''. 

Elle comprend : 
Le Cbef du Serviee de l'Agriculture ou 5011 délé­

gué . . . . . Président 
Un Instituteur du cadre cornlllUII supé- \ 

rieur désigné par le Directeur de l'ElH;('i-/ 
gncment 

Un IngéJ.ieur du cadre géné""l des Ser- ; .l/cmô"'s 
vices de l'Agriculture \ 


Deux Délégués à l'A,L.T. désignés pa,' 

le Ministre de l'Agriculture. 1 


ART. 30. - Les épreuves du C.A,P,A, portent sUr 
l'ensemble des programmes d'enscignement théorique, 
techni'luc ~t p~atique du Centre d'Apprentissag~ Agri­
cole. 1 s'y ajoute la moyenne des notes obtenues 
en cours de scolarité ainsi que la note dt, st.ages 
pratiques et d'aptituJes au cornnlalHJemellf attrihuée 
par le conseil des lnaitres de Pétahlis3cmellL 

Les épreuves sont déterminées confOl"1l1ément au 
tableau: 

, 

r NOTE ÉLUtl:\'ATOl~E 
1 DURÉE COEF?l"IE~T 

INF..':RII::URE A 

, 
t'p ,A, reuves rentes:.4 

, 1 b. 30 5/20 

Cumpte- "ndu Agricole , 


OrthograKbe , , , ' . 1 
1 b.30 5../20 


Agriculture , 


2 
1 h. 30 i3 

B. 'tpreltvt''' pratique" : 

Arpentage 
 ,;;20 

Agriculture, Zootechnie ou Forêts 


2 h. 00 2 
Oh. 30 3 5/20 


V ulgarisatioll agricole 
 o h. 45 :1 5,20 

C.j - Noies scolaires: 


,Moyenne de notes de dassc (1 ,. ct 2c année) 
 3 
Notes de stages et d'aptitude au comUlanclellleni 

(30 année) 4 
20Total , ·1 

• 

http:exc�d.er


54 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 16 Janvier 1957 

Les épreuves é"rites dont les sujets !!Ont choisis par 
le Chef ,lu Service de l'Agriculture en liaison, ponr les 
matières d'enseignement général aVeC le Directeur 
de l'Enseignement d'Academie, comprennent: 

une dictée d'nue dizaine de lignes suivie dc 3 
questions portant sur l'intelligence du texte; 

un c9mpte-rendu à caractère agricole (de tournée, 
de travail, de pro5pection); 

et en liaisou avec les Chefs des Services de l'Elevage 

ct des Eau'- et Forê!s : 


uue épreuve d'agriculture théorique comportan~ 
troi~ questiolls sur le programme du Centre d'Appreu­
'ti~age Agricole: Al1:rieulture générale, Agriculture 
sp"';iale, p,:oteetioll dès végét.aux, tecbnol0!IÎe, ",oote­
:chnlc, sylVIculture, conservation des sols} pL.«;clculturt~~ 
.crédit mutualité et coopération, conditionnement des 
produits, génie rural, cette épreuve à caractère général 
devant permettre de juger du degré d'assimilation de 
~'enseignemeut .reçu du sens pratique du candidat en 
limitant le facteur mémoire. 

Les épreuves pratique. ('omprenne.nt : 
,une épreuve d'arpentage, résolution d'un p~oblème 

mmple mais classique d'arpentage Bur le terrain; 
une épreuve d'agriculture de zootechnie ou fores­

tière, portant sur les matières étudiées au cours des 
travaux pratiques. Des qnestions orales pourront 
.être posé<! au candidat au cours de l'exécution du 
:travail ; 

un exposé ('oncernant la vulgarisation agridole. dlUls 
le .cadre de l'Agriculture togolaise faisant jouer 
l'intelligence du candidat ,sa connaissance du ~u 
rural, BOn aptitude li se mettre à la portée d'un 
auditoire dé.terminé (,paysans, enfants des éooles, n3­
hlcs, etc ... ). 

Cette épreuve durera 0 b. 45 dont 0 b. 15 'de. 
préparation sur place. t 

ART. 31. - [..es épreuves sont eôtées de 0 à 20. 
Le nombre minimum de points eXÎflés pour l'admis­
sion est de 200. La note v est él.imfuntoire si eUe. est 
maintenue après délibération de la ,connnission. 

A l'~ne de l'examen, la commission établit la 
liste par ordre de mérite de. candidats. 

Il est délivré li tous les candidata ayant Olbtenu 
au mo~s la moyenne exigée le C.A,P.A" un diplÔme 
!aisant mention de la moyenne obtenue au class~­
ment. 

TITRE IV. 
Personnel 

ART. 32. - Le personnel placé BOUS l'autorité 
immédiate du Cbef du Service de l'Agriculture c,om­
prend: 

1° - un Directeur cboisi parmi les agents du cadre, 
général de l'Agriculture et qui assurera cumulative­
Pleut la Direction de la Station Agrioole de Tové; 

2" - un Econoxqc chargé de cour" tecbniques, 
:Adjoint au Directeur, choisi parmi les agents du cadre 
.des Ingénieurs des Travaux AgriS~~s ct F~re~t!~rsi 
fa~nt fonction de surveillant gen~rll]; 

3° - un Cbargé des cours de zootechnie, cboi'Î 
parmi les Agents du cadre des Vétérinaires Africain9. 
Le contrôle pédagogique de cet Agent est du ressort 
du Chef du Service de l'Elevage; 

4" - nn Cbargé des cours de sylviculture, oon­
""rvation des sols et pisciculture cboisi 'p'armi ks 
pffleiers des Eaux et Forêts. Le contrôl" peaogogiqne 
de cet AJ;Qent eat du ressort du Cbef du Service des 
Eaux et 1"orêts; , 

5° - un Cbargé de cours d'instruction générale 
cboisi parmi les Instituteurs du eadrc supérieur. Le 
contrôle pédagogique de cct ltll!tituteur est du ressort 
de l'Inspecteur Primuiro de la Cireonacription qui 
adresse copie de son rapport d'inspection au Cbef du 
Service de l'Agriculture; 

Go - un Moniteur de travaux ogricol".s cboi,si parmi 
les Moniteurs du Togo; 

7" - le Chef de la. Circonscription Agricole de 
Klouto sera en entente avec le Directeur du Centre 
d'Apprentissage Agricole chargé de œrtain. cours 
tecbniques. 

Le personnel du Centre d'Apprentiasage Agricole 
est désigné par Je Ministre de PAgriculture sur pro­
positi~n du Directeur de l'En""ignement en ce qui 
concerne le chargé de cours d'instruction générale, 
du Chef du Service de l'Elevage en ce qui concerne 
le cbargé de cours de zootecbnie, du Cbef du Service 
des Eaux et Forêts en ce qui conœrne le cbargé des 
cours de sylviculture, con~rvation des sols et pisci­
culture. 

TITRE V. ,
Conseil des maltre.. 

ART. 33. - Le personnel eru;eignant de l'Ecole, 
réuni pour délibérer sous la présidence du DirecteUl1 
du Centre d'Apprentissage Agricole prend le nom, dej 
de conseU des maUres. 

Il se réunit il la fin de cbaque trimestre et chaque, 
fois que les circonstances l'exigent .urconvocation 
de son Président qui en fixe l'oldre du jour; un se­
crétaire de séanee est ,nommé qui établit ,un procès­
.verbal de la réunion. 

Le eonseil des maltres donne son' avis sur toutes 
les questions d'ordre matériel et éducatif ûltéressant 
l'Ecole. Il prend toutes ,mesures concernant la disci­
pline générale et intérieure, arrête les notes trimes­
trielles et le. classements des élèves. 

Le conseU des maitres éf!lblit une fiche p'0ur 
chaque élève faisant mention des aptitudes de l'elèv.e. 
et de son comportement, 

TITRE VI 
Comei! ils perfectionnement 

ART. 34. - Il est constitué un conseil de perfec­

tionnement de l'Ecole ~ui comprend, !JOUS la prési­

dence du Ministre de 1Agriculture, de I;Elevage e~ 

des Eaux et Forêts: 


Le Cbef du Service de l'Agneultureou son délégué;1 
r~e Directeur de l'Enseignement ou son délégué; 
Le Chef du Service de l'Elev.agt; ou s(ln délégu.6; 
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Le Chef da Servioo de.. Eaux et Forêts ou lIOn 
délégué; 

Un Représentant de la Cbamhre de Commereq et 
d'Agriculture; 

Un Directear du Centre d'ApprentiBsage Agricole; 

Un Représentant de l'A.L.T. désigné par son Pré­
-aident; 

Un Représentant des anciens élèves. 
Lc Conscll de perfectionnement se réunit sur con­

:vocation de son Président, une fois en session ordi­
naire au cours du 3e trimestre scolaire et, en sclillion 
extraordinaire, chaque fois qu'il est néee_ire. 

Le Directeur du Centre d'Apprentissage Agricole 
remplit les fonctions du secrétaire. 

Il est rendu compte au Conseil de perfectionnement 
de la gestion administrative et de la marche générale 
du Centre. 

Le Conseil de perfectionnement donne son avis sur 
toutes les questions d'ordre matériel et éducatif inté­
ressant le Centre, il met . des vœux au sujet des 
modifications et améliorations Îl apporter Il l'organi­
.... tion générale du ('..entre d'Apprentiasage Agricole 
et recherche des déboucbés pour les diplômés. 

Il est dres!!é un procès-verbal de chaque· séanœ. 

TITRE VII 
Débouchés 

ART. 35. - Les élèves ayant obtenu une moyenne 

d'Apprentissage Agricol", sont autorill.b; il !le présenter 
au concourt; d'entrée aux collèges teobniques doi 
l'A.O.F. Dans la limite de deux par an, les élèv"ll 
reçus seront boursiers du Territoire. Les autres é1è~ 
ves reçus à ce concours pourront au choix contin""r, 
il leurs frai.. la 3- année du Centre d'ApprentiBsage 
Agricole. 

. ART. 36. - Les élèves ayant obtenu une moyenne
comprise entre 13 et 15r20 au C.A.P.A. pourront 
être rerrutés dans la limite des places disponibles et 
dans la spéeialisation choisie Il la fin de la deuxième 
année dans le cadre des Moniteur. de l'Agriculturel 
des Infirmiers Vétérinaires et des Préposés des FAUX 

et Forêts. 
Le nombre des places disponibles est fixé chaque 

année par arrêté du Minist", de l'Agricuturc. 
ART. 37. - Les élèves dont la moyenne au C.A.P.A. 

est comprise entre 10 ct 13/20 ~ourront être "ecrutés 
comme Surveillants ou Cbefs d équipe dans la limite 
des besoins du territoire, étant entendu que les orga­
nismes ;priv~s ,ou semis l'rj.vés, tels que les coopératives, 
les inIltituts de rechercbes, etc... pourront recruter, 
une fois les besoins du territoire aatisfaits. 

ART. 38. - Les Ministres de l'Agriculture, de 
l'Elevage et des Eaux et Forêts et de l'Instruction 
Publique sont chargés chacun en ,-e qui le concerne 
de l'exéeution du présent arrêté qui sera enregistré; 
publ,ié iet communiqué partout OÙ hesoin sera. 

Lomé, le 18 déœmhr., 1956. 

.. 

______L-____________________~___supérieure il 15120 en 1re et 2- année du Centl'lq 	 N. GRUNITZKY. 

ANNEXE 
HORAiRE, PROGRAMME ET COEFFiCiENTS 

•.. .. 	 ." _.. 
~ · 

PAR SEMAINE PENDANT 2 Mors-_..__•._.__.. . .._-_...- !-.. _._----_. ... ---- ­~

1° - Enseignement Général 
2011" ANNEE • ANNÉE 	 : 3m' ANSÉE 

i •, 
Français . . . . . . 14 3 	 2;. . ·· 3 1 2 i 3 ,Mathématiques • . ; .· . · ·· 1 	 1Sciences • . • ; . 3 	 2 3· • · Géographie· - Histoire . . 1 	 1· . . · • 

11 81 8 
1

20 - Enseignliment Tf!Chnique 1 

23 1Agriculture générale • . . . . • • . • • ,i 4 · 
Agrieulture spéciale, horticulture, arboriculture · ; ; ~ 

1 	 !2 	 1.Protection des végétaux . . . . • . . . 
1Topographie et Arpentage . • . . • . . 1. 	 2· l. 1 1- 1 1Zootechnie . • • . . • 	 • • . . .• · · 


- 1 	 1Crédit, Mutualité, Coopération, Economie Rurale ,
l 1 

1Rèr,lementation, Conditionnement . . . 
l 	 1Sl' viculture, Pisciculture, Conservation des sols 

5 1 13 
1 

11 
j 1Travaux manuels et Travaux pratiques agricoles , 

10applications ct zootechniques 	et forestiers 20 20. · · · 
36 41 iTotal général . . . · . · · 	 29 

1 
......:. 
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Le programme, la répartition des matières et les 
horaires "on1 établis par le Directeur du Centre.d'Ap­
pl'entissage. 

1"/- Enseignement Général 

a) - FrGuçais : 
Lecture, choix de textes. On consolidera méthodi­

quement les connaissances acquises et continuera les 
exercices. 

Emploi des propositions, du subjonclif, du condi­
tionnel, proposilions étude orthographique de textes, 
étude de mots d'un te~tc. Rédactiolls. correspondances, 
rapports, compte-rendu. 

bl - Jiathématiques: Géométrie (1re année) 

Droite: point) angle~ meSUre des angleR, vernier, 
équerre, emploi du compas. . 

Parallélogramme: (Iofange, carré, rectangle, tra­
pèze). 

Périmètre: airC5, unité.; de surfaces, unités agraires, 
conversions. 

Triangles : aires~ hauteur, somInes des angles, cons... 
tl'uctÎon des i riangle!'i rectangles, isocèles, équilatéraux. 

Circonférences: longueur) aire du cercle~ Figures. 
égales et semblables". agrandissement et réduetion, 
échelle, proportion, rappurts. 

Parallélépipède rectangle: volume, capacité, cube, 
prisme dt'oit, cylindre, pyralnide, cône, sphère. 

Terrasses anlOnts : partage de terrains, rectification 
de limite, bornage, échanges, intervalles, établisse. 

. ments de plantations. 

Arithmétique lr~ année 

~umératioll décimale: Mesures, longueur, poid:., 
addition, soustraction. 

Multiplication: racine carrée, division~ 

Nombres complexcs: quatrcopératiolls sur """ 
nombres. 

Règles de ;) - fractions, propriétés - quatre 
()pérations. 

Rendement: prix de revient, bénéfice, pouroontage, 
intérêt, placement d'argent. 


Moyenne: dosages, mélanges. 


Mouvement. uniforme, viteSlle, temps, 


Initiation à l'algèbre: équations du le,. degré. 


Somllles et différence3 a$ébrigues. 


1°) - Etablissement de plantation; 


20) - Amélioratiou f()ncière, engrais; 


Machines agricoles, véhicules, tra.nsports; 

4") - Main.d'œuvre; 

5") - Bâtiments d'exploitation; 

6") - Météorologie; 

..70 ) - Spéculations animales. 

·c) - Science~ physiques: (1 re année) 
Magnétisme : Boussole 
Dilatation Thermomètre 
Notions de foroc Pesanteur, maehincs simples 

(levier) - Balanoos. 

Notion5 de chaleur - Fusion - Solidification, 
vaporisationt ébullition, vapeur d~eau atrnophériqu{' l 

hygrométrie, rosée, nuages, pluie. Dissolution: Cris­
tallIsation, osmore, filtration capillaIité. 

Vcrtienlc: Contre de gravité, équilibr~. 

Vases communicants: niveau, pompes Notion 
de travail et de puissances. 

Physique: (2e année) 

Révision ('haleur 

Révision stalistique des fluides. 

Principe d~archimède, densimétrie et densiHlètt·è~ 

Transmission du mouvement ; machine ù vapcw·. 

:Mot1?ur à explosion, moulin à vent, hydraulique. 

Propagation de la lumièl"e: réfraction, IcntHles, 
loupes, microscopes. 

Composition des forces: unités mécaniques. 

Etude ,le quelque:; machines agrieolcs: Traet"ur~ 
notallllnent. 

(1reChimie: année) 

Corps simples, eorps cOlnposés: mélanges, combi­
naisons, air, caU. 

Carbone: métalloïdes, anhydrides, fonction acide. 

Calcium: métaux, oxydes basiques, fonction hasi­
que. 

('.nrbonate de calcium. Sols. 

Propriétés <k l'air et ,le l'oxygène; 

Combustion; respiration, réduction: 
Propriétés de l'eau; eauX naturelk"s, purrnante51 

hydrogène. . 

Charbons naturels, artificiels, anhydrides, carbonate 
de calcium, ()xyde de carbone. 

Soufre: anhydride, acide sulfurique, chlorure de 
sodium: acide cblorydriquci chlore. 

Azote; alIllll()niaque, acide nitrique, phosphore; Fer; 
ronte, acide, cuivre, aluminium. 

Lois de la chimie gi\néra!e, nomenclature. 

ChimÜl: (2e année) 

Sol. amm()rucaux. 
Sodium et Potassium; Potasse el Souda - Sols. 

Chaux - Il\ortiers, phosphates et ~ls de chaux. 

Silice, s!Hcate, argi~, c.iment. 
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,Sulfare de fer, de cuivre, chlorure •. 

Un carbure d'hydtogène: le caoutehouc. 

Un hydrate de carbone: la cellulose. 

Fermentation alcoolique: alcool éthylique. 


,Un corps gras: Huile de palme. 


Science. Naturelles: 

Notions de botanique - Etude de la vie de la 
;planre en liaison avec le. techniques agricoles; la 
raéine, la tige, la reuille la fleur le frrut, la graine. 

Pdncipeagénéraux de classification. 
Etude de quelgoos familles importantes légumi­

'__·et graminées notamment. 
Analyse du développement d'un animal type de­

'prus la fécondation jnsqu'à l'achèv..,ment de, fa- crois­
:BallOO. 

Noti,on$ lIiOmmaires de géologie. 

d) - GéograPhie : 
Le relief: observation, représentation, interpréta­

'.tion, lecture, la carte, applications locales. Les rochCl!, 
, classification. 

Action des eaux sauvages et pluviales. Erosion; 
'phénomènes de transports, alluvionnement, so~ du. 
·rerritoire. 

,Eaux aourerraines, évolution des sols, latéri~ et 
~cuir~~ 

A.O.F.: relief: Généralités rapides. 
Climat: éléments, zones climatiques, zones végé­

,tales eu A.O.F. 
Etude des différents climats d:a Togo. 
Genres de vic de la savane, de la forêt. 
Fleuves et rivières du Togo, utilisation des fleuv·es. 
Organisations administratives du Togo. Peuplement 

Comparaison avec les territoires voisins. VoiCI! . de 
~pununication. 

Exploitation de la forêt. 

Cultore et élevaf!ie au Togo. 

Les villes principales du Togo; leurs activités. les 


fonctions urbaines. 
Commerce du Togo. Place dans l'Union Française. 

H~t,o~re 'et E~ude du milieu humain : 
L'A.O.F. et le Togo, ce que l'on sait de ces 

'origines. Les principales immigrations bumaines. L'or­
ganisation coutumiere, ses origines, ses transfonna­
,tions. Les peuplades agricoles, les peuplades pastorales, 
les peuplades guerrière •. La cellulq tam.iliale en liai­
son avec la tenue des terres. 

L'évolution de la famille africain.e en ,Igénéral. 
Couséquences de l'organisation et de la tenue des 
terres ".ur ~ mode d'exploitation da sol. Etades,à 
titre d'exemple d'une famille choisie dans un milieu 
rural du Togo. 

20 ) - En.etgnement Technique 
a) - Agriculture générale: 

Etude du sol : définition, formation, rôle; pr0l'ri<Stés 
physiques et chimiques, analyse, rôle ·des élem~t~ 
,constitutifs, clas!dfi,eati~n. 

Facteurs de rertilité; rôle de l'azote et de l'homu.,.. 
action de l'homme. 
~oration d.,. terres; amendement., drainage et 

irrigation, fumures organiques (Fumier et leur fabri­
cation), composition, emploi, fumures minérales, em­
ploi, travaux du génie rural, aménagement des terres. 
.;NotioIll! générales de euIture': préparation du sol, la­
bours tr.ooaison, ameobli""cments complémentaires, mi~ 
se en valeur des terrains neufs, défrichement, semis et 
plantation, $raVl\ux d'entretien, binage couver.!urc, but­
1af!ie, paiUage, arrosage, plantes de couverture, rÔlcl 
actinn, descriptions des principales plantes d'ombr8f!ie/ 
assolement, jachère, préparation et conservation d~ 
produits. 

b) - Agriculture spéciak, Horticulture; Arbon­
culture: 

Etude des principales cultures industrielles et vi­
vrières du Togo; pour chaque culture, description 
sommaire de la plante, exigence (sol, climat), mode. 
de culture. notions sor l'importance de ootts cultllr~ 
du Togo, technologie du produit, améliorations P06­
sibles. 

c) - Protection de. végétaux: 
Générali~, résistance natorelle du végétal. Notions 

de wo~ogie agricole; étode BOmmaire de quelque! 
animaux et de la classification animale. 

Etude des insectes, et notamment des principaox 
parasite •. 

Principales maladies des planres sor le territoire: 
Moyens de lutte contre les ennemis des cultures; 

insectic~des, fongicides, etc ... Appareils de traitement: 
Prélèvement et expédition d'échantillon. 
Règlementation phytosanitaire. 

d) - TOpograPhie d Arpentage: 
Topographie: définition, représentation graphique; 

échelle, planimétrie; instruments de mesure et acces­
soires (chaines, rubans, piquets, mWs, etc.••). Me­
sure des angles, mesore des IOllgueurs. 

Méthodes de lever, coordonners, rayolJllement, che­
minement, lever des courbes, de""in. topographiques: 
nivellement. 

Arpentage: bornage, eadastI'C et livres fonciers: 
lecture des cartes. 

e) - Zoologie: 
Généralités, définition, but et int';rêt de la produc­

tion animale, rôle de l'éle"age, étude du mille". 
colonial, zones d'élevage du Togo, Bovidés: classi#-· 
cation générale. 

Description du type taurin, grandes races africaines: 
caractères, aptitude, élevRf!ie et SOli améliorati,on, ma­
ladies, symptômes, lutte. 

Ovins et caprins, porcins, équidés; oiseau de la 
bassc-cour, (plan d'étude analogue à celui des bovinS; 
adopté aux différents cas et Il l'importane~ relativ<l 
de Ces élevagICs). 

Com!,!enta.ire sur l'organisation d'un élevage. 
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I) - S)'lvicultur~ : 

Définition et rôle de 	la forêt. 
Notions générales sur l'arbre. 
Le taillis, le taillis sous futaie, la futaie. 
L'aménagement, définition, but, principaux types 

d'aménagement avee leur application aUX for"t. to­
golaises. 

La régénération naturelle de la forêt; la régénéra­
tion artificielle par reboisement; les diverses métho­
des de reboisement, les pépinières forestières. 

Etude des principales essences autochton"ll, iroko: 
_jou à grandes feuilles, caïlcédrat, samba, tali, Iin­
~6, néré, karité, faidberbia, vène; rônier, etc. 

Etude de. principales essences de reboisement exo­
tiques: teck, cassin siaméa, gm"lina arborea, neemi 
niaouli, anaeardium; .ete~ 

Les éclaircies, leur rôle, les différents t)'Jlle8. 
L'exploitation, abatage débardage, transport. 
Protection, contre les feux et les princ.ipaul<. pne.­

mis de la forêt. . 
g) - Conservation du sot et de l'eau, 

L'érosion, définition, les diférents types d'.i\rosion; 
Action de l'érosion sur le sol et sa fertilité. 

Erosion éolienne; localisation au Togo, k,s moyen~ 
de lutter contre. elle. 

Erosion pluviale, la torrentiaüté; re.s différent~ 
'moyens de lutter contre eUe. 

On insistera sur les ~éthodœ de correction de!! 
profils par la C'ÙIlstruCt~OIl de petits barrages filtrants, 
construits soit CIl pierre sèche soit à l'aide de gabiol1l!. 

Conservation des eaux de surfaœ. ~ but, leJ! 
différents moyeIls d" la réaliser. 

On insistera sur la mise en plaœ et la Cf:\lIstruction.5 barrages de ,retenue en terre. 

h) - PiscicuLt.ure: 

Définition et hut de la pi5cicultutt' son rôle social 
AU Tog'Ù. 

Etude des deux principaux types d'étangs (étangli 
de barrage, étangs en dérivation); les valI~ .pro­
'fres à la pisciculture; les rivières et ruisseaux I!r0I!I'll!! 
.8 la. pisciculture; les sols. 

Différentes méthodes de captage des cou~ d'eau!, 
le .traoo.descanaux de dérivation, la. for~e et leA 
.dime!l.!1iona optima des étangs ;cOllBtructiou des dis­
gues; .différents systèmes de vidage des étangs; 
cOllBtruction dœ moines; la station d'alevinage; so.n 
rôle, son équipement. 

Etude des principales espèces de poÎ!lS~ .~tili5l!b!M 
~n piseiculture. 

La nourriture des étangs, la pêche; le. différenÛ! 
",ngins utilisables; les rende~ent8 d:.un étanG' 

~) - Crédit ~ Mutualite - Coopération - Comp­
tabilité : 

~t 	 NotiollS générales, le cr~t 
.agricole. 

Mutualité : Les mutuelles scolaires, I~· 
syndicats profe~onnels, IllS 
S.I.P. 

Coopération 	 Définition et caractère des 
coopératives; condition de bOll 
fonctionnement des coopéra­
tives. 

Comptabilité 	 Notions. 

j) - Règtementati01l administrative: 

Etude sommaire de l'organisation constitutionnell<i 
de l'Union Française. Organisation administrative. dt( . 
.Togo. Etude sommaire. " 

L'organisation de. seryices de l'Agriculture, d~ 
l'ElevajllC et des Eaux et Forêts - Organisation da 
personnel de l'Agriculture, de l'Elevag<> et des Eaux 
et Forêts, étude succincte des textes relatifs il la 
production agricole, il l'Elevage et aux Eaux et Forèts.' 

Les textes sur la police phytosanitaire et la protec­
tion des cultures seront étudiés dans le cou~ sur la 
défense des cultures. 

k) - Conditwnnemqot de. produit. : 
Définition, But et règlementation générale. TextEj· 

particulier relatif aux divers produits agricoles. Etu­
de pratique de l'organisation ct du fonctionnemen~ 
du contrôle de conditionnement d"" produits. Travaux. 
pratiques sur les produits du Togo. 

1) - Econorrue rurflle: 

Faire valoir direct - Fermage - Métayage ......, 
Prix de revient - Ventes. 

30 - Travaux pratique,d'agriculture 
Reconnaissance des végétaux; plantes alimentoires;. 

pIaotes industrielles, arbres fruitiers, pIaotes orne­
mentales, principales essences forestières, calendrier 
des travaux agricoles, préparation du sol, défriche-· 
ment, labour, piquetage, multiplication des végétaux' 
préparation des pépinières; entretien, ombrage, lICIllis; 
marcottes; boutures et greffes, utilÎllatiou du matériel 
de cultures, matériel d'entretien (y comprb taille). 
matériel de récolte, tracteurs, fonctionnement, con., 
duite, réglage, entren,..Al; cultures poq,gères: prépa­
ration des plancbes" soins d'entretien, senlis, repi­
quaI!", ombrage, arrosage, étude des principales .es­
pèces potagères, graines et plants, travaux de ~ 
ferme: préparation du fumier artificiel, des composts, 
vannerie; préparation et emballage des écbantilloIUt 
botaniques, graines et plants . 

Cultures ornementales; ornementation paysannel 
pelouses, bosquets, massifs; cultures spéciales: pépi­
nière de plantes intéressantes du Territoire. Dé- ~ 
fcnse des cultures, préparation et emploi des princi­
paux fongicides, insecticides, berbicides. 

Stage de formation profes.ionneLle: 

Les élèves de 3· almée effectueront des stages d~ 
formation professionnelle sur les stations du tierviœ 
de l'Agriculture éventuellement sur des. exploitation~ 
privées et dans It;s seeteur~ privés. 

Ces. s~ doive,nt être une initiation pratique ail 
métier d',{gric.ult~re. ~ 61èv.e,s devron~ donc prend1'9 
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"part effectivement il tous les travaux d'une exploita­
~ion rationnelle; toua remplissant .à tour de rôle les 
fonctions de chels d'équi'Ce. Les élèves établiront 
un rapport sur les stages qu ils auront s~vis. 

D'autre part au cours de leur 30 année, ils étn­
· dieront un problème agricole local choisi parmi les 
sujets proposés par le Directeur. Cette étude sera 
remise 8u Directeur du Centre, deux mois avant la fin 

·de la scolarité. 

Elle doit réa)j,ser une synthèse de l'enseignelI4ent 
;théorique ct des notions pratiques acquises sur le 
.-terrain. 

Coefficient. 

Coefficients affectant les matières enseign~ 
pour les dasselllGUl.!1 trimestriels. 

Première ann.ée : 
: rEnseignement gl!néral : 

Français 4 
Calcul . 3 

· Sciences ph:ysi,ques 'J '2 
· ~aphie -' His~i"" : : , .1 

1Q 

etl$eignement technique théprique : 

. . 

Agricultu"" générale . . 6 
Arpentage et TOPQgraphie (pratique .et 

théorique) . ~ 
Sciences naturelles 2 
Zootechnie ,. . . . . " 3 

13 

· ·Enseignement pratique • ! 3 
Conduite . . ...• '. 
Note d'application et d'aptitud~ . 

· 
· 

2 
2 
7 

Total général : ... ;30-
Deuxième a:nnée : 

:!Erneignement général: 
Français 2 

Calcul 2 


· Scien""" 1 

5 

· 'Enseignement technique théorique: 

Agrieultu"" spéciale .• . • ; . • . • .)0 
Parasitisme et défense des cultn"". • . 3 
Arpentage et Topographie (théorique et pra­

tique~ . . . . ., ..•• • 3 
'Zootechnie .• . .••..•.• 3 

Conservation des sols. ..1..... _ . . ~ 
Sylviculture et Piseicultu~ . 5 

· Organisation du Service - Législati"n ~ 
Conditionnement - Crédit agrioolq ...,., 
Eeouo.we rurale · 2 

--"28 

Enseignement pralfqu.e : 

Agriculture 3 
Conduite.. . 2 
Note d'application et d'aptitude :1 

7 
Total général . . 40 

TroÏJ!Îème année: 

Stages et rapports de stages . . . 
Etudes d'une culture ou d'une régiou 
Conduite . • . . . • . 
Note d'application et d'aptitude 

'ARRETE No 43 PM/~UC. du 18 décembre 1956 fixant. 
te. conditions d'apPlication du dé.r'.t nO 56-405 dl4 
26 avril 1956 promulgué au Togo par arrêté nO 
431-56[C. du 11 mai 1956. 

Le Premier .\finistre 'du Gouvernement de la République 
Aut<mome tfu Tago; 

Sur le rapport du M.i.n1stre du Commerce et da Itlndœtrie; 

Vu 1. d<Scre' n' 56-847 du 24 .o~t 1956 portant .tatut du TOf!O; 
Vu le dé.t-ret Q" 54-1136 du 13 novembre 1954 relatif l ttorp.. 

ODon du marebtS des corps. gra::> iluide/) alimentaires; 

Vu le décret n" 5t)...f{}S du 26 avril 1956 fixant les modalitlB 
d·MSiette et de reeouvrement de la cotisation professionnelle 
instituée par le décret da 13 novembre 1954 5U8visé; 

Vu Parrêté n~ ~31-54/C. ou 17 mai 1956 promulguant au Togo 
1. ~ret 56-405 du 26 avril 1956; 

Vu l'arrêté n* 21.55fAE/PLAN. du 8 janvier 1955 fiX4Jlt 10 
montant et la destination du versement effectué par les exporta­
teur& "d'arachides au profit de la Section VIII c Arachides, du 
oompte de soutien et d'équipement de la production locale; 

ARRETE: 
AnnCLE PlUlMIEB. - La cotisation profeSBionnelie 

instituée par le déc""t 54-1136 du 13 novembre 1954 
et incluse dans le prix de campagne des graines 
oléagineuses fluides alimentaires est ,liquidée et re­
eouvrée dans les condition. suivantes. 

AuT. 2. - Ce prélèvement, fixé annuellement et 
perçu il la tonne de graines exportées, ~era liquidé 
par le Service des Douanes sur la déclaration de 
simple exportation et son versemeut sera effectué par 
les exportateurs dans les mêmes couditions que les 
taxes de sorti.,. 

ART. 3. - Les recouvrements effectués seront 
transférés mensuellement par le Comptable Supé­
rieur du Togo au Compte nO 15-16 intitulé. Fonds 
de Soutien et de Régularisation du .Marché des Oléa­
gineux fluides alimentaires » ouvert dans les écn­
tures du Receveur Général des Finances d .. la Seine. 

ART. 4. - Les dispositions du présent arrêté ent",,­
ront en vigueur pour compter du 1er janv:i,er 1957, 
Jusqu'à cette date la cotisation professionnelle conti­
nuera a êt"" perçue darm Jes ~condi1ions l'récédemment 
en vigueur. 

ART. 5. - te MiUÎ/!tre du Commerœ et de l'Indus­
trie, le Ministre des Finan.,.,,,, le. Trésorier-PayeUIi 
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~Q Togo sont chargés, chacun en 00 qui ~ cnnoorne; 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié e~ 
eommuniqué partout où besoin sera. 

[Almé, le ,18 décerubre; 1956. ' 
N. GRUl"IITZKY. 

~ECISION. No 23 D[pMfMF. du, 28 décembre 1950 
. autorisant le versement au, Bud~t Communal iûJ, 
Lomé d'une deuxième tranche de IG partieipation du; 
budget locol au2: dépemt!$ d'écla~age de ra ville de 
Lom~. 

Le Premier M~nistre, 

Vu le déct-et 56..347 du 24 8Qllt 1956 portant statut du '1'ogo;: 

Vu la loi togolaise n" 56-2 do 18 ~ptembre 1956, détérminant 
.dans le cadre du décret du 24 a'o1lt 1956 portant statut du 
'Togo~ les pouvoim du Gouvernement de la République Autonome 
da Togo et ceu"t resenM, ilt l'Assemblée Législative; 

Vu les prévi&ions budgétairt!é; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est au~odsti aU pr,ofit du hud­
~t de la Commune-Mixte de L()m~.le versenu:nt. 
d'une deuxième tranche de Deux l'v1ülions Deux Gent 
Cinquante Mille Fron~ (2.250.000 Frs. CFA.) slll' la 
participation du hudg1et local aux dépeIltlCl! d;écl$'age. 
de la ville de I.A:Imé. 

ART. 2. - L'Admistrateur-Maice, Ordonoa!elll' du 
Jmdget de la Commune-Mixte justifiera de l'emploi 
de cette somme par la production d'un relevé détaillé 
des payements effectués. 

MT. 3. - La dépense correspondante.eatiml'utable 
au budget local - Chapitre 26 - Article 2 - Para­
graphe 1, Exercice 1956. 

ART. 4. - Le Directeur des Finances et le Trésorier 
Payeur du To~o sont chargés, ehacWl en 00 .qui le 
eoncerM, de 1exécution de la présente décision qui 
sera enregistréc, publiée et communiquécpartout où 
besoin sera. 

Lomé, le 28 décemhre 1956. 
N. GauNI'1'ZKY. 

MODIFICATIF No 7/PM/MF. il l'arrêté Il'' 643-51/F. 
du 11 septembre 1951 porlant règlement du régime 
de, déplilcements trIe. fOnctionnaires et agents c'Vils 
en servu,e au Togo. 

\(tu ileu 'de : . . . .. .. . .. .. .. . 
ART. 40. - Au vu de l'ordre oU de la décision de 

l'autorité hiérarchique une felÛlle de déplacement 
est délivrée au porteur de cet ordre par l'autorité 
"dministrative. . 

, 

Les autorités chargées de la délivrance des, feuill~. 
de déplacement sont; 

A Lomé: L'ordonnateur-Délégué 

Dans les cercles et suhdivisions: le commandant dq' 
cercle ou le Chef de subdivision. 

",Pour la sendarmerie ct ,le" gardes cercles, elle~. 
pourront être délivréea pal' le Chef de corps . 

L're: 
~ . .. .. .. ,. . . .. .. .. ,," .. . .. . 

ART. 40. - Au vu de l'ordre OU de la ,décision de 
l'autorité hiérarchique une feuille de déplacement;; 
est délivrée au porteur de cet ordre par l'autorit6 
admit$trative. . 

Les autorités chargéM de la délivranœdes fenilles , 
de déplacement sont: 

A Lomé: Le Directeur des Finances -ou son Délé­
gué 

Le ,Directeur des Affaires Economiques et du Plan 0"-' 
son Délégué 

Le Chef du Service des Travaux Pùblics 

Le Directeur de la San té 

Le Chef du Service de l'Agriculture 

Le Chef du Service des 'Postes et Téfécominunica-· 
tions. 

Dans les Cercles et Suhdivisions: Le Commandant 
de cercie pu le premier Adjoint ou le Chef de Sub­
division. 

Pour la gendarmerie et les garde. des cercles: le· 
Chef de corps. 

Le reste ~ans ~hang'Cment. 

Les présentes dispositions seront applicables pour' 
cqmpter du 1.' janvier 1957. 

Affal'es Coura_I". 

Par arrêtés et décisions du P,remier Ministre: 

No 44/PM. du : 

19 déoorubre 195&. - Pendant l'absence de M. 
Schneider, Ministre du Commerce et de l'Industrie, 
M. Christophe, Ministre de l'Economie et du Plan 
est chargtl des affaires courantes du 'JY[inistère de 
Commerce et de l'Industrie •. 

Sa signature sera précédée de la. mention: 

Pour le Minisir. du Cummerce et de ,l'Industrie; 
M",istre 'de l'Ec<JfI.omie e,t'du Plun. 

• 
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No 46/PM. du : 

22 décembre :1956. - Pendant l'absence de M. 
Christophe, Ministre de l'Economie et du Plan, M. 
Schneider, Ministre du Commerce ct de l'Industrie 
est chargé des nffaires courantes du Ministère de 
.J'Economie et du Plnn. 

Sa signature sera précédée de la mention. 

pour te Ministre de l'Economie et du l'laTl. 

Le Min;'tre du Commerce et de l'lnilu.,!ric. 

No 48/PM. du : 

27 décembre 1956. Pendnnt l'absence du 
Premier Ministre SC rendant à Paris, ~1. Marna Fousse­
ni, Ministre des Travaux Publics, des Transports; des 
l\fi.nes, des DOlnaincs et des Transmissions est 

NOMS ET PRÉNO:'!\S 

-

.. 
Mme Messan A. lrènf;1 

Dousscvi Paul 

ANCIENNE HIÉRARCHIE 

. 

, , 
, 

chagé de l'expédition des affaires courantes. Sa signa­
ture sera précédée de la mention: 

Pour le Premier Ministre absent, 
Le Min;'tre cles Traveux Publics, des Transpor!s; 

MS Mines, des Domaines et des Transmisswns. 
chargé de l'expédition des Affaires CQUrGlltes. 

ADDITIF à l'arrè!é nO 61-56!P. du 20 janvier 1956, 
portant reclassement. 

APrès: 

Les agent des cadres locaux .ci-après sont reclassés; 
ainsi qu'il suit, pour compter du octobre 1955;1er 

dans les nouvelles échelles indiciaires instituées par 
arrêté nO 963-55/CP. du 30 novembre 1955. En ce qui 
concerne les nouveaux agents nommés après le 1er 
octobre 1955, le présent arrêté pl'endra effet pour 
compter sculclnen t de la date 

_. 

NOUVELLE HI ~:RARCIIIB 

------ --- -------------- ._-­
lN­ 1 

1 , 1N­
GRADES 

i DlCES 
GRADES ! 

DlCE5._­
! 

Moniteurs et Monitrices de l'EnscÎgUl'lllcnt 
. 

1erMonUeur Adjoint échelon 
. . 	 . 

1 ,, 	 ,11 
'Ajouter 

Mon. Adjt. de 
1 

210 
 Mon. Adjt. 1cr écb. 245
6" cl. 
:.' 

de leur nomination: 

ANCIENNETÉ CONSERVÉE 

AU 1·' OCTOBRE 1955 

CIVILES R. S. M. 
I 
! 

1 

: 

: 
= 

Néant . : 1 , 1 • 
1 

Geay Maurice, Agent d'e"ploil~lion.. de 2" clas­
se, 3e é('h-elon ·de5 Poste::; ct Télécommunica­
cations, qui passe agent d'exploitation de 29 

classe, 4e echclon, 

AmcvoL' Pierrc, Agent d'exploitation dc 2c clas­
sc, échelon des Posles ct Télfcommuni­2c 

(·dtions, qui pas~e agcnt d'exploitation de 
2c 3eclasse, échelon. 

Yraaohi8&CRleat d'échelon 

NO 332 DjPM-FP. du : 
'27 déc-cmbre 1956. - Est constaté pour compter des 

dates ci-après, le franchisscment automatique d'échc­
Ion des agents du cadre supérieur des Chemins de Fer 
ct du Wharf du Togo (Exécution) dont les nom~ 
suivent: 

:lU décembrc ~Y36. - Est constaté, pour eomptct· 
du l or jnnvier 1957. parm~ le personnel des cadres 
supérieurs du Togo ci-après désignés, lc passage 
automatique ~ l'j-:l'helon supéricur de soldc dc : 

M.M. 	 Ahaglo Cosme, Commis principal; 2" échelon; 
qui passe eommis principal, 3e échelon des 
servit'es administratifs, finallci~rB: et oompta­
bles, 

Capochiehi Maximilien, Commis principal; 1"~ 
échelon, qui passe commis principal,. 2c éche­
lon, des services administratifs, financiertt 
et comptables, 

o 
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ECHELLE ECHELON 

Pour compter du 1er janvier 1957 

Vignon Antoine, Chef pointeur Echelle III échlon 3 4 ans 
Cadassou Norhert, Chef de station Echelle III 

.échelon 7 . . . . . 2 ans 
AchiIIc Alexandre, Sous-Chef de 31ation Echelle II 

~helon 6 .. .•.'. , 2aus 
Morin Alphonse, Faeteur Echelle 1 échelon 11 ; 2 ans 

Comerve à titre persaP?le~ $0'" cLJ.ss'"T!ent 

Olympia .Jules, Facteur Echelle 1 échelon 3 : 2 ans 
A.ladé Pascal, Ouvrier Echelle 1 échelon 3 . . 2 anS 
Koullssi Joseph, Chef d'équipe Echelle 1 échelon 3. 2 ans 
Sah Charles, Chef d'équipe Echelle 1 échelon 2 • 2 ans 

Pour compter du 1" mars 1957 

Akpithy Ernest, Chef brigade Echelle III échelon 3. 3 a 8 m 

24 mois échelle 2 échelon 11 Néant' 

24 !lIais échelle 6 échelon 7 Né"n,t' 

24 mois 
24 mois 

échelle 5 
échelle 2 

échelon 6 
échelon 3 

Néan~ 

Néant, 

à !'in'iMe, 36Q, 

24 mois échel. 2 échelon 3 Néant; 

24 mois échel. 2 échelon 3 Néan~, 

24 mois échel. 2 échelon 3 Néan~ 

24 mois écheI. 2 échelon 11 Néant. 

20 mois échelon 2 +4 mois bonüication 
1955. 

No 334/D/PM-FP. du : chelan des agents du cadre superieur (Maltrise) ,leS!. 
27 décemhre 1956. - Est constaté pour compter C.F.T. dont les noms suivent:

Àes dates ci-après, le franchissement automatique d'é-

Pour compte, du 1" janvier 1957 

Venault Louis, Laurent, Chef de district de ,1r~ cl. 
Echelle 7 - échelon 4 .•.•. . . . 

Pour compter du 1er février 1957 

Lhuissier André, Contromaltre principal - .,Echelle 
8 échelon 6 . . . . . . . . . . . . 

No 333/DjPM-FP. du: 
27 déœmbre 19:36. - Est constaté pour i'Ompter 

de la date ci-après ltl franchissement automa1iqu~. 

ANCIENNE.TÉ j 

ECHELLE 

10 mois 22 mois échelon 3 + 2 mois bonificlltio~ 
1955 

échelon 4 - Néant. i 
20 mois échelon:; + " moi,s bonification, 

1955 
13 mois échelon 6 -< Néant. 

d'échelon des agents du cadre supérieur des Chcmin~ 
de Fer et du Wharf du Togo (Exécution) dont le. 
no~ suivent: 

http:ANCIENNE.T�
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No",s ET PRENOMS 

Pour compter du 1er novembre 1956 

Koutamey Jean, Sous-Chef de station Echelle II 
~chelon 3 

Akpoboua Alawo, Chef d'équipe Echelle 1 éche­
lon 3 . . . . . 

ECHELLE ECHELON 

22 mois 

22 mois 

22 mois échelon 7 + 2 mois bonjficatio.. 
1955. 

Echelon 8 - Néant 

22 mois Echelon 2 + 3 mois bonj,fication. 
1955. 

Echelon 3 - Néant. 

NomiaatioDa 

No 47jPM. du: 

27 décembre 1956. - M. Nabonne René, lnspec­
:teur de la France d'outre~mer, en position chors 
,cadres» du Corps de l'Inspection de la France d'ou­
tre-mer ù partir du 1~r janvier 1957, est nommé ù 
compter de cette date, Conseiller Financier auprès 
du Gouvernement de la ]té.l'ubli'lue Autonome du 

. Il'ogo. ' 
La rémunération, les accessoires et indemnités d{f 

M. Nabonne seront calculés sur les mêmes bases que 
celles d'un lnsvectcur de. 1re classe de la France 

,d'outre-mer 	 (lndice 610 métropo\i,tain) en service 
au Togo. 

M. NabOlme René, outre les droits précités, béoé­
ficicra des avantages attachés ù la fonction de Se­
crétaire Général du Gouvernement (prestations en 
nature - indemnité "de fonction, clas8elnent, congé 

; annuel). 

N· 53/PM. du : 
29 décembre 1956. - M. J. Dubreuil, Directeur 

de Cabinet du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
ct ds Eaux et Forêts, est désigné pour siéger aU 
Comité de Gestion de la ,Caiase de Stabilisation des 
'Cou," du Cacao, en qualité de Commissaire de Gouver­
nement. 

Affectallon. 

No 303/D/PM-FP. du: 

21 décembre 1956. - M. Colonna-Cimera Jean, 
\lngénicur principal de 1re classe, 1er échelon dq 
. cadre général des Mines de la Fra'lcc d'outre-mer, de 
retour de congé et arrivé à Lomé, le 14 dé('embr~ 
1956, par le Paquebot « Mangin ", est nommé Direc­
teur du Service des Mines et de la GéIologie <iu Togo. 

Nu 312jPM-FP. du: 

21 décembre 1956. - M. Dorcis Akpaglo Gaslon, 
.,Commis d'Administration adjoint ,de 4e cllUlsc, en 
service ,au Bur'<'lU du Personnel à Lo,!!~, est ~ à la, 

disposition du Haut-Commissaire de la Républiquq 
Française au Togo, pour compter du 1er janvier 1957_ 

No 317/D/PM-FP. du: 
26 déccmbre 1956. - M. Tognoni Aldo, agent 

contractuel des Chemins de Fer et du Wharf, dq 
retour de congé et arrivé à Lomé, par avion (T.A.I.), 
le 12 décembre 1956, est ,IIlis ù la disposition d~ 
Ministre des Travaux Publics.. Transports, Mines,' 
Domaines et Transmissions . 

N· 325/D/PM-FP. du: 

27 décembre 1956. - L'Assistant d'Elevage sta­
giaire Kponton Ephrem, nouvellement nommé, est 
mis à la disposition du Ministre de l'Agriculture, d<l 
l'Elevage et des Eaux et Forêts. 

La présente décision a pris effet pour compter d~ 
15 novembre 1956. 

No 326jDjPM-FP. du: 

27 décembre 1956. - M. Lawson Job, dactylo­
graphe permanent No Mie 10.225 Echelle G. échelon 
3 ù 55 frs. 30 l'heure (date d'embauche le 15 
octobre 1951) précédcmment en service aU Réseal.\ 
des Chemins de Fer, est affccté au Ministère de 
l'Enseignement pour compler de la datc de signature 
de ]a présente décision'. 

Sa solde sera prise en charge par le Ministère de 
l'Enseignement à compter du 1er janvier 1957. 

No 335jPM-FP. du : 

27 décembre 1956. - M. Lepore 'Max, Agent 
contraluel des Travaux Publics, de retour de congé 
et arrivé à Lomé par le paqucbot SIS «Brazza», le 
25 décembrc 1956, est mis à la disposition du Ministre 
des Travaux Publics, des Transports, Mi,ncs, Domai­
nes et Transmissions. 

No 347/PM-FP. du: 

29 décembre 1956. - Mme Sitli Mercy, écrivain dq 
1re classe, de retour de congé de maternité, est affec­
tée au Cabinet du Premicr Min;,tre de la Républiquq 
Autonome du Togo.----"----­
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Disp.nlblll'_ 

No 21jPM-.I!t'. du : 

19 décembre )956. - M. Friitas Gilles, Ill5­
·tituteur adjoint de 60 classe de l'Eni!Cign,,ment 
r.rilllaire du Togo, est, sur sa demande, placé dans 
a position de disponihilit!\ .sans traitement J'our unt1 

période de troia (a) ans à compter du 1" octobr"l 
1956. ' 

No 49jCjPM. du: 

28 déllCmbre 1956. Les agenl8 du Service Mé­
liorologique dont les noms suiveut, sont désignés 
pour sUivre des cours théoriques et lUl stage pratique 
<Jrganisés pal' la Météorologie Nationale ,au Fort de, 
St. Cyr. 

M. Messau Anani Jean, l'ssistant météorologiste 
de 2- classc 2· échelon du cadre supérieur de la 
Météorologie du Togo (indice local 357). 

M. AdoSliama Pierre, assistant météorologiste de 2, 
,cla.ssc 1er échelon du cadre supérieur de la Météo­
'l"Ologie du Togo (indice local a35). 

La durée de lenr séjonr dans la Métr<Jpole est fixée 
à 4 mois, délais de route non <:ompris. 

Une réquisition de passage (aller ct retour) par la 
voie aérienne, en classe touriste, d~ .~olllé à ,'paris 
leur sera délivrée. 

Chacun des intéressée percevra avant son départ: 
al une avance de solde égale li lUl Inois de 

traitement complet (solde et acoossoires). 
b) une indemnité exceptionnelle de vingt mille; 

(20.000 frs.) CFA. destinee li leur permettre de "" 
munir de vêtçmcnts chauds pour leur séjour en France. 

Les dépenses afférentes à œ stage sont imputa­
bles au budget local de la République Autonom,,-, d~ 
Togo, Chapitre 18 Art. 6. 

N<> 51[PM du: 

28 décemhre 1956. .- Les Agents d'Exploitation 
du Cadre Supérieur des Postes et Télécommunications 
du Togo dout les noms suivent, sont désignés pour 
suh't'C un stage de fonaation professiollnelle au Cen­
tre de Chèques Postaux de Dakar (A.a.F.) en vue 
de l'ouverture d'un Centre de Chèques Postaux à 
Lomé. 

1\1)1.1. Kwaku Benjamin, Agent d'Exploitation de 2~ 
classe 30 échelon (indic" loeal 380), en service 
à Lomé. 
,Ocloo Komi Elias, Agent d'Ex,ploitatiotl stuc 

giairc (i.ldicc local 33,3) en seniee à Mungo. 
Les intéressés seront placés, pour compter dn jour 

de l0u[' art'hée à Dakar, CIl position de mission pour 
une durée malÙmum de trois Illois. Ils .percevront à 
ce titre les éInolumellis .{~t )cs Îndeml1itcs prévuco à 
l'article 7 de l'arrêté, nO 675-50(F..du 23 aOl,t 1950. 

Ulle réqUisition de passage (aller et retour) par 1" 
voie aérienne en clasSe touriste, de Lomé à Daka~ 
leur .sera d~livrée. Le. intéressés quitteront Lomé par 
l'Avion d'Air France du vendredi 11 janvier 1957: 

Les ..dépenscs afférentes à ce stage sont ,imputables 
au chapitre 21 du budget local de la Républiqoe Au­
tonome du Togo, 

Ah.eace irricuUire 

)';" 296fDfPM-FP, dn : 

19 décembre 1956. - Est constatée, pou!' comp­
ter du 13 novembre 1956, l'absence irrégulière de 
son poste de M. Afanghédji Eustache, receveur de, 
1re claesc des chemitlll de fer, précédemment en ser­
vice à Lomé~ . 

Pendant toute la durée de son absence irrégulière;. 
.M. Afaugbédji n'aura droit à aucu,n traitement. 

a.trail•• 

N° .ë.2[PM-Fp, du : 

21 décembre 1956.'- Est ct demeure rapporté; 
en ce qui concerne M.M. Bannerman Pierre et Gna,,­
50unou Pierre, Commis principaux de classe excep~ 
tionnelle des servioos administratifs, financiers e~. 
~m.ptables, J'arrêté. nO 12-PM{FP. du 5 décembre 1956; 
portaIl! leur admission à la retraite. 

Les fouctionnaires dont les noms suivent a!teints 
par la limite d'âge, sont admis à faire valoir leur,. 
droits à une pmtSiOIl de retraite ,pour ancienneté de 
service, 'pour compter des dates ci-après, 

21 février 1957 
.M. Banncrman Pierre, Comlllisprincipai de classe 

exceptionnelle des servi<:es adm,iQ.istratus, financier~, 
et comptables. 

25 mars 19;37 
M. Ç;nassounou Akpa Pierre, Commis principal de. 

dasse exeeptionnellc des ~rviee5 administratifs, 1inan­
ciers ct comptables. . 

N" 2a[PM-Fp' du : 
29 décembre 1956. M. Combes René, Institu­

teur principal de 1t. classe du cadre supérieur de' 
l'E.nseignement primaire du Togo, est admis d'office 
il. faire .valoir ses nroits à ulle pension de retraite pour 
invalidité imputable au service, pour compter du 1~' 
janvier 1957. 

Rôle. 

No 6fPMfM.FfCD du , 

21 décembre 1956. - Sont approuvés ct rendu~. 
""écutoil'cS des rô.es Exercice 1956 ci-après, 
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Il 
Hudget Local 

tn:s RÔI.E~ 
1 
1 

, 
1 

388 
389 
390 
391 
392 
393 

. 

C.M LOfilé 

....-
Sul>. Lomé 

C.M. Tsévié 
Cere. ;Tsévié 

Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 

· 
· 

· 

· 
· 

· · · · 
· 

· · 
· · 
· 

· 

· 

· · , · 
· · · · · · 
· · 
· · · · · 

· · 
· 
· 

· 
166.000,­

· 2.115.000.­,..._ .. "-. 
· 632.800,­

·t03.000;=­ ... 
. -

'1­
100.000,­
lK500-;=-­

2913.800,­
103,000.­
100.000,­
155.500,­

1 

394 
395 

C.M. Anécho 
Cere. Anédlo 

Impôt général 
Impôt général · · 

· 
· · · 
· · · 

... 

220.700,­
-­ -

85.000.­

220.700,­
85.000,­

1 

1 

396 
397 . 
398 
399 
400 
401 

Sub.Tabli~bo Impôt général 
C.M. Palimé Impôt généra! 
Cere, Klouto Impôt général 
Sula. Nualja Impôt ge'néra! 
t. M. ÀI.kp''''; Impôt g~néral 
Su•. AI.tpamé Impôt généra! 

· 
· 

· 

· 
· 

· 

· 
· 
· 
· 
· 
· 

· · · · · · 
· · · · · 

· 
· 
· 
· 

10.000.­
- -

177.3110.­
- --­ -­

65.500,­

ï 
143.900.­

-~- --­ -­

106800,­
---­ ~- -­

4.000. ­

10.000,­
177.300,­
65.500,­

143.900,­
106·800,­

4.000,­
1 

1 

402 
403 

S.h. U p.",·PI.",u 
C.M. Sokoàé 

Impôt général 
Impôt g,;nénl.! · · · 

· 
· · · · 

· · · · · · 
4.000.­

_._-----­ -­

35000­

4000,­
35000,­

404 Cere. Sokode Impôt général · · · · · · · · · --15.000,--­ 15.000,-· 
405 
406 
407 

C.M. BaSSai"j 

Cere. Bassari 
Cerc, L.ma.K,,, 

Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 

· 
· · · · · · 

· · 
· ~ • · 
· '. · 

· · · · · · 
· 

· · 

30.000.­ -
4.000,­

-----1.14. nlltl~'=--
-

30.000,­
4.000,­

134000,­
408 
409 

S.b. Niamlougnu 
Cere. ,\lnngo 

Impôt général 
Impôt général 

· · · 
· · 

· · · · · · · · · · 
· · · · 7.000,­

.._.­
1900().~ _ 

7000,­
19000,­

410 
411 

LerD. D.panj' 
C.~I. Lomé 

Impôt général 
Patentes . : · · · 

· 148.765 
117.500.­--'­

117.500,­

, i 

412 
413 
414 
415 
411> 
417 
418 
-H9 

-

-
Suh. Lomé 

---­

-

C,M Tsévié 
--

Ccre. Tsé\'ié 

Licences 
" 

Taxe s.ur les 
Taxe sur les 
Patentes 
Taxe lessur 
Taxe SUI' les 
Patentes 
Taxe SUl' lels 
Palenles · · 

,. · · 
arilles perfectionnées · 
armes non perfectionnées 

· · · · · · 
perfectionnéesarmes · · 

armes non perfectionnées 

· · ; · ·· -al'mes perfectionnées · 
· · · · · · 

)!1.000
-

· 
· 

· 

· · 

· . 

-­

169.165.­
52.000,­

3.800,­

4.599.­
21.500,­
5.550,­

4ij.üEs~--

1.500.-­
5~O88,-

225.563,­

31.649,---­

50.683, 

! 

i 
1 

1 
420 
421 
4n 
423 
424 
425 

-
-

C-M. Auécho 
-
-

Cerç. Anécho 

Taxe lessur armes 
Taxe Sur les arlnes 
Patentes · 
Licences ·· 
Taxe sur les armes 
Patentt'. 

perfecHonnées . · 
non perfeotic;nnécs 

.1 

· · non perfectionnées 
; ~ ; 

· 
- ~ 

· 
· 
'1­

1.500. 
3.200,­

.....­
10 560, 
1,000,-· 

:100,­

7S4S2,­

, 

58" 788,­
. 

Il.860.­

, 
! 
i 

1, 
426 .­ Li,'ences · · · · · · · 1 !.OOO,­

., 

427 
4'lS 
429 
430 
431 

-
ClLPnlimè 

-
CCTe. Klouto 

Taxe sur les 
Taxe sur les 
Patenles 
Taxe sur les 
Palentes · 

FtrlUes perfectionnées 
armes non perfecti<:lnnées . , 
3.rmes perfecti'Ùnnées 

.' 

· · · 
· 

3,000,­
57.pOO.· 
~.591 

5.500, 
28. JO\), 

150.(J~2) -

14091.­
1 

432 
433 
434 Sub. 

-
-

Nualia 

Taxe sur 
Taxe SUt' 

Patentes 

les 
les 

· · 

arrnes 
armes 

· 
perfecti'onnées 
non perfectidnnées 

.. . ·· . · 
7 .O(l(),~ 
2.250,­

88680, 
3ï.950.·~ 

8S.680,­

, 

435 
436 

C. M. Ai.kpamé 
-

Patentes · · 
Taxe sur les armes 

, . ·· 
perfectionnées · 

· · · · 
93,120,­
7.000,­

437 
438 

-
Sub. ALakplœ. 

Taxe sur 
Patcntes 

les armes 

· 
non 

· 
perfediallllées 

· . . 
à reporter 

· :1--1s0~7~~ _.·- 150 '132,'" 

100.270,­

5220.618,­
1 ,, . 

., . ···1 
No DES MOXTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL
RÔl.liS 
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N' DRS 
 MO:-lTA:IITAGE:-ICES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTALi, RÔLES DES RÔLES , 
---.~_.-

1 L 
1 150,732,­ 5,220,618,- 1Report i ,", ,

1
Sub, Alakp,m! 5.(,00,-­Licences ,439 · · - 12,500,-Tflxe sur les at"mes perfcctiDnnées440 · · - Taxe sur les armes nDa perfec!iq.,nées , 15.600,­441 ., 18~~32·-_il;-· ._. 24,666,- -Snh, Ipkas" Pl,:..U Patenles ,442 · · ··._. , 1Taxe sur les armes perkctiDnnées 13,500,­443 · · Taxe sur les armes non perIeclidnnées , 1.350.­444 · 39.516.-- 1:-C. M, Sokodé Patentes ,445 218800~-· ·· ,i- Taxe sur les armes perfecool1nées446 28,500,-' 247,300,­· --'·····Tü'oo-;.:.:..-Cere. Sokodé Patentes .447 14.500,-­· · ·· · ~ 95,950,"':::-­C M. Bassari Patentes ,448 ili· ·· ·- 5.000,­Licences ,449 · · · Ij7.500.-'- Taxe sur les armes perfecliDnnées ,450 li.· _. 127.950,­19.500,­Taxe sur les armes non perfcctionn~es •451 -_._--_._- ­ Il1Cere. Bassari 61.700.­Patentes ·452 · · · , ·· · !3,000.­Taxe SUI' les armes p erfediDn nées 453 1· i2,700.­Taxe sur les armes non perfec!idnnées-454 67,400.­ j· · · 1 ,89.610.-­C Lama-Kara Patentes ,455 89.610­· · , 

--99~340:=--S ••• Ki~mL\1llgou 99.340.­Patentes ' · 
i i456 ~--· ,· · '3--:--{20,-Subd. Kandé Patentes . . ,457 1· ·· · · 
 7.500,-~ 1- Taxe sur les armes perfectionnées458 j· · 1 _____~OO,-_ 10.920.- ,Taxe SUI' les armes 110n perfeotiœmées459 

61.880,­ 1Cere;. Mango Patentes460 · . · · · · · · · · 15.500,­- Taxe sur les armes perfectionnées ,461 1· 37.350,­ 114..'130,­- Taxe sur les urInes non perfectioinnée s -462 -· 177~190,~-Cere. Dapango Patentes463 · · ·· 
 15.000,­- Taxe sur les armes l'erfectlonnécs464­ · 184.690,­2.500,Taxe sur les armes non perfectionnées . 1465 · · -"129.200,"":­ 129.200­C. M. [Lomé Patentes , , ., · · ,--.. - ...­466 ,
. ­ Patentes . .' . 399.098467 · . 

1' 432348.­ 432.348,­Liooncr.s . 33,250 
.~~_. >--- .~._,--••• '~ 

i 

,
Blld,qet de CirconscriptÎon 

1 , 
194,350.­388 ,C. M. Lomé Taxe de circonscription ,·· · · _.­ 191.750,'389 Taxe de cirCDnscription . ; · · 580.450,- i390 - 1.94350.: ­Taxe de circonscri ption j·· · 

. " 
Budget Cmftmufta/ 

38.870,­C. ,\1. Lomé Centimes additionnels sur T.C.388 
38.350.­ ,- Centimes additionnels sur T.C. ;3B9 ··· .38.870.­- Centimes additionnels sur TC. :390 · · - Centimes additionnels sur patentes 33.672411 i i37.872,-' 153.962,­("fi"!ntimes additionnels sur litlellces .' 4.200 - .-.. 

4918--;--=­ 4.918.- 1C. M. Tsévié Centimes addilionnels sur patentes . . ­417 · 11.056,­C. M, Anécho Centimes additionnels sur patentes ;422 · l00,-~ 1.156,- , 
--~---~----Centimes additionnels sur Iioences . , ·423 -· l.718.­C. M Palimê 1.71S,- ,Centimes additionnels sur patentes429 ----._---..~,,--..· , · C. M. AI.kp,mé 18.624,-' 18.624,­('..entimes additionnels sur patentes ..435 ---2-1 880;--­C, ,\1. Sokodé 21,880,­Centimes additionnels sur patentes ,445 . -_.. _-~--· ,C_ M. Bas,,"ari 9595 ­Çt:ntimes additionnels sur patentes448 

9.595,­ 7.644.662,-
1

il reporter · 1. '1 · 
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AGENCES NATURE DES CONTRIBUTlOl'iS MONTANT 
DES RÔLIiS 

T=llI----�-------~---------~I-----il-----i 

Report ') 595­ 7644.662,­

449 
466 
467 

C, M. Bassari Centimes additionnels sur lieenees • 500,­
C. M. Lomé Centimes additionnels sur patentes . - -~ :Ù,300!,::=-~ 

1Centimes ,additionnels SUl' patentes 79.817 
Centimes additionnels sur lieences 6.650 1___8_6_,,_4_61_'__1___8_6_.4_61, 

'~'~_~__~__~=_=,,~~~==__=.__==~==~-=~-=~____ ~~=~=...~_~.. ====d=='=7~;3~.~52~4~,_ 

, 

10.0!15,- 1 

32,300,- 1 

Il 

La date de mise en recouvrement des rôles ci-des­
sus s'élevant à la somme de: Sept millions sept 

,cent Bohante treize mille cinq cent vingt quatre.francs 
,leSt fixée au 22 décemhre 1956. 

MINISTÈRE DE L'INTERlECR 

iARRETE No 7{PM[INT du 20 décembre 1956 portant 
approbctiond'UI'c délibération de la Cammission 
munkit:ale de Lomé culoTi"all! l'AdmÎllistrateur. 
Maire a proCéder à 1" vente de terrains "am­
munauz. 

Le. Premier Ministre. Ministre de l'Intérieur. 

Vu le décret 56~047 du 24 ao'ilt 1956 portant statut du Togo; 


Vu la loi togolaIse n· 56-2 du 18 eeptetnhre 1956, détermln::tn1 
,dans le cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant statut du 
!l'ogo~ les pouvoirs du Gouvemement de la République Autonome 

- du Togo et ot'ux résenM Ù l'AS6emb1ée liégislativej 

Vu la loi municipale du .:; avril lB8.f not.ament en i'ie~ al"ticles 
,'68 et 69; 

Vu l'arrêté nO S'tl du 20 no\'emhre 1932 déterminant le 
1mode de cOll5titutiQn, de fonctionnemeot, le régime ndminis* 

tratif et financier de$ Communes-Mixtes du Togo, ensemble tOU5 
: textes modificatifs subséquents; 

Vu Farrêt~ llO 87fMTP/Dom.. dn 30 novembre 1956 approllvant 
ie lotissement du Centre urhain de Lomé; 

Vu la déHbération en datç du 12 dé('emhre 19;){i autori'lant 
l'Administrateur_Maire de Lomé il proeéder dans les meilleurs 

, délais il la "ente pDr adjudication, dans les forwM règlementaircs 
et sui.unt les modaldités inscrites liU Cahier des charges, des 
terrains obtenus par Je comblement de la lagune d' Ahauoulwpé! 

Vu la leure 11" 772jCol. du 12 ;M,embre 1.956 de l'Administra~ 
teur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICI,E PREMIER, - Est approuvée la délibéra-

Hon de la Commission llluniciprue de LOlné, autori ­
. sant l'Administrateur-Maire à procéder à la vente 
par adjudication de terrains eommunaux, obtenus 
:par le comblement de la lagune d'Ahanoukopé (Ti­
tre Foncier 3217}. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoiu sera. 

Lomé, le 20 décembre .1956. 
N. GRCNITZKY. 

ARRETE Nu 8[PM/INT du 20 décembre 1956 or., 
donnan! le recesement <k /" papulat,on de <{q, ville 
d'Alakpf.mé - (Cer"t, du Centre), 

.Le Premier Ministre. Ministre de l'Intérieur. 

Vu le décret 56-847 du 2~ 3011t 1956 portant statut du Togo; 

Vn la loi togolai'>e ,0" 56-2 du 18 6eptembre 1956, déterminant 


dans le cadre du décret du 2-! a:oàt 1956 portant 8tatnt du 
Togo, le' pOU\Qln;. du Gouvernement de la: R~pubUque Autonomt) 
du Togo et cela resenés à r A8t>emb16e Législative; 

Vu l'arrêté nu 384~54/AP~ du 21 url! 1954 portant réorga~ 
niaatioll de rEtat-Ci,,'il dei personnes de stamt local; 

Sur la proposition du Commandant de cercle d'Atakpamé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEl\. - Le ,reeensement de la papu~ 

I..tion de la ville d'Atakpamé ((',crcle du Centre) 
se.ra effectué sur les ordres du Commandant de Cer-. 
cie pour romplt'r de la date de la signature' du pré.... 
sent arrêté. 

ART. 2 Sout applicables aux contrevenants le$ 
peines prévues aux articles 33 et ,1'4 de l'arrêré sus, 
visé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté seru! 
rendu immédiatemellt applicable par voie d'affichage 
dana les bu",aux des P.T.T. et dans les bureaux du 
Gercle du Centre. 

Lomé, le 20 déeembrc 1956. 
N. GRUNITZKY_ 

Centre de rcé::duca.j()n 

Par m'Têlés cl dt>ctsiü!b UU PreTuiet's :J.fi.J1;Slrt>. mi­
nislro de l'Intérieur: 

No llIDiP:lliInt. du : 
HI décembre l f)ojU. -. bl placé au Cenlre dl' Rél' ­

ducation de Tové (Cercle de Klt)ulo) cu exéculion du 
jugement cu dale du 14 lwvcmbre 19;;6 du Tribunal 
(~r.rcctiol1nel de Lomé, jusqu'à,!-)a ffi'tljorilé, le nonul1é 
Houlldjago Kjle~,ou Pien,,' Claver, né le 9 septembre 
19-iO ù Grand.Pop{), cercle d'Atlüémé (Dalwmey) de 
Hound,iago Alexandre et de Ayaba, domicilié. 1t Lomé. 

Judie:. 

~o 9fP:\I[lut. du: 

27 décemhr~ 1956. Sûnt u{)fiImés as",~"scurs Jl..è~ 
les tribunaux du premit'l' degré de L'omé, Anéeho. 
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Tabligbo, Tsévié, PaUmé. Atakpamé, Akpossû-Plateau 
Nuatja, Sukodé, Bassari, Lama-Kara, Niamtou~)lIi 
Manll'O, Kandé et Dap''''J1iO pour l'année 1957: 

Tribunal d" 10 Degré >de Lomé: 

l\fM. 	AdjaUé .Joseph, Chet de canton 
DagnQn Altoové, coutume éwé 
Hillah Richard, coutume mina 
Dossah Paul, ooutnme mina 
D'Almeid" Aut.oine, oonlnllie mina 
Assah .J ohn, oouhlme ·ahoulan-som,: 
Aboudou Louis Ruffino, coutume nagu 
Abaudon ~fam'l, ooutnmc yoruba 
Kinmakon Yictor, coulume' fon 
Djibrim Illoussa, coul.umt" ahous.sa (musul­

man) 
Atoukpé, coulume cabrabe 
Adjalla Kpolinou, contnme pla-pl'da 

TribuluJ! du 10 Degré '(/.'Anécho : 

MM. l\IatchiagnilttJan Hlonlor, Cllef du groupement 
dd; Kétas i ooutume nlina 

Agbfiltla Bernard, Chef du ItI'lOnpement des 
Pédahs, OOnllll11e mina et pédah 

Gombetcy Comb", Chef de Silthéhoué, coutume 
mina 

Sanvee Jacob, Plan leur, coutume mina 
Aziae:lé Pascal, Chef d'Avévé. (',(lUlume mina. 
Akakpo Aküuélé. Chef de Vokoutime, coutume 

ouatchi 
l\ouduukou D.ioknto, Chee de Dagb'ati; coutume 

ouatchi 
Djoltbessi Aboki, Cller d'Afultnan lBIelta Ma­
ons5i, oonlume ou~tchi. 

Sékpénou .Jeun Adadollüin, Chef d'Akoumapé­
Doulassa, eoutume (matchi 

Kokou Gali, Chd de llalonou, OQutume ouate hi 
Aboni :\Iessan, Chef de Hompou; coutume 

oualcbi 
Analo Tünoll, Cbef de Zooti, coulume oclalclti 

Tribunal du 10 Degré de Tablif!.bD: 

MM. Ayassou !\fichel, Chef de Kouvé, ",.mhlme 
ouatchi 

Koffi Thomas, Cher de Tehékl'o, coulume 
""uatehi 

AssiguŒI Amouzou, Chef d'Ahfpé Apédomé 
coulume oualchi 

Adjokou Louis, Cher d'Ahépé Assiko, coutume 
,ouatchi 

Viagbo AtohoUli. Chef du villolte de TabIlltbo 
coutume ou~tchi 

Dègbé Toudji, Cltef de 'l'okpli, coulume 
ouatchl 

Sika Danson, Chef de Sikokondji, eoulume 
ouatchi 

Awoulé Aloulé, Chef d'.\woulékondji"cOlllume 
onalchi 

Comlan, Chef de Zali ELchrami, coutullle 
ouatchi 

Ekon André de Ghol{J, coutnmc ouatchi 
Akué Mathias, notabl" Il Tokpli, coutume mina 

\Vallage Aménoll, n'Jlable li Tchèkpo. oouIUn1e; 
mina 

Tribunal du 10 Degré de ,Tsévié 

MM. 	Kpelly Berrrard, contume éwé 
Kosslvj Assilenoll, CDutume éwé. 
Eklou Somali, coutulIle éwé 
Agama Dali, ooutume éwé 
Viada Noglo, contume éwé 
Ayu'o Abovon, coutume éwé 
Sossou Soédé oautume éwé 
Kpétigo Laba, ""ulume éwé 
Adamah Roger, ooutume mina 
Domingo Boualma, coutnme Na~l) 
M'c.man Baziunpalî, eoutmllf haoussa 
Kpadénou ElaL,., coutume pMu 

Tribunnl dll 10 Degré de Palimé 

MM. Egoh Haphaël, Chef de VOlové, coutume éwé· 
Doh Eli'as. nolable il Kpadapé, coutume éwé 
Kakati Agbelé, !l'otable li Danyi Atip:ha ooutu. 

me f:wé 
Galevo Théophile, notable li ~ yOIl)!;!:>o AltLetlko· 

ooulmne éwé 
Komlagan Komé, nolable à NYOllltbo DaIavé 

coutil me éwé 
B{Jbotchi Il enri, 11'll'ahle à Danyi Koudjra~· 

gdn, coutume éwé 
DjRb Micbel, Chef de Kpélé-Tsavié, coutume· 

éw" 
Kouassi Agbek ponUll, nolable Il Kpélé-Altba­

non, coutume éwé~ 
Etse André, Régent de Klooou, coutume éwé· 
d'Almeida Charles, ll<ltable à Palimé, C<lutUlll'; 

éwé 
Djiekpul' Kcshie, llo~ahle il Palimé, Plulnme 

ahoulan 
Djiho Maig", notable il Palimé, c{jutume djcr­

ma ­

Tribunal du 10 Degré d'Atairpamé: 

MM. Sonssoukpo Tchakpala, n~tahle ft Alakpamé; 
coutume wundou 

AJ1iOunké Thom"s, nolable ft Atakpamé, IXlll-· 
lume w<ludou. . 

AmI; AQkpé, cbef des forus li. Atakpamé, cou­
tume ton. 

Elin ~I:arcel, Chef du village Avété, cou1 
turne fŒl. 

Assuuma, nolable d'Atakpamé, coulume ca" 
uraise 

Adam SollÎn, chef ootocolis à Aiakpumé, cou­
tume oollOool i 

An;!I'ani Fritz, l'hm leur ft Amon-Oblo, cou­
tume akposso 

Konto Djinsa, Chd du Canlon de l'Adélé, 
""ulume adélé 

Djobo, Clief du viUage d'Altballdi, coutumo 
'fl.niangan 

;-.; "gbe Kusso, nolable à Alakpamé, coutume 
ana 

Djibril !(Cadiri, notable 11 Atakpamé, oolllmlle 
haomsa 

http:Tablif!.bD
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Am'llgan Franck, crnployé de COInlUerCe; cou .. 
tume éwé. 

Tribunal tIu 1" IJegré 'd'Akposso-Plaleoll : 

MM. Hounkpati Jean, chef du ,'illage d'Avédjé, 
ooutume 'akpœs'J 

ZQumeVû MdWOlleua, Chef du village de BC-­
naH, L"oulume akpœso 

Mahouv; Arnégauou, Chef du villa!!:" de Oga J, 
coulume akpœSQ 

Djagbavi Koff;, Chef du village d'Ekéto, cou­
tume 'ak pœSQ 

Dankoua Charles, Sous-Chef de canton du 
Lilimé, coutume :akpœso 

Kanou Orompé, Chef du villag~ de G])ohou­
Grrahourou, coutume akpœso 

Ogl>one Monté, Chef du villajI;C d'Almssi-Copé­
Témé, coutume 'akpasso 

Amediamé Abala, Notable du villagll KouPlIlo­
hou, coulume iIIkébou 

FedellOu Eklou, Chef du dllagll de D jagbédi, 
coutume !3kébou 

Eha Norbert, Tailleut' il Atakpamé, ooutume 
éwé 

Kedeme ASSQuma, Notable d'Atakpamé, oou" 
turne cabraise 

Anonéné Pascal, Notable du vUlage de Kou­
JOlOhou, coutume 'akébou. 

Tribuno.l du 1° Degré ile Nl1J1.fja: 

MM. Danhoui OusSQunou, Chef SupérieuI', éOn~ 
turne adja 

Gaba Dokpo, Conseiller de circonscription li 
Nuatja, coutume adja 

Alcholé, notable cabrais Îi N ualja, coulume 
oabraise 

Palhroj!;a, notable cabrais il N ""tja, <Joulume 
cabraise 

AkouS."'l1l llouétogn-on, Chef du villa/!e de 
Houétognonkopé, coulmne éboué 

Kogbédji Dans<lU, Chef du village ct'Atcho­
ghlékopé, ooutume éhoué 

Loko K,.ffj, Adjudant-chef en rclnite il. Nual­
jo, ooulumè mùul 

Loko Antoine, commerçant à Nuatja; coutume 
mina 

Ahuissou Adîhll, <l>m:merçant il Nuatja coutu.! 
me fOIl 

Vis&Qh Emmannel, oommerçaut à Nuatja cou­
tume fon 

Karlm Alou/a, uotable aLI Zong<> Nualja, cou­
tume h'aoussa 

Malam B:üam, Chef de Zou!:,o de );ualja, cou­
tume haoussa 

Dohou, notable HUgO à Nualja, coutume naPlO 
Jacob, notable nag() il Nualj:l, coutume nngo 

Tri/Ju.nal du 10 Degré de Dokodé: 

MM. Gboro, Chef de Salim<.lé, coutume (:olocoli 
Kogoé, Chef de Sokodé-Càbrais, coutume ca­

braise 
Ayeva Adam, llotabl e .. I(oumah, CQLlrume 

cotoooli 

Ouro Djob<J. chef de TcbaolIrolldè, coutume 
cüloooli 

Adcdjuuma, Chef de Zong", c'Jutume musul..' 
mane 

Ouro Koura, Chef de Pangalam, coutume 
ooUocoli. 

Ayenem, Chef de Pangalam-Los>o, contllnie 
Los"" 

Mcfeyrou, Chef de BOllssaloul coutume ca~ 
lJraise 

Bonkari, Chef de Kolina-Kobidji, coulume 
oooocoli 

lssaka Dijéni, notable à Dédauté, ooutume 
ootoooli 

Tamberma, Chef de Lama Tessi, coutume 
cabraise 

Pira, Chef de Sall'badé, ooutu~ lasso: 

Tribunal du 1~ Degré de Batlsari; 

MM. Yawanké Yaké, notable li Kibedipo, coutume 
bassari. 

Ali !\lama, nolable li Boukonlchabé Qoutume 
bassarÎ. 

Dalaré Yandjé; Chef de, cauton pe, Naware. 
coutume konkomba. 

Issifou "'lama, Chef <.le ('1l.:tton de Bapuré (lOU~ 
turne konkomba 

Ouna NUé, Chef de "mage de Bigabo,1 cou", 
turne ootoooli 

Kola, Chef de villae;e de !Kikpéou, coutum~ 
losso ' 

Tob'llmbakQ, llOtable il Binako, coutume losso 
M'alam Barao, Chef de Zongo de Bassari. 

coutume musulmane 
Djenadoo, Chef de famille à Bassari, ooutume 

n'age 
BauLJu, Chef de \'illagll de Boutangbatoll, cou.,! 

tmue cabraise 
Titipo Kpanté, Chef de villagll d'Akeyta, cou­

tume cabraise 
Pampango, Chef de vîllUJ1lC preulh il Bassari. 

coLltume penlll 
TeSlSi, Chef de village de Didjondjondi; cou"; 

turne pwlh ' 

Trib1lIlal du ln DeWé <de Lama-Kara: 

MM. Kéleou, Chef de canton de Lauw-Kara cou­
tume caln'alse 

Balascome, Chef cie cailloll de ,Lama, cou­
tume cabraise 

HodjOllil, Chef de canton de Konméa, cou­
tume cabraise 

Amah, Chef de village de Kolidé, coutume 
cabraise 

MrulSéna, Chef de cau ton de Kélao, coutume 
cabraise 

Bataka, Chef du canlon de Sm'a-Kawa, cou­
tume lamba 

Alfa Sam. Tailleur. coutume musulmane 
B:awa, notable, ooulUlnc nwsulmane 
S;nni. llotable, coutume yorouba 
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Tri/Juna: du 10 Deqé de Wiamloll/pu : 

MII1. 	 Bakélé Ilarandoa, Cher de cautou de SiDU, 

eQulume lO51S0 
Bido, Chef de canton de Pouda, coulume 

cabraÎse 
Lad" Gllama, Chef de canlon de DéTalé, COll­

tume j,mtua 
Kaill'élcltouka, Chef de viIIage de Ilal/:a, CDU­

tume losso 
Soussou, Chef de village de XiallÜoul/:()U cou­

Ïllme 	lœsD 
KpdSsemri' Sahall, Chef de villUjl;c de Yaka, 

ooulnme h)Sso )Ian.J(anacisé 

10Tribunal de Del!l'é doe Man!!.o: 

MM. El Hadj Abdoulaye, Iman " Mango, coutume 
mU$ulm'ane 

Dial,pa Fambaré. notahle à Mang", coulumc 
tchokossi 

N i)\)url YoumÙOUOllOl-OUrDU, llotahle fa .Mungo, 
COULUlUC Icholu:6si 

Kpankpallso Idrissou, Commerl'allt Ù Mango, 
ooutmne nlu~nlm'ani;; 

Dan OuLou, Chef de Zonfl:O Ù Man",,}, cûulume 
ln mm1nru11e 

Bal'piri, CiteY du canlon de Takpamua, cou­
lume koukomba 

Doukpeui B'JllllYJma, Chef du \'illa~e de 
Kpemboga, coutume !1:0urma 

Hal'oUJÎlllé, Chef du viilage de ~~undiki, con­
turne K'gan-N'gan 

M'Bm'ma, Cher du village de MOj!lol!, coutume 
N'djé 
Tribullal du 10 Degré de Kandé : 

MM. Ossaere, CItef de village d'ALalûlé, "outume 
tamha 

Sikalo, elle!' de village d'Anima, coutume 
l'amba 

Aye!,:u!o Tchaon, Chef de villa!!;" de Kaudé, 
ooutume lamba 

Intalün, Cltef de village de Tapouulé, ooutllme 
tamberllla 

N alta, Chef de canlon Tamberma-Ouesl, cou­
Lume lamucrma 

Tchartcharo Tchangü, Cher de v'il!aj1lt d'Adja!" 
dé, eOl1tmne Inmha 

t\rD011l:l Ayoelé, Cltef de vtll:l~c de Gnandé, 
cou! ume laruhn 

130ukari Yaoouholl, notahle il Kand'::, coutume 
lnusultnane 

Tril!Ullal du J" Dey!'é de iJap:mg" : 

MM. 	Moutmé LamLoni, Chef de village ,It: IJapull-, 
go, ooulume moba 

Kanga NallO, l10lahle à Pana, eoulume (;uurma 
Oudanon :\cloussa, nolable à Korbongou, cou­

tume gourma 
Yandja, Chef de village de Toa~a, coutume 

moha 
Paon Goum", nolable à Nakiliudi-Ouesl, cou­

lume moh" 

~IDSSi Yoruba, Chef jI<lssi li Dapangu, Cüll~ 
turne mœsi 

jfallla Bala, Chef de zongo, coulUlne haoussa 
et Inll'.mlnranè 

Labdiedo Tadja, N<ltahle à Kalllindi, coutume 
goul'ma 

Leudi, Nûtal,le Il Timholi, coutume yanga 
Barldté, nolable il IJapango, coutume peulh 
DJoumbondjoa, nolable à NakiUodi-Laré, cou­

tume gOlifma 
Barnabé Doul;, nolable " N'IllD,' eoutmlle 

lllOba. 

No 10/PM/lut. du : 

27 décembre 1956. ~ Sont nommés assesseur'" 
près les tribuuaux du deuxième ~é de Lomé,; 
Anécho, Tsévié, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Lamll­
Kara, Bassar;, :VL'llgO ct Dapang", pour l'année 1957 '1 

Tribullai lie 2~ Degré <le Lomé: 

:\l.~. 	 K.k!l Aho, Chef quartier Nyékonakpoé, ~ cou., 
tume éwé, 

Adome Edmond, COUhUllC éwé: 
KatiS Joseph, Sous-chef de .canton d'Agouévl} 

- coutume éwé, 
ûccaru;ey Ludwig, coutume ahoulan, 
KHt) Georges, cbcf quartier nO 6 - coutUlllCi 

mina, 
Atayi .Johu, coutume mina, 
Akakpo Emmanuel, coutume fon, 
Gtraldo Moussé, coutume llago, 
Alfa Tairou, coutume yoruba, 
Gm'ba Kounmi, coutume ahoussa (musulman)J 
Vignau Paul, ooutume pla-pédn, 
John KoHi, coutwne ana. 

Tribunal du 2' Degré d'r1nécho : 

:\l.M. Mensah AgbégniglUt Joseph, planteur oou­
turne JnlIJ», 

Ayih Antoine, Chef de Séko, coulume minaJ 
Sopoh Léopold. adjoint au chef du groupement 

Pédah, coutume péda ct mina, 
Attiogbé Louis, Chef d'Ekpm,li, ~ coutume; 

mina. 
Hounou,,; A)ité. Chef d'Ag<héliko - eoutum"l 

mina. 
Akakpo Aba. Chef Vo Afouimé ooutum'1 

ouatchi. 
'[,·ngué Sogho. Chef de S6vagan coutom€! 

ouatchi. 
Alognou Denis. Cher dc KpOllOU, cout~ 

ouatchL 
Hounkpati (;UéllOUh.pali, Chcf de Morné Houn­

kpati, coutume ouatchi. 
Ahadé. Chef .Ir; Cboto Ekloholllé, cou(umq 

ouatchi. 
Magllon Adégnon, Cher d'Ahépé Kpowla 

coutume ouatchi. 

TribuTlal du 20' Degré de 1'sévié: 

:\l.M. 	 l'\opegnOll Aziaguon, coutume éwé, 
Maglo Richard<. coutume éwé, 
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Akakpo Agbodjalou, eoutume éwé, 

Tobolo Guinwouya, coutume éwé, 

Kuzuma Awoko, coutulnc éwé, 

Azi Egbévado, coutume éwé, 

Fiawoo Emmanuel, coutume ahoulalli 

Akpahe Analifoua, coutume ahoulall; 

Dos Reis Joseph, coutume l1ago, 

Dossou Vincent, coutume fon, 

Tossou l\liehel, coutume pla-péda; 

'Attikpo Alfred, coutume ahoulan. 


Tnblinal du 2e Degré ile Kloulv 

M.M. Paniah ~~OUIl, Chef de canton d'Agou-Tafié> 
coutume éwé, 

Agbokou II~ O;car, Cher de canton de Kpadapé, 
coutume ewe, 

Tatchi Setb; 9hef de t'antoH d'Agou-Akplolo; 
coutume ewe, 

Ts~ll.>: IX, Chef de canton d'Agomé, coutume 
ewe, 

Golo Co~,;,as Klou, C!te~ du village de Kpélé­
Kponnc. coutume ewe~ 

Dackey Godfr<lid, Chef du village d'Adéla­
Tséfi, coutume éwé, 

Siati Komi, notable il Elavanyo, coutume éwé, 
Klou 'Villiam, notable ~ Apcycmé, coutume 

éwé. 
Malm· \Villiam, llotable à Palimé, coutume 

ahoulan, 
Abbey Gaspard, notable à Palimé. coutume 

mina, 
Molabi Ogountola, notable à Palimé, coutume 

nago, 
Goumado Marna, !lotable ù Palimé. coutume 

haoussa. 

Tribunal d .. 20 Degré d'Atckpamé : 
l\:I.M. ;\Iayo Tognildn, Chef du canton d'Atakpamé­

Woudou~ coutume ana, 
Adjollou Kallli, Chef du canton d'AtnJ,:palT\é­

Gnngna, eoutume ana, 
Kekeh Andréas, Hotable à Atakpamé. eontum~ 

UllU, 

Doni Kossi, Chef du eanton d'Atakpruné-Djama; 
coutume mIn., 

Attigbc Ihou, Chef du canton de l'Akposso­
Sud, coutume akposso, 

Egblomassc Hermann. Chef du canton du Li­
timé, coutume akposso; 

Ayité Jérôme, commerçant à Atakpamé; cou­
tume mina, 

Dahomey Gouvidé, chef du village rie Sada, 
coutume fou, 

Gnassingbe Kodo, Chef du canton de BUtta, 
coutume cabraise. 

Baba Djébou, ""présentant des Nagos 1t Ata­
kpamé. coutnme nago, 

Issa Wang"ra, commerçant à Atakpamé, C<lU­
turne haoussa, 

Gbéadegbe Hermann, planteur à Agndji. eOU­

turne akposso, 
Moumouni Ourékéfia. cultivateur au quartier 

Djama, coutume rotokoli. 

Tnbllllal du 2' Degré <le ·Sokodé : 

M.M. 	Ayeva Issifou, Chef supérieur de~ Cot~e~lisj 
!lOutume eotocoli, 

Bouraima, Imam de Sokodé, eoutum" mqs.,!.~ 
mane, 

I.sirou Zakari. Chef dc eanton de Kri-KYi; 
coutume l'otoeoli. 

Djihril, Chef de c~ntoa de KOUSSOUlltou~ eou:" 
hune {'O l.ocoli. 

Abrloulaye, Chef de ('alltoll de l'chamba, OO'!­
tume bitchambi, 

Abele, Chef du secteur d'émigration, "outum~ 
cabraise, 

lssaka Koubadja. notable it Dédauré, routulT\~ 
musulmane. 

Alfa, Cher clt ,mage tic Kassénll, coutume, 
cabraise~ 

Mouwu, Chtf de village de Tehébébé, cou­
turne caheaisc. 

Marna, Chef du villa~e de TdlUntdé, coutume 
cotOf'oli, .0 

Ouro Bangana. Chef de cantol1 de Rafilo. ('OU­
turne !'otocoli. 

Tribunal du 2' Degré cf" Lmna-Kara: 

M.l\~, l'alnllga Grégoire, Cbef supérieur des Cabrais; 
coutume eabraise, 

Assih Robert. Lnd du canlon de Pya, coutulT\~ 
cabraise, 

ÀZoumaw, Chef du canton de ·LaSSal cO,utumq 
cabraise, . 

Birregah, Chef supérieur des Lossos, coutume 
losso. 

Koubatinc. Chef du l'anIon d'AUoum, coutum<j 
lamba, 

Assouma, Chd du Zongo Lama-Kara. l'outume 
cahraisc. 

Tribunal du 20 Degré <le Bcs.,un : 

M.M. 	 Bas.abi Ouro Atakpa, Chef supérieur des Bas­
~l'Îs, CQutUIllC bassari, 

B ... ,sahi Bodoh, Chef de callton de Kabou, 
coutume hassru'Î. 

i\ledall Tindjo. Cher de dllllge de J'\ampoa('b, 
coutume konkomba, 

Bodomna, Chef de village de Santé-Bas, cou­
tume cabraise, 

Agbanda Kpona, Chef de ,iIlage de Koulldouui 
eoutmne IORSO, 1.. 

Ouro Gaou Kologhun, Chef de,iilage peulh ù 
Kabou, coutume pculh, 

l\fala Issa. notable il Ha~:.,at'i, t'ou1ume lllUE!UI­

manc. 
Dèrmane 	Bassahi. Chef de famille à Bassan; 

coutume eoto(~,oli. 

Tribunal 'du 2' Degré de ,lhngo : 
M.M. 	El Hadji Nambiéma Tabi, Chef supérieur des 

Tchokossis. coutume tchokossi. 
Sidiki 	 Bouraïmn. :\laîtr(' Coranique. routnmc 

musulmane,l 
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Dori, Notahle Il Boni, ~outume peuIh mu-, 
sulwano) 

Tignan, Chef du canton de Ko~C\ng~u; ~ol!.­
tume n)gan u'gall, 

t;ougoumba, Chef du cau ton de Nagb~i, cQg­
turne gourma,' 

Namandji Gatza,ro, Chef supérieur des Lamb ... -
Tambermu, coutume lrunba, 

Tehatehairo, Chef du village d'Adjaïdé; cou­
tume lamba, 

Outan Natta, Cher du village de, Ouarté!Aa! 
qoutume tamberma, 

Tribunal du 2e Degré tle Dapango : 

M.M. Lateyi Djigli, 	Chef du village de Ourgou, cou­
tume moha, 

Bardjs Laré, Notable à Dapango, CQutum,e 
moba, 

Lambolli Nabour. Chef de canton de Nandoga; 
coutume moba. 

Nttgn8llgo, Chef' du \ iIlage de Cinka58é, con­
~ume fanga; 

Mwna 1 ar baba, Chef Zongo-Dapango, cou­
tume haoussa, 

Amadou Amadou, Chef Peulb; coutume peulb,' 
Dobre Oudanou, Chef du canton de Korbongoui 

coutume gourma, 
Dj.nfare Laré. Notable fi Pana; coutume gour­

ma. 
Kodjo, Cher du village de llidjenga, CQutuDle 

gourma. 

No l1/P:llilnt. du: 
27 décembre 195(). _. Smlt nommés présidents des 

tribunaux coutumiers de la République Autooomp 
du Togo, pour l'année 1957: 

Cercle de Lomé 

MK 	Sodjédo Zegbla Adéla (Bè) 

Samedi Gasson (Baguida) 

Semeküno Agblevon (Afi'aO) 

Sedjru Télé (Agnuàéj 

HÜllk l'i'io WiJliJam (Sanguéra) 


Cercle 'd'Anéclro 
MM. MesS,lu S.ogllijl;bé, Chef d'Aklakougau (Tribu­

oDutumier min'a) 
Kalipé Jacob, Chef de VOll'ln (Tribunal ccutu­

miel' ouatchi de Vogan) 
Al::bewnhlon Christophe Messanvi, Cher d'Atti­

logon (Tribllmll routumier oualchi ,l'Alti­
Logon) 

Cercle. de 1'Sf;UÎ.é 

MM. Xopél'n{)n Azi8j;(llOU (Davié-Assomé) 

Maglo Ricbard (Agbatopé) 

Flaty Thomas. (Awé) 

Tétchè Michel A. (Gapé) 

Naudoda K. Kdfi (Garné) 

Kpelly Bernard (Mission Tové), 

Atikessé AûabJéamé, (Aképé) 


Cercle de S,kadé 
MM. Ayeva Issifou, Chef supérieur dèS ootocolis il 

Sokodé 
Abdoulaye TilikJlana, Chef du canlo" Tcham, 

b'a 

Cercle de, Bw;sari 
MM. Bassabi OUI'O Atakl'a, Chef supérieur des Bas, 

sari 
Médan Tindjo, Chef de village de Nampoach 

Cercle de Lama-l(ara 
MM. 	Palanga Grégoire (Lama-Kara) 


Assih R'obert (Pya) 

Babaké Birregah (Niamtou~u) 

Pré Arollkoum (pagonda) 

Kéléou Kidei (Kara) 


Cercle de Mango 
MM. 	Nambléma Tabi, (lIIango) 


N'amandji Gatzaro (Kandé) 


Cercle de Dapang() 
M. Jünongou yentchabré, (Dapango) 

mNISTÈRE DES FINANCES 

DECISION Na 24/MF. portant modification da nolli­
bre de déclarai""" déposées en Douane. 

~ Ministre fk,s Finoonces p.L; 
Vu le décret no 56~847 du 24 <loO:t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du III septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 iloilt 1956 portant atatut du 
Togo, lei pouvoirs du Gouvernement de la République Auto­
nome du Togo et Ceux, reservé6 à t'Aseemblée LégiSlative, 

Vu Itarrêté D' (i7S/F/AE/STAT. du 27 juillet 1956 créant 
le service de la Statistique Générale au Togo et fixant ses 
attributions; 

Sur le rapport de présentation du Mintatre du Commerce et 
de FlndustrÎ.e; 

Vu les n&essités du service et apçès avis de la Ch8U1bro 
de Cowmer("e du Togo; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - A ""lnpler 'du 1<' janvier 

1957; serout obligatoirement déposées au bnl'C'ln d<\S 
Douanes: 

10 en triple exemPlaire, les déclarations d'importa­
tion pour la mise Il la consommation, les déclarations 
d'entrée en entrepôt et les déclarations de sorti." 
d'entrtpÔt. 

2° en qlladruple exemptâre; toutes 1,,5 déclarations 
de simple expor~ation cl de réexportation. 

3" en 'luÎ<!tuple exemplaire, tOIl5 les acquits à ca'l ­
Hon. 

ART, 2. - Un exemplaire de chacun de ce" docu­
ments sera transmis journellement par les bureaux 
de; Dnuanes au Service de la Statistique Générale. 

ART. 3. - Le Cher du Service des Douanes et lej 
Chef de la Statistique Générale seront chargés chacun 
pour ce qui concerne, \le l'exécution de la présente 
décision qui Scr.;, enrepjstt'ée, commumquécpartollt 
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où besoin sera et publiée au Journal officiel de la 
République Autonome du To~. 

Lomé, le 29 décembre 1956. 
A. MEATCHI. 

MaJoratioa. peUT ••fants 

Par arrêtés et décisions pu ministre d," Finan. 
<leS p.i. : 

No l7(MF du: 

28 décembre 1!);"jH. - Par 'application des dispo. 
sitions de l'al·ticle 13 paragraphe IV du décret du 
29 m<ll"S 1!l51, il est alloué, pour; compler du IH 
août 1953 SUl' les fonds de la Caisse LQcale de 
Rell'aites du T~ à l'ex-Ounier hors classCI des 
Tra"aux Puhlics, LawSOn Lalékoué en rell'aite, ti. 
tulaire de la pension nO 014\, une majoration pOll!' 

enfanls an laux de ,15 % au titre de ses curants 
(du 1" au 40 rang) ci.après désignés : 

Lawsoll Lalékoué Nadouvi née le 26 oclobr<:' 1~12ï 
Lawson Latékoué Kok<lvi née le 12 lIlai H12ï 
Lawson Laték<lué Téyivi né le 22 janvier 1\):{~ 
Lawson Latékoué Messan né le 10 décembre 1,I:IH, 
Le taux de celle maJoration est porté à 20 '/0 pOlir 

compter dll 4 janvier 1\l;)6 au lilre de SOIl clltant 
(5' ran~) Lawson Latékoué Vicenlia Ka.)'i née le 
4 jan vier 1940. 

Le monlant 'annuel de cette majoralion ",,1 fixé Il: 
11.176 frs CFA pour DOmpter du 16 août 19;)3 
11.288 frs CFA, pour rompler du .1" juillet 195·1 
11,628 frs CFA pour compler du 1,r janvier 1955 
12,000 frs CFA l'our compter du t,r oclobre 1\l53 
16.000 Irs CFA pour compter du 4 janvier 19;;6 
17.200 frs CFA pcmr oompter du 1" a\Til 1il;;(;' 
Pour un même enfanl, la lJ:uajoratiun pour enI;J~ltls 

ne peut pas l'Ire cumulée avec les avanlagICs ra· 
milLaux attrihués par at'rêté no 382.35(F du 12 a\Til 
195[).. .. 

No 18/MF du : 

28 décembre 1956. -- Par '''pplicali,on des dispo­
sitions de l'artiele li! paragraphe IV du déx:ret dn 
29 mars 1\154, le tJUX de la IllaJoraliml pour enf'llIts 
attribuée à l'ex·~laîtrc Ouvrier Principal de 3< clUliSe 
des Travaux Publics AgIJagla Bernard, titulaire du 
livret de ma.ioration no M-:!7 est porté il 35 % pnur 
corn ptcr du 30 ,,"û t l!J55 au titre de son enfant 
(8, rau~) désigné ci~après: 

A~Lagla Rusa née te 30 a:)ùt 1\139. 

Le monlant annuel de ""le majoration est fixé il ; 
3'1.268 frs CFA pJur compter du 30 août Ill,,5 
35,221\ fl's CFA pour oompler du l,r octobre 195;' 
37.036 frs CFA pour complel' du 1,' avril 1\156. 

Pour le même enfant, la majoration pour enfauts 
ue peut pas être cumlllée avec les avantag):s [a­
miliaux acordés par arrêlé n' 282-55/F du 1" 
nlars 1 95;). 

N" HI!~lF du : 

28 décemLre 1956. - Par applicati,oll des dis-: 
positions de l'article 13 paragraphe lY du décret 
du 29 mars 1954, il est 'alloué sur les fonds de 
la CaLsse Locale de R"l1'ailes du Togo il ['ex-Chef 
d'équipe principal de 2, c1"ssc de' CFT l;ozan 
KlGutsè eu l'cl raite, !itlllair() de la pension no 008~, 
une maJoration pOUl' enfants au taux de 10n/nl au 
litre de sc~ enl',lnts (du 1er an :{O nlng)' ci..apl'ès 
d&;igll{-s : 

Gozau Kloutsè Maua, née le J,. jauvier HI:I.' 
Gozan Kloutsè K.::ssiwoa, née le !6 lllai HI37 
I~()zan Kloul~è Ama, lll'e le :l seplemh,,' 1!l:19, 

Le monl<1nt annuel de cdle majoral ion est fixé il : 
7.448 r,-,; CFA l')UI' compter du H seplembre 19.,3 
7.700 fns CFA pOUl' LXll\lpler du lc' octobre HI,'i5 
~AOO fr" CFA p'our DOmpter du 1" avril 1!l~ii, 

P'Ûnr un même enfauH, la llwjol'ation pUUl' enfallt.. ne 
peul pas êlre cumnlée avec l'l's avanla,~es familüHlx 
accordés par nl'rêté no 22,1-.-),);1" du lS fén,jcl' t!););). 

:;";0 201~[F du: 

28 déœmure UJ:J6. - Pm' applicali')J[ des dis­
l'OSiti<lllS de l'arlicle 13 pdra~raplte ! \' dn décret 
du 29 marS 1904, le taux de la majoration pour 
enfants attribué", à l'ex·0il1nmil> d'Admillistralion PpaI 
de Ir. classe Kouévi Ayi Gahriel, ütul aire du livret 
de majoration no M-20 est porté il. 20 Ofo pour comp· 
ter du 15 juin 195;; el il 25 % p~ul' compter du 
21 juin 195ti au Iilre de ses enfanls ~ 6e cl (" 
l'au!!') désignés ci-après, 

Ayélé Clandine née le ,15 juin 1939 
Ayok{) Florentine L3uisc née l" 21 jllin l!J40. 

Le Inon!ant annuel de celt~ lua,jor:llkH'J. ud fixé à : 

23.296 frs CFA l'Jill' compter du li) juin 19;);) 
23,%8 frs CFA pour compte" du 1,.. oclobre 193,~ 
23.816 frs CFA p3ur comptel' du Je' anil l!lj(j 
32.272lrs CFA pour compter du 21 jnill 1936, 
Pmu~ un Inême enfant, la majontlion pour' enfants 

ne peut pas être eUlllulée uvec lesl avallfa~s 1';1­
miliaux dccarù6s pur arrètê 11') 2:lH-J;), r: du t 8 
février 1}155. 

1'\. 2i!)IF du: 

2~ décembre l!JiiU. <- Pal' application <les disp'Ü;i· 
tians de l'arlicie 13 paragraphe 1\' du décret du 
29 mars 195~1, le Laux de la Ill\ijoralioa pour enfants 
attribuée à l'ex-)Iaitre (Junier principal de :!' cIUliSe 
des C.I'.T. AdékamIJi 'licllel, lilulaire du livret de 
majoration pour enfants li" ~!·11 esl porlé li 23 °:0 
IJ<lur compter du 4 nuycmhre 1\1;'0 au litre de sml 
enfant (li' r:lng) : 

Charlotte Ameyo née Je 4 ll<l\'mnbre 1\J39. 
Le montaut 'annnei de cette majol'alioll est fixé il : 
27.3ü8 frs CFA ponr compte)' du 1" ,\t;cemllr<' 

1956, date Il laquelle M, Adékmnbi :'lichel fi cessé . 
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~perœv()ir les all'lCalions Camil.iales au titre. de son 
enraul Charj.alt" Ameyo. 

"1 0 22/MF du: 

28 décl'mure. 19;,û, Par "pplicalioll des dis­
posilioJls de l'article 1:1 paragraphe 1\' <lu déc'12[ 
du 2!J mm'S 1!J,j L Je ~anx dei la majoration l'our 
enfanm 'altribu"e il l'ex-Ouvrwr de 1'" classe J", 
Travaux-Publies Aghodan Jean, til1l1aire du Ii\'l'èl de 
majupation no :\I-IG esl purté à 20')/0 puut' 'liompkl' 
dll 23 octobre lU56 au titt"C de son enf~lnt (fic rnng) : 

Aghodan Tété Berlin né le 23 ocluh,,, 19·10. 

Le montant annuel (le cette mnjoraüoll esl fi x,, à : 
18,04û frs CFA pOUT compter du 2:l œlolJl'e 19;ïG, 
Pour le même enranl, la majoration l'OUI' "nrauls 

ne peul pas êlre cumll]('" 'arec les aVàlltagoes fa­
mili,anx accord<'S par arrêlé no 709-5,,!F du 19 amU 
:1955. 

"', 23/'l.!F du; 

28 décemLre 1\):;6, Par application des dis­
pasitions de Partiel" 13 paragraphe IV du décret 
du 29 mal"5 1954, le taux d" 1", majoration pour 
..,ufantJS laltrwu<ie il l'ex-.\laître Ouvrier PpaL de 2e 
c1ase des CFT. Amouwu Daniel, titulaire du lin'Ct 
de maJ.Ol'alion n' M-'10 est PDrt<S à 35.!o ponr compter 
du 16 juin Hlôtl "n titre de son enfant (8' mug) ; 

AmOll2iOU Ak'=iwa n(,(' le 16 juin 19JO. 

Le montant annuel de œtl« majoration esl fixé à : 
38.312 frs, CFA, pour oompter du 16 juin Ul56, 
Pour rtlll même enfant, la ,majürati{)n pour enranls 

pent pas dre cumulée avec ~es avalltages familianx 
III.coordés par arrêté nO '353-55(F dn 22 mars 1955, 

]\; 0 24(MF dn : 

28 décembre 19;'6, -. Par applicatioll des dis­
posiliollS de l'a,'Licle 13 paragraphe lV du décl"t 
du 29 llIars 19:ï l, le taux de' la majoration pour 
cltfauts altribtt(>e à l'ex~lnnrmiel' en Chef de 11'.:: classe 
Ladé Cli")phas, tilnlaire du tiueL de majoration nO 
M-21 est porté ù :J()0lo pour crnnpter du 29 février 
1956 an titre de S(lll ('nl'an1 (5<: ('ang) : 

Yawoyi Fl'Orellci,.. née le 29 février 1!).lO, 
Le monlant '.lllnuel de t'dt,,-' lU:ljol'alio!l est l'ix.:' li : 
20.036 ires. CFA, poOnr compler dn 20 f('nier 1n,ïfi. 
2Li08 Ires, CFA. pJur oompter du h' "\Til 1956, 
Pour le luême enfanl, la lllàjorulion pour enfants ne 

IJlCul pas être cnmulée avec 1es avantages rami­
liaux accordé.> pm' "rrèlé nO 228.. "5/F du 18 janvier 
1955, 

:,\0 25;:'11' dn: 

28 décemhre 19.;6. ~ Par ''l'pllea liŒl des dis­
'l'œiti"ns de l'article 13 pamgraphc IV dn décret 
du 29 mars 1954, le tmlX de la majoration pOUl' 

enJallls 'JJtrilJuéç à l'ex·Ouyrier Principal hoes classe 
des CFT, Sèdaolo Ti,yi, tiLulaire du livret de maiOl'a­
tian pDur enfanls no jI-2i,) est podé ù 25~/o pour 
oompler du 21 avril 1935 el il :JO"!o pOllr compter du 
14 février 19;')6 au ti'rr~ de ses {'Br.UÜS (1) el te 
rane;; dési~és ci-après: 

Hitha Dédé uée Ie 21 'avrjl 1939. 
Cécilia Oédévi née le 14 r"\'I'ie,' 1\110. 
Lc moOntant 'dnu"el de œtl« majora Lion est lïxé " . 
l!l.:176 [rcs. CFA. paur ('omplel' ÙU 21 anil Hl,).ï 
20.000 fres, CFA, l'Jur compler du Le" oclubre 19;;:, 
24,000 [l'l's. CFA· [hlllr ,;ampter dn J.I l,cvrier 1\);,(; 

2",.800 Ires. CFA, I}OUl' ('ompler du le' avril 19j() 
Pour uu même enfant, la 'lllajol'ation pour enfants 

ne peut [J'as êlre cumulée aVec les HvanLaJ!;es rami­
Iiaux accordés l'nI' arrèlé no 277-5,;(F du 1,r mars 
1fl;') f). 

Xo 2G:,IF tlu: 

28 décemhre Hl5û. Par application des dis­
positions de l'article 13 paragraphe IV du décret 
du 29 mars 19:;1, 1" 1aux d" la majol'abon pour 
enfants altriuw!t! à 1-'ex..,Oll\Tier de l"e classe dlC!<. 
CFT, ,IClSSan Kmnekpo, titulajre du livret de majOl"lI­
tien no M-17 e<>t porté à ·100/0 pour compter dn 18 
septemhrc 1~56 au titre de son enfant (ge rang) : 

Amouwuvi KokoOu lié le 18 septemIJre 1940, 

Le monlant annuel de cette rnajoraliOIl est fixé 11 : 

28,7M frCl>. CFA, pour comptee du 18 sepLembre 


1956. ' 
Pour le même enfant, l'ri lllujoraHon pour' enfants nl' 

peut PllIi être cumulée .avec les avanlall."'s familiaux 
accordés par arrêté nO 222-5:,/F dn 18 février 1\l5:'. 

X' 27!MF dn: 

28 décemhre 1956. Par npplication des dis­
positions de l'a"ticte la paragraphe IV dn décret 
du 29 mMs 195-1, le tanx de' la majoratioll LWIll' 
enfants atlrîbué"C à l'ex-Facleur princÎpal de ~ classe 
d", TnHlsmissiollS LIssey Anl'oillc, litulaire du livrd 
de majoration n' M-I0 est PDrté li 20-/0 pOli!' compler 
dll 24;>ct"bre 1!15ô au litre de son eurant ("é l'((ng! . 

Lru>scy Afassimé Th<'I'èse née le 2 1 ocLohru 11)·10. 

Le moutant annuel de cette ruajomtioll ('St fixé il : 

12.-17(; [rcs. CFA, l'our compter "" 21 ocluhre 19j1i. 

Pour le m-ème enfant, ltl Hl.ajoraliüll }lour èl1fùnts m~ 


peul pd!> être cUlllulée ave<:: les ,,,'anlull."'s familiaux 
"cOIlr"(", par ntT(1!é n" 20:1.. ;ï:i/F du 1·1 révl'ier 1 !)~)5, 

.t\., 2H/~IF <lu: 

29 décemhre 1il56, Par application des disposi­
tions de l'article 1:) paragraphe IV du décret du 
2\) IllUns 1951, le taux de la majoration pour én[duts 
atlril>uée Il l'ex-Commis d'Administration Plincipal de 
1'e dasse Soglo PhiliPP" est pOl'té à 150/0 pour comp­
tel' du 6 septemhre 1 !l56 au titru de wn enfant 
(4< rang) , 

Reine Afiwa née le 6 sêptelllbœ 194û. 
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Le montalll annuel de cette m3joratiOll est fixé il : 

18.6i2 frcs. CfA. pour compter du li septembre 
'1956. 

Pour le mème enfant, la majoration pour enfants ne 
peut pas èlre camulée avec les Hvanta~s familiaux 
lacoordés par arrêté n" 333-5;,{F du 1·[ ma'" 11135. 

1:\0 3Oi~lF du : 

29 décembre 19:;6. _. Par application des flisposi" 
tions de !'arUde 13 paragraphe 1 \. du dl'cl'!:t du 
29 mam 1954, te [,\!lX de la majoralioll I"mr enfants 
attrihuée il t'ex-Ouvrier hors dassc dL'~ Travaux 
Publics Sègla ~larcellin, tit uJaire du livret cie nw}ora­
twn n" 1\1-43 est porté .à 25 ";0 pour clJlllpler du 2'-' 
avril 1955 ml tilre de Son enfant f6' l'Ung) : 

Sègla Monique née le 2;; avril 1mm. 
Le montant annuel de cel'" majoration est fixé li : 
20.540 Ires. CfA. pour compter du 2~ avril 19,-,,) 
21.200 frcs. CFA. l'our oompler du le" ()<'1:ohrc li);',') 

22.792 ires. CFA. p.our compler du 1" avril 1\),',0. 
Pour le même enfant, la majorali'ÛH pùur enfanls ni' 

penl pas ôlre cumulée avec ~es avantages famili"ux 
ll.coordés par arrêté Il'' 369-55;F du 31 murS 1 H;;~,. 

No 28/MF du: 

29 décembre H)56. Est rétabli pour oomptel' du 
le' déoembre 1\J54 dale de la réclamation de l'inté­
ressé, le droit " pensi"!n de l'ex·Brigadier-Chef de 
1re classe lIfammiou Camara, suspendu depuis 1943 
conformément auX lermes de l'article 8 de l'arrêté 
no 112 du 20 l'é\Tier 1 !l37. 

rue pension de rcu',ailc au taux "nune! de Dix huit 
Mille lIeuf cent quatre vinj!;ls francs est accordée JlOllr 
compter du le' décembre 1954 au Brigadier-Chd de 
1re cla:sse Mamadou Camal'a, :\,0 ~lIe. 1119, né, verS 
1885 à Ségou (Soudan). 

La dépense résul1ant du paiement de ces allocali')ns 
est imputaMc .1U Budget local du Togo. 

Commission 

No 11fMF/F du: 

28 décemhre 1\);'0. - Une C,ommission com]Yoséc 
de: 

Ml\!. Emil''y Oliyier, Dil'ceteur des Finan­
ces (lU son représentant . " Président 

Huc Pierre, F",ndé de l',,,umir du 
Trésorier Payeur exel'çdnt Ls ,,1­
tributio/ls dl' l'outroleu, Financiel' 
ct le représentant . . ~lcmlJl'e 

Douillal'd Pien·e. l'il,lI'lllacicJ1-Chd 
Gestionllaire du Fonds d'Approvi. 
si{)nnCJllen~ de la DirecUon du 
Service de la Santé . lIelllbrc 

se n<;unira sans délai SU1~ c,otlYQcaUon de son président 
pour proœder Ù l'inveutaire des matières d objets 
existant, au 31 décembre 19.)0, dans les magasins 
de la Pharmacie d'Approvisionnements du Togo. 

Cette Commission 
- 'arrêtera l'inventaire en quanlités el en vah.:urs,' 

pmct'dera Il la "érificaliou des "cl'ilures du Compta.' 
blc-Gestionllaire de la Pharmacie. 

- eonslall'r,l la conc~wdanc[' entre lt's écritures du 
Complahle (;,,,,tiülln1lirc de la 'Pharm'acie et celles du 
Comptal>le Supérieur du Territoire. 

- s'assurer-a du bon état des matières en stl()ck t'l 
dressera un procès-verh,1l des lllalièt"rs rerormc~s qui 
ne doivent plus fi~rer il l'inventaire. 

déterminera Jes difü;renci.'s qui seronl snsœpti-, 
hies d'être relevées eulre le Solde d(·j,ltem· du compte 
hons Budget no 111-01 < Fonds d'approvisionnement 
du mag;llSÎll de la DirecliŒI du Service de la Sant" .' 
et la valeur des rnalères exislantes. 

Le certH'ical L"t}J1statanl ta t'ollc'ordanl'c cnln' Ja 
oomptabilit\"' du oomptahle gesli'Ûlll1:dre ct (X,ne du 
oomptable supérieur sera iilJcllé eonIorméll1'l'nl au 
modèle prévu il l'"rfulle H2 de ht cil·culair\.' inb'mi­
nistérielle du 1(1 mars 1951. 

Les exislanls seronl é\~alub; l'QUI' ICUl' valeur réelle 
il: marchande :? ~' <:\lInpris les fraiS aeœssojres (trans­
,por~ d"oil d'entn~c) Il l'exdusi.oJl dt.'!) fJ'ais de fonc",: 
oonncmenl, 

Les procès-verbaux seront arrêtés aux valeurs .. t 
existant ,au 1er jallvier 1957. 

MINISTERE DE L'iNSTRUCTlOl'\ PUBLIQUE 

Par al~rêié.'i el décisions du Prcmiel' jlilüsll'e~ ~1i­
nistre de l'Instruction Publique: 

è\" 63/!llIP dn : 

3 janvier 1\)57. .Mme GlIy<ln née' Bm'bier \Iarie-. 
Thérèse est engagé'C en qualité d'employée de Bu­
rean au salaire mensuel de !Vingt mille francs (20.000 
franas) Hcompter dn 1er novemhrc Hl;)!;.. 

La dépense est imput,lhle au budg('t lo~at dll Tog{) 
Chapitre :;, Al'lietc 3. 
~Ime Guyou est mise à la. disposition du Dirccl:l"lIr 

de t'Enseignement ,lU To~{). 

Mutalion .... Aff.c:tal jo•• 

No 61/MlP du : 
2 Janvier 1957. ~I. Aquérébul'u Samuel, lnslitu-, 

teur Principal de 1re cI&iSe, est affecté pOUl' compter 
du lee jam'iel' 1057 à la Direction de l'Enseignement 
ft Lomé. 

"" 62,'~!ll' du : 
2 j:lu\"ÎCl' 1!l5 ï. - Les mul'ations suivantes sDnt 

prilllDncécs parmi le personnel de 1'C'lls>eignement 
Primaire l'onT compter du le' janvier 1 \l57. 
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M. Lawson UOflold, ~lonit. Adjl. de 30 échelon pré­
cédemment en wrvicl' il Kouloukpa (Atakpamé) Di­
rection esl affecté il Lunl-Nava (Atakpamé). 

'Ime. La\\'soll Dorcas, ;\jonHrice Adj!e. de 20 ';che.; 
Ion précédemment en service à l(ollloukpa (Atakpa­
m") est affectée" Al"kpamé-liIlL'S. 

l'rI. TOUjl;IlOIl Sélra Buherl, Monit. Adjt. de :JO échelon 
<.le KOllloukl'a ,Alakpam{') est alfeclt'· à KOllloukpa 
(Atakpamé) Direction. 

M. KIJakp,J!.Olllol! Emile, Monit. Adjl. de 20 échelon 
lll'écédcmmcul en ~rvicc li Lom-:-.iava (Alal(pamé) 
('St alfedé à l(outoukpa (Alakpamé;. 

11. Toup;llon S6na lIubcrl, ~lonil· Adj!. d" ,2·· échelon 
préCédcllllnent en service " Djon •A1akfl,'ll1é\ est 
,af[ecLr li K()llgnoh~}u (At'akpmllè). 

~r. Ekn" :\Iartin. Insl. de 10 elasse dll CS l)récé. 
demrnent en scrviOl' à L'Ûlllè ..Nyék'Ûllapüè Direction 
(.'St afrec!,; à I,l Direction de l'Enseignement. 

Mme. Ekll(, Delphine, lnste.,. d,< 6' cla.%c du C.S. 
précédemment en senie,' à L'lmé-Nyékonapoè cst 
IUffeclée fi L!jllH~-:-\yék01Wlq)Oè ',Direeliou;. 

M.Akué Th6ophile, ~IOllit. Adjl. de 20 écbelou pré­
cédcnlmcnl ell service n S~lll~tH'r'n (L'Omé) r1ircction 
~t ;affecté Il Lomé-SauGuss;. 

Mme. Akué l.\ernadctlc, l\!Gnit<,.'. Adj te. de 2ù éche­
lon préd"<ienul1ent CH :scrviœ fi Sanguéra (Lomé) esl 
affectée " Lomé-S:JJ1'Üussi. 

:\Ime. Kp'Ü,sl'a CC'dle, Insiee. Adjte. de ,J" classe 
AOF. pl'écédemmellt en service à LUlllé-SanoHssi esl 
affectée ù Lome-:\'yékün<1j)oè. 

M. Kwaku Simo,l, IllSt. Adjl. de 20 classc précé­
demment cn servil'" à Av,'v" (An écho) Direelion cst 
alTeclé à Sangu('ra (Lomé) Direction. 
~L Amauz,ongan Ahalo, Inst. Adjl. <.le ,Iv classe pl'é­

cédcrnmenL eu st'I'viee ù Lomé-Sall0l1ssi csL a [fcc!t"; à 
Avé,é (Allécha) Direclion. 

\Ime. Handolpll Germaine, ~Imlittiœ jOlll'nulièl"" 
précédemment en S'erviN> à Altil:ogon (Anécho) esL 
afrectc:.c H Glîdjl (An(:chu). 
~L Lellgo .\Ia'·cellin..\lonit. journaliel' précédem­

meut ell servie\' il (~lid.li fAllécho) est aITeclé li AUiLJ­
gon (Anédw). 

~I. Tété David, 10.;1. Adjt. de 6" clas,e précédenl' 
filent en service ù LOflu: H-oute d'Anécho ,--'St .aHcdé 
à Anécho (ZéWd). 

:\1. Akolly Benoit, fIlS!. Adj!. de 0' dasse pr('cédern­
ment cn service li Anéell<J-Zéhévi "st affecté il L<.>mé 
Route ,l'Anécho. 

,",0 (il!D!}IIP dn: 

4 janyier lf).)7..- ~I. Dravie Ferdinalld, Inslilo­
tell!" de nI.! clas.'ic du caùre supérieur- précédclllJnent 
Directeur de ['Ecole de :\Iission-Tové, Cercle de Tsé· 
yié, est arredé an Collège ~Iodernl' et Techniqne de 
::iok'JM, cn n'Jll]llncemrnt nnmérirpw de M. Bollirt 
professeur lk<lncié non installé. 

La présente décisi'on prendra effet dn Je r jallvier 
1 !l5 7. 

Ahle .colaire 

No 34/l'rIlP du : 

19 décembre 19~6.- Une aide scolaire d'un mon­
tant de 66.000 F. MNro (SoixanLe six mille francs 
métro), est acoordée palll' l'année scolaire 1956-,,7 il 
M. Olymflio Yaovi, oétuûiant cn France, 14, Rne Aubel' 
Paris grue. 

Celte somme sera payée l'nI' les soins du Service 
Adrnilli/;ll'alif de la France d'Outre-Mer. 

La déflense résultant du paiement [J" celte aide 
$cra imputée nu Budget l-ocal dn Togo, Exercice 1956; 
CIl·apilre 11 Arliclc 1. l'aral'raphe 2. 

~o 37/MI!' du: 

28 décembl'e Hl:'iG. - Un secours Scolaire de mooo 
frauCiS CFA. (Dix mille francs CFA.), est accurd~ 
pour l'année 1 956-,,7 il M. Kekell André, éludiant en 
Fr.ance, Pavillon A, Hésidence Jean Zay-Antllony, Sei­
ne, .a1in de lui perInellr" de payer les Il'ais de dacty­
lograpllie d'un diplôme d'Etudes Supéricu]'(s. 

Cette somme sera payée par les soins dll Service 
Adminislralif de 1,1 Franc d'Outt'e-Mcr. 

La dépen.se rt'sultanL du paiement de ce secours 
scolaire sel'.l imflnlée an Budget IDeal du Togo, Exer­
cice 19,,6, Chapitre .[1 Arlicle 1, Parajl;raphe 2. 

RenouveU.ment de bourse. scolaire. 

:\., il6/MII' du, 

19 décembre 1956. --- Sont l'ell{)U\'elées p<)Ur l'an­
née scolaire 19.i6-j7 les hourses d'éludes tian, la 
~lNml>ole des éLudian!s ci-dessous. 

10) Mordra Emilie 3,,) Dosseh Alex 
20 ) Ql1ushic h'licil{' .je) ~lawuJlé Yalenti" ----_. 

Transfert de bourse.T 

:,<olj!I'~I!MIP dlr: 

20 d,'ecmbre 1!l5fJ. - La bours", <.le iHl.OOO F. CFA. 
(Trente six mille frallcs CFA.) prée,:üemmcnl "ttri­
hm;c Îl ~lIt('. Hutl! Aha~{'rDU peU' alTt·té [\' 'l/IA dn 
2-. :septembre lS)5n pOUl" en hénéfickr au Lycée: Hon .. 
llec.ll'rèt't: li Lomé ~era \'l'l'sée .fi .\Jme. Beunly, (~hez 
!lIme. flel'lldrd 12 l'ne d~ Lucenay .. Les "'[n"caux 
(Seine rI Oise), lulriee légale de l'enfant, pour assul'er 
SOH entretien el SJS étuùes dans un étulJliSS!emenl de 
la ~I(;t!'{)p{)le, 

Celle SOlllme sera payée à Mme. lleurdy par les 
SOillS dn Service Administratif de la Fraucc d'Oulre­
~Ier <.le Paris. 

La d('pcuse r('Sultanl du flaiemenl <le celle somme 
sera illlpnlée au lmdgel local du Top;o, Exercice 
195tl Chapitre ,10 Al'licle2 Parap;raphe 1. 

http:d�pen.se
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Suppression de bour•• 

N" 35/MIP du : 
!il décembre 1 056. ~ Est supprimée pour c{)mptcr 

du 1er ·o<,lobre 1956 la bourse d'études dans la Métro­
pole de M. Bandeira Venanœ, élève au Lycée ~lol1tai~ 
gne de Bordeaux (France). 

MINISTÈRE DU CO.\1MERCE ET DE L'INDUSTRIE 

ARRETE Na 6/56/MfC du 19 décembre 19j(j ti.rant 
pour lf!!l palmistes, l'hlIile de ,palme, le. tapioca, 
lm piments, le coprah et les graines de ricin, tu 
date de fermeture de la camflafllle (['achat de la 
récolte 195G et la dale d'olIver/ure de la mmpagne 
d'acbnl de la: récolle 1957. 

Le ministre du commerCe et de l'industrie, 

VLI le décret nO 56-847 du 24 aoM 19"G portanl statut du Togo; 


Vu l'arrêt~ n P 44/AI';/pLAN/I. du 13 janvier 1956 fixant 
pour les palllllstes, l'huile de palme) le tapioca et le coprah la 
date de fenneturo de la campagne .rachat de la récolte 1955 
et ouverture de la campagne d'achat de la r«o1t<l 1956; 

Vu l'arr~té n" 71 AE/pLAN. du 25 janvier 1956 portallt 
ouverture de la campagne d'achat rles graines de ritill de la 
nIoolle 1956; 

La Chambre de Commerce consult&:; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'lIEI\. La campagne d'achat des pal­
misleS. de l'huile de p'alme, du tapioca, du piment 
du coprah et des graines de riciu de la récolle 1956 
est fermée à la date du 31 décembre 1956. 

ART. 2. ~ lli campag;nt'! d'achat des palmistes, de 
l'huile de palme, du tapioca, du piment, du copr,,1L 
et des graines de ricin de la rc'eolle HJ57 est onverte 
à compter du 1" janvier 1957. 

ART. 3. - Le présent arrNé sefa enregistré, com­
muniqnu et publié parlout Où besoin !;et.a. 

Lomé, le 19 décembre 1956. 
P<Jur le. Minislre du 4"::ommerce el de l'Industrie 

Le MinÛltre de l'Economie et du Plon., 
L. CllRISTOPHE 

MINISTÈRE DE L'AGRICl:LTURE. 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

ARRETE 1\'0 :3/A-M.4./EL/EF du 29 d,'cem[Jre 1956 
porlant établissement diune zone de pro:eclion con .. 
Ire d,,, feux de urousse dans le Cercle de Dupa/ll/,o. 

Le Ministre de l'Agricnllllre, de l'Elcvag>e et des 
Eaux et Forêts, 

Vu le décret n" 56..641 du 24 nQ(H 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolnise n'" 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
les pouvoirs du Guuvernement de la Uépublique Autonome 
du Togo; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forc-:iticr du J:'ogo proIDult:;ué ilU Togo pal l'urrêté ul! Hl 

{du 9 ~al~ 1936 compMté par le décret du 20 mai 1955 promul­
gué au Togo par arrêté n" 560 du 14 juin 1955; 

Snr la proposition du che! du Service des Eau~ et Forêts; 

ARRETE: 

ARTICLE PflElIIUER •.- Les lcux counmÎ:i sont intel' ­
dits dans la zone du Cercle de Dupallgo dite zone 
protégée de Nadj,ondi (Bloc Sud el Bloc .'iord) ct défi ­
rue ci -3pl'i~s. 

lu) Bloc Sud 

Sofrmt les points: 

A - Pvut de la rouH~ DapmlfP~~adjondi SUI' le 
Kolangpen (350 m. al! Sud de :\adiondi). 

B ~ Sur la Iliste :\'adjolldi-Diudillla et 11 '100 ru. 
11 l'Ouest maguétique de A 

C ~ Ponl de la mute Timbou-Xadjondi SUl· le 
deuxième marigot la OOlll'an:, " partir de :'>1adjundî. 

D - Sur la l'<mle Timhou-\'adjondl il 100 Ill. à 
l'Ou""t de Nadjol1di. 

E Sur la l'oute IJapaugo-XaùjOlldi à 100 ni. ail 
Sud de Nadjondi. 

Les limile, sonl: 

AB Conventionnelle 
BC -- Piste 
CD - Houte Timbou-:'>1adjondi 
DE - Convent.Î.<mnelle 
EA - Roule N'adjondi-Dapanl!'" 

20 ) Bloc Nord 
Les linlites sonf: 

A Embranchement SUI· la roule :'>1mljomli-Sunga 
(lIaute·Volta) de la piste Che\" peulll [luis TimlxHl. 

B Résidence dll Chef peuhl de :'\adjOlltli (19 c.6). 
CHameau Ballùalllcliaré, Il queltlll<S :! Km. "u 

Nord de B. 
D .... Passage Sur le marigJt Balluantcharé de la 

piste Timoou à Chef peuhl (Natljondi) ù pont sur 
Le Badiégou Slld (petite Badiéj.liou) de la route de 
Sang;a. 

E Pont de celte même muu' sur le Bandanlc]w.ré 

Le8 limiles s-onl : 

ABCD ~ Pistes 
DE ~ ~larigDl Ball.ianlcharè 
EA ~ n'Jute :'>1a(]jondi-Sdl1ga. 

ART. 2. ~ La répression des infractions aux pres­
cripHolls du présent al"n1L6 s'effectuera C'.onIormément 
aux disposiüons du Titre V du décret du ;) février 
1938. 

ART. 3. ~ Le Chef du sceyice des Eaux et Forêts 
et le Commandant du Cercle de Dapango sont chargés 
de l'exéculi-ou du pn'sent arrêté qui sera enregistré et 
publié partout "li besoiu sera. 

Lomé, le 2g décembre 1956. 
A. MflATCHI. 

http:Bandanlc]w.r�
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'ARRETE N°J(.,t·Mil/EL!EF du 29 décembre 1056 
porlant élnù/i&3emenl de la zone pro/tg'::e de TOIU!­
(l,a-Nf18Sablé (Cercle de, Dapan(!,o) canlre les feux 
de br.ol11lse. 

Le Ministre de l'Agrkullul'c, de rElevage et des 
Eaux el FQI'èls; 

Vu le dérrct flQ 5(î-II-f'Z du 24 août IY56 portant statut du Togo; 

\"u ln loi togolalw Il~ ;"J6_2 du 18 ~ptembrè 19,1;6, déterminant 
le.. pou\'oin. dl! (;')uvanernent dt, la Hépnblique Autonom~ 
nu Togo; 

Vu le {!;;'n-er du 5 février 1938 portant organisatiQll du 
régime forctotier du Togo. promulgué au Togo pal' arrêté n" 141 
,Ju 9 ,mar:; j 9:m. l'{),np!élf.Î plU" le d.:t'I:'('t du 20 mai. 1955 protllnl­
~Hé au Togù par arrêté n" 560 du 14 juin 195.1; 

Sur la pfopo~itlOl1 du t'heJ du Se ....·ire dC!S Eau'\ ct Forètil; 

AHlŒTE: 
ARTICLE PREMIE11, ... Les feux couranls soul inter­

dits dans tll zone dn Cercle de Dupango dil!! zune 
,protégée de Touaga-;'\as.~ahlé et définie ci-après: 

Scienl les points: 
A - à 2:>0 mètres au Nord de la Douane sur 

la route Dapango.Nasaablé-NadjOlldL 
B - embranchement sur celle-ci de la roule K{)u· 

rient6 et Danpiégou. 
C -"" village de Danpirgoll. 
D - village de Bonl(ùlI. 
E ~" embranchement de la route de MUI-ygba et 

B<lnlt<lu sur Celle d" D.lpango-Koroon'l'Ou. 
F -~ Sommet (à environ 1.300 mètres au Sud de E) 
G Sonrce du marigot de J'orangeraie (Dapango 

Esl: Poerhgon 
H ~.. pont, :sur ce dernier, de la route. 

Les limites sonl: 
ABC - Houte de Dupango Il Danpiég<m 
CD - Conventionnelle 
DE - Honte B<lllg9u-Esl Îl Touaga 
EFG - Conventionnelle 
GH· Marig--ol l'ol'rhgon 
!lA Convelltinllllelle 
AUT, 2, - La répecssion des infractions anx pres­

criptimlS d" présent arrêté S'effecluel'a c.unformémcnt 
aux ùispr)Siti,ons du Titre V du décrel du ;) février 
1938. 

AIn. 3. Le Cher du Service des Eaux el F<lrds 
cl Commandant du Cercle de Dupango sont char!!:és, 
chacnn en ce qui concerne, de l'exéculi"n du présent 
I<\1'rêlé qui sera ellr~l(istn' commuuiqué et pnhlié 
parlout qÙ hesoin Sera. 

Lomé, le 29 décembre 1956. 
A. lVIBATOID. 

;\(;TES DE LA 1~I~PUHLlQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

DECRET 11'0 56-1167 du 17 nuvembre 1956 porlant 
rèf!./emenl d'admini&tralion publique améltllf!,eanl les 
conditioIl.! d'accès aux emplois publics de l'Etat en 

ce qui concerne les candidals empeel,," pal' suite ilc 
maintien flU de rappel sous las drapeaux, d'engage­
ment ou de rengagement. 

Le président du conseil des miuistreE; 

Sur le rapport du mintSLl'C' de:; affaires érol1omiques et fiutln­
t'ière.i. du mhlidtre de ln défense nationale et do~ forces armées, 
du set'ret;\irc d'Etat au budget et du .seerétaire d'Etat if la 
pl:"f:f,iid('llce du conseil. chargé Je ta fonetion puùliqui:;: 

VII ln loi du 19 octobre 1946 portant tltutut géll6rrtl des 
f1)nrtionnaires. ri notilmment .son artidJe 2; 

Vu le décret n" 55-Hi-i1 du 16 décembre 1955 parlant règle­
ment d'udillinistrntion publique aménageant le-s conditions d'ac!'M 
aux ('mplois pubHcs de t'Etat en faveur des candHats empêehp3.• 
pat" suite d'un appel sou,~ lM drapeaux, de ilubir lai ':::preuvelJ 
d'un concours auquel ils avaieot régulièrement fait acte de c:andl­
dulul"e proalub1emenl au point de départ de leur empêchement; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

AlInCI.F PHEMiEIL - Bénéficient des disfl'OsitiOl1S Ù\1 

pr('Sent décrel les candirlats aux fonctions puhlirlues 
régies pal' la loi du 19 octobre 1956 qui ont élé pur 
Imite de maintien sous les drapeaux alors qu'îls 
acoomplissaient la durée légale de leur service mili4 
taire, Olt de rappel sous les drapeaux alOI's qu'ils 31'­

pariellaient à la dislX'llil;j\jtl' ou à la réserve, empêchés 
de se préseuter aux épreuves d'un Ovnoours pour le­
quel ils avaient fail régulièrement acte de candidature 
avant le poinl du départ de leur empêchement ou 
'auraient l'Il le raire ell l'absenee de cet empêch~ment. 

Ces dispOSitions sont également 'applicables aux 
candidats aux fondions publiqnes dont l'empêchièlllcnt 
résulte de leur 'adluissil>ll fi souscrire un cngagelllcuL 
volontaire ou un re!lja:agement postérieuremenl au 24 
aoûl 1955 cl jusqu'à une dale qui sera fixé(, par arrêté 
oonjoint du ministre de la défelll3C nationak el des 
forces armées et du secrélaim d'Elat il la présidenoo 
du 'x)I1:seiJ, chargé de l'a fonctiün publique. 

ART. 2. l',m!" les caJldid,~ts mentionn,l, il l'article 
précédent, la JimiLe d'ùge pour être 'admis à ooncourü' 
sera relev{-e, CIl ce qui canœrnc' les conCOUrS duat 1ft 
périooicité est normalem-cnt annuelle ou infériclll'e il 
Ull an, de la durée nécessaire pour leul' pel'metlre de 
faÎl'e acte de candidalUl~ aux. ~prcuV'es de dellx cou ... 
cours oollsécutirsayaul lieu ajH'ès l'expiration d'IUt 

délai de six mqis calculé " compter de la cessa lion 
de l'empêchement. 

En ~e 'lui ooncerne les concOurs dont la jléeiooicHù 
normale -l'st supérieut'"C à un an, la limite d',îge ~ra 
relevée de manière H pel~ml;Ure aux intéressé:; de se 
pt-t'scuter aux épceuves de deuX e,)ncnul'S~ sans que 
la pmlilugaUon il par!i" ÙC la cessation de l'<)mpèclw­
ment pu1sse excéder trente-siX Inois. 

AUT. 3.. - La titularisation des fQnctionnnires sl:!­
giairf's dont le stage li Né interrompu pm' suite d'une 
des cireoustallces Intl,nU,onnoos à. l'article 1er• quand­
elle interviendra Il l'expiration du stage, prendra effet 
fi la date Il laquelle cUe serait Ilormaœment i:n!ee-, 
veuue Cl! l'absenoo de œtle interl'upli'OIi. 

AUT, 4. Est tlbro[(é le décrel no 55·Hill du 
16 ùé<:embre 1955 portant règlement d'administra-, 
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tion publique aménageant les conditions d'accès aux 
emplois publies de l'Etat en fa\1~uT d"s candidats 
empêchés, par suite d'un rappel sous les drapeaux, 
de subir les épreuves d'un 001l()(1ll1"S auquel ils ,,,aient 
régulièrement fnit 'aete de candidature t)réalahlement 
ail point de départ de leur empêchement 

ART. 5. -- Le ministre des aHaires écûnomiqu'f'.-S 
eL financières, le mini~tre de dn déretlsq. nalionale 
et des f{)l'ces armées, le secrétaire d'Etat au buùllel 
et le secr~taire d'Etat Il la présidence du conseil, 
chargé de la fonction publilJne, sont chargés, dw­
cun en ce qui concerne, de l'exécution dn prés<:llt 
décret, qui sera pllhlié '<ln Journal ufficiel de la 
République française, 

Fail. Paris, le 1 i novembre 19,,6, 
Guy MOLLET 

Par le pr6sident du llOnseil des ministres: 

Le minÏ$lre de la défense ",riiollate 

ef de" furcC$ armées, 


Maurice BOlll\G1is-MAlJNOlJR1, 

L1 	ministre du all~ire3 économiques el financières; 
PAUL RAMADIER 

Le ,ecrétaire Il' Etat au budget, 
Jean F,LlPPI, 

Le 	 .ecrétaire d'Etat à hl présideTlC!l du conseil, 
chargé de la fonction pub/i'lue, 

Pierre MÉTAYER, 

ARRETE N° 811-56fC du 20 décembre 195<1 prom,ul­
guant au Togo le décret no :i6-1200 du 7 décembre 
1956, 

LE GoUVERNEl1R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHaVALIER UE LÂ- LkmON P'HO!HUSUR 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu le d~erel du 3 janvier 1946 porlaut réorganisation 
àdUliQistrativ~ du lerriloir0 du Togo et erealioD d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative au"{ institutions lerri~ 
torialcs et régionnles du Togo sOl.lS tutelle fran~ai8C; 

Vu !e décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publiqllc pour l'<tpplkation de la loi. du 16 avril 1955 
,usviséc; 

Vu le dérret du 16 avril 1924 sur le !Dode de promulgation 
et de pubHcadon des te:\tes règlementaircs nu Togo; 

Vu le décret ne 56,,347 J.u 24 aol1t 1956 portant statut du Togo; 

AflHETE, 

AUTICLE PnE:\flER, Est promulgue an T,ogo le 
décret 56-1200 du 7 décembre Hl5 ô étendant auxnQ 

territoires d'Ouh-e-Mel', au Cum::mun et ù la Hépn­
bli'lue Aulonome du Togo les dispositions de l'article 
7 de la loi du 11 marSj 1932 complrlanl l'article 
2101 du ocde civil. 

ART, 2. - Le présent arrété sera em'egistré, publil' 
ct communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 20 décembre 1956, 
J, BÉRAHD, 

DECRET No li6-12üO du 7 décembre lV;;ü étenda"t 
aux territoires d'outre_mer, au Cameroun l'II " 
la République autonome du Tngo lu dispositiOns 
de ['article 7 de 111 bi du 11 mars 1932 corn.' 
piétant l'article 2101 du code dvil, 

Le PI'6sidellt de la HépuIJli'lU<', 
Sur le rapport du pn;si,jent ..In couiteil des: mini-stre6. du 

minish'e de la Frame d"outre-mcr ct du minIstre lPl<.:tat, gilrd.t) 
de::. .sCNH1X, ("hrtr~{> de ln ju.;lire; 

Vu l'ar!irle 72.. Hli~..a :;, Il... \.l Constitution dt la Hépublique 
françai....;t;; 

Vu 1,1 loi du 11 man 1932 complétanl, ('u son article 7, l'tirtide­
2101 du tode civil; 

Vu la loi nQ 52... 1322 do 1;') dêl'cmiJreo 1%2 instituant un cooo 
du travail .lans les territoire~ cl tcrrÎ toit"C:? a3sociés relevant 
du ministèl:t, de la France d'outl'e-mcr. ct notamment en son 
.,rtit'Ie 237; 

Aprèti a..-is de l'ASl:iemhlée de l'Union fran~aise; 

LI' /'onseil des ministres entendu; 

DECRETE, 

AnTleLE PRE1UEn. Le,s dispositiolls de' l'at'lide 
7 de la loi dn 11 mars 1~:\2 complétaul l'article 
2101 du rode civil ISOnt élenduœ allX territoires 
dtoutre-mcl', tIU Cameroun et à la HéplIblilIUC all­
oollorne du TOl!O dans les condi(io'ls ci-aprh, 

ART, 2, ~ Le hénéfice du ln'ivilège établi pal' 
l'article 21D1, 70 , s'appliquera aux allocati<lns dnes 
aux travailleurs par le. caisses de compensation et 
'autrœ institutions a~ées pour le service des prcsc 
talions familialffi ou par les empl{)yeurs dispens"" 
de l'affiliation 11 une telle ltlSlitulwn en verlu de la 
règlementalioll sur les prcstalions familiales, 

Al\T, 3, ~ Le bénélice du IH'ivilège ét~lIli p,u' 
i"article 21Ul, so, du code civil s'appli'tll"ra auX 
cnéances des caiss<;s de oOIn)J{msatiol1 el .. mtres in8­
ti,tuti<lllS agl'éées l'OUI' le sen'iœ des pl'eslations 
familiales 11 l'égm"d de leurs adhérents pour les 
oolisatiOlls ({Ue ceux-ci se srmt en~u~és il leur .servir: 
ell vue du payement des pl'eslalion, ,familiales el de 
La péréqua[i.ol1 des charges ,'ésuUant dl! ver5C!lIoot 
desdites preslations, 

ART, 4, - Le pl'c'lSiqellt du eonseil deS minislr"s, 
le ministre ùe 1a Franct__' d'uulre-mer, te lllinislre 
d'Elal, garde des sceaux, chargé de la juslice, wnl 
chargt\s, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du prôsellt déCl'el, 'lni sera publié dU Joul'­
11111 officiel de la Hépublique Française et iuséré au 
Bulletin officiel du ministèrce de .la F,'allce d'outrc­
mer, 

Fait i, Paris, le 7 «(,cemhrc 1951i, 
René CoTY, 

Pal' le Pr6sidenl de la Hépubli'lue: 
Le président du cons:'il des minislres, 

Guy MOLLET, 

Le ministre de la FOJ1!œ d'oufre-mer, 
GASTON DEFFERRE. 

Le ministre d'Elat, garde des seaux, 
chargé de la justice, 
François l\hTTlffiRA:'>ID. 
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'ARRETE N° 810-56(C du '20 décembre 1\).",6 promul­
guant au Tof!.o le 'décret nO 56-1272 du 10 décem­
bre lU56. 

LE GOFVERNEGB nE LA FRANCE D'OuTlu~_MEB 

Ca:EVALlD DE Lâ LÉGION u'nONNllHJ8., 


HAl:T-COMMISSAIRE DE LA Rf:punuQt:E AU TOGO, 


VU le décret tlu 23 mar,.; 1921 déterminant les attributions 
et Je.. POUYOih d" COlUmlS51lirè de la République au Togo; 

Vu le d&ret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation aJmi­
nistrati\e .lu territoire du Togo et création d'Assemblées rcpré­
sentl1ti"e~; 

Vil la loi dll 16 avril 19.);); 

Vu le (lérccl Ju J8 juin 19:>5 portant règlen'cnt tI'administration 
pnvlittuc pour Llpplication (le la loi ou Hi avril 1955 susvisée; 

Vn le décret du 16 avril 19:H sur le mode de promulga.tion 
ct de puhlîeation des textes règlementnires au Togo; 

\'u le (J('fr~·t n" :;li~M7 itn 24 Hoilt 19511 portant ,st,l(ut du TO,t;:o; 

AllHETE. 
ARTICLE Pl\BHlER. Est pronmlgué au T"go le 

décret no ~)!)-12Î2 du 10 décemhre 19513 modifiant 
les décrets Il'' ·L.-OL" du 2,., déLX!lIIbre 1$)45 fixant le 
régi.me de solde il"" tmufles coloniales ct métro[X>li­
tain.,s ù la cha,.~ dll départ.ement des oolonies et 
no 47-2163 du 10 UOYLlIIhl'e 1917 nx~nt le régime dc 
solde et d'indemllil,\s applicable aux milital!'''s n'On 
oflîcic"s ct res';'(J!'lissants des lerritoires relevant dn 
départemenl de la France d'Outm-l\k,' en service 
dans Cl'ti territoires. 

ART. 2. -- Le présent arrêlé :;cra euregistré, publié 
et OOllllnunÎtlué partout où bewin sera. 

Lumé, Je 20 déoembre 19:;6, 
J. BÉRARD. 

DECHET N" 56·1272 du 10 décembre 1\150 m~diliallt 
le:; décrets no .ii-0157 da 23 décembre Hl·J:; Fxanl 
te régime de. sa/de des troupes coloniales ·~t métro­
politaines il la cllarf!.e du département des colonies 
et no 47-21G:j da 10 mucmbre 1 U 17 fixant le régime 
de 8o/de et d'indemnités applicable aux milila.ires 
non oH/ciers el ressortissants dea territoires N'le­
"uni da d"tMr!ell1l'nl de III 'France d'Outre-Ma 
en seruic(' dans ces territoires. 
Le président du cOllsl'Ïl des lllinistres~ 

Sur le l'apport du lllilli~lrc ,tc la France J;outrc-mcr~ du 
minh.tee ,Je ta Mfcn'ie HafÎonit!,~ cl tlc~ fOrCe, arméel;, du 
sninislre Je:. nffairc<; é{·onolui.t!ll\'~ et HI1:tllrÎ.(·rcs ct du secrétair'.': 
d'Elut. an hud/?-d: 

Vu h' ll{<cret tiu 29 .iéeemùrc 19();j purlant règlement ftur la 
Imlde {'t ie~ ;HT~~"oire:;; !It, "fi,l" l,le" troupes co{o"iales et 
mètropulit,.iuvs ù la -\?hilr~'-' du ~!(.partelllcjJt ùe la France 
tl,'ou1n:-mer ci )(''''i le\h'l'i \lui r'llIt mOllifi{-; 

\'u Fortlo:mJlH'c nU -15_1~--mO .lu 2:1 juill i!HS portant réforme 
~1't:Juêrnle du régime lle .~oldc dw-> mHitllires dl'S armét:\> d~ terr<lli, 
Je mer et de l'air; 

'ln le d.!('rei n° 45-0157 du ::W décembre 194,') fixant le régime 
de solde des Il'OllPC-; ('o!ollin!\'~ ct métropolitaine" à la t'hargè 
du dépilrletnt'nt dc:, ,:olonies; 

\·u k décret n~ 47-2163 du 10 nowmbre 1947 fixant le r;4gimc 
df' 'ioldc ct d'indemnités applkahle allx militaires non officiers 
rC'l<;or!Îb'-unt$ des territ(}ir~'s rt'levant du département de Ill. 
FmJwe ,f' ..mtre-mcr cn seryke dans ces territoires et le, textes 
!Ilti l'ont fÙodifÎ~; 

DECItETE: 

ARTICLE PRE~!lER. - L'article 10 du décret nO 
45-0157 du 28 décelll]we 1!J4:, fixant le régime dc 
solde des tenupes oo)olliales et métropolitaines à la 
charge du départements des oolonies est remplacé par 
le suivant: 

Art. 10, - L'applic"tion de ccrlailles meSUI'es pis­
ci.plinuires '!lUX militaires Il{lll officiers n'ayant pas la 
qualilé de chef de famille est, en outre, ,ancliunrée 
par une retcnue égale à la moitié de la solde <:t, le 
c.as échéant, de la majoralion. 

, Dmlllent licu il l'excl'ciœ de celbl .'elcnue : 
t: LŒ punHions sllpér~(>urs à huit Jours de prison 

ct les punilions de cellule prises à l'é"ard des capo­
raux-chefs ù la solde spéciale servant pendant la du, 
n~e lé"ale, des cap-oranx el des soldats, dUl'anl l'exé­
culi"n de ces punitions. 

é: L'eHyoi, par lllCsurc disciplinaire, dalls une secti.on 
spédale, oomp.tgn;e de disciJllioe Ou ullilé en teuant 
lieu, dtU'\lllÎ l'nffcctatîou à celle scelion, compagnie ou 
unité, des caporaux-chefs àroldc spéciale ;,crvaut 
pemhml la durée lé"ale, drs caporaux ct soldats. 

«Ces retenues pc-uvent se cumuler, la l~ctCIlUC 

accidcI:lellc Cn cas dD pllllilioll, de p.'isou ou de œl­
Iule d'uu militaire déjà ',1lfeclé dans unc s::ction 
spéciale 011 unilé en lenant lieu porlant s;:mlclll~nl 
sur le reliquat acquis après déduction de la ,X!telluc 
permanente. 

+: ElI6S wnt exercées .HI .profîl des or-dinaïres, 
suivant des modalités fixées ]la!' une instruction mi­
nistédelle " 

ART. 2. - L'article t4 du décret no 47-2[6:1 du 10 
lwvembre 1947 ïixunt le régime de solde el d'Îlldmn­
uitélS applicable aux lllilHah'es; nŒl officiers rcssm1b­
banls des tnrit"ires relevant du <lél'artemcnl de ln 
France d'Outre ..~ler en iS~ryice daJ1S ceS llût"eit:))rc"i 
est l'emJllae" pa" le SlIiV:llll : 

Arl. 1·1. -- L'applicalion de certaines meSures dis­
cipl1JJ.lircs aux ll1ililaires non wJffith!"'j rt'sS()rli~s:wls 
dlUll terrll.oire d'oulre-lll'~r iÙl." {<nt pas ia fl'l.'ulilé de 
chef de famille esL, CH ;)Ull'C, S.l~!z:Uonllée phI' unJC 
retenue égalc it la moitié de la solde él, Je cns échùlIlt 
de la majOI'atioH. 

« Donnent lieu li l'exercice tIc cetle rch:nnc ; 
il. L,::s punil:i'[lIlb sUpé1'Î':."Ul'CS à h~il jours de pl'i~uH 

et IfS jlunilions ùe cellule prononcées LI. Pégal'd des 
cap'Oranx-cll<:!s i\ solde spéciale servant fh'ndallt la 
dnrée légale, des CalH1l'iJUX et des solùab:l, JuetlllL 
l'exéclllÏDH Ùo.: celle punjUon. 

il. L'euv'ÜÎ, p'm' IUe8UrC disciplinaire dans une Sec!iUll 

spéciale, oOlnp.Jgnie de discipline IQU unité ,:Jl tenant 
lieu des mililai!'e) vjsés ci-dessus, durant lcue affec­
tation il ecU e secHoll, cunlpagnie ou unité. 

<il Ces rc!cnues ]lcuYent sC ctllnulcr, Ir:. .cdcilue acci­
dentelle Cil cas ùe puniUoll de pdsau ou <le cel~tlle 
d'un militaire déjàafferlé dans Ul;C section spéciale 
ou unité cn tenaut lieu [lOi' tant sealcmC!nl sur le 
reliquat acquis après dC>duclion de la retenue perma­
nente. 

http:secti.on
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« Elles IIOnt versées au fonds spécial réglementaire 
dœ pUllÎll de prison. 

• Lorsque la puniti"n liera réduiie par le chef de 
corps, les reienues ne seront eJœI'cées que pour les 
j(lurnéespassées erfecthement en prison ou en 
cellule. 

« Lorsque la punition sera levée ou que l'incarcéra­
tion cessera par suiie d'un refus d'informer, d'un 
non-lieu ()\l d'unacquittemetTt, les &:Imme, retenues 
seront resÛluées li l'j,ntéressé sur décision du com­
mandant supérieur des tl'l~upes,. 

ART. 3. - Le minililtre de la France d'outro-mer; 
Je miniStre de la défense 'U'ationale et des forces al'· 
méelS, le ministre des affaires économiques et finan. 
cières et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécutioo du 
présent décret, qui prendra effet à compter du pre­
mier Jour du moiS suivant sa date de publication au 
1,~urIlDi fJ/ticiel de la République française. 

Fait à PariS, le 10 décembre 1956. 
. Guy MOJ"LBT. 

Par le président du conseil des ministres : 
LB ministre de la Franœ d'outre-mer, 

"Gaston DEFFElUU!. 

Le ministTC! de la défM.8e natioMk1 
et de- force' armée., 

Maurice BoUBGÈS-MA.UNOURY. 

Le ministre des affaire. économique. 
et financièresi 

Paul RAliJAD;ER. 

Le ';ecrétail'e tfE/at au budget, 
Jean FlLUPPI. 

Cla••cmcnt 

Par '-lrrètê du ministre di! la France d';mtre-mer 
en date du 19 novembre 1956­

M. Pontillon Charles, professeur licencié du cadre 
mélroP<Jlitain œt. à compter du 1er janvier 1953 el 
pour la durée de son dét.. chcment, classé dans le 
cadre Jl,énéral de l'Enseiltnement et de la Jeunesse 
de ln France d'Outre·;\ler en qualité de pro!ie:sseul' 
licencié de 2< échel\lll. 

Pr.moli~. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 12 décembre 1956. ' 

Les fQnctionnaires du cadre d'Administration Géné­
rale d'Outre·Mer di.lnt les noms snivent sont promus 
à oompter du 1.r juillet 1956 tant au point de vue 
de la solde que de l'ancienneté. 

ANCIEN, CONSERVÉE 

NOMS ET P"IlNOMS 
R.S,M, M.uoanlOJlJ 

Chefs de bureau ft JrS classe: 

MM. 
1 : • 

Monda.. Jean. 5 m. 3 f. 

Chllo do hurea. do cl.... 11IIpll.nn.1I•• .. .. .... ..~ . " 
Rédacteura de 1" classe: 
MM. . . . 1 

Sm. 19 j.. . . 
iRédacteurs de 2_ clœse: 

MM. ,i' 
Pellefigue Pierre, 9m. ?7.i. . .1 

Rédacteurs tIe 30 classe. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DELAREPUBUQUEFRANÇMSEAUTOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 812-56{CM du 28 décembre 1956 por:' 
tant la c;)I!stitulion du TribUJUlI des pensions pour 
l'année 1957. 

LE GOUVEBNEUR DE LA FBA-"CE D'OUTl<E-MEB 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON!ŒUR, 

IUTJT.COMMlSSAIBE nE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO 


VU le décret do 23 man: 1921 déterrn.i.nant les attributions 
et les pouvoirs du Commi6Ssire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jaD:vier 1946 portant réorganisation 
administrathe du territoire du Togo et création d'as.-',el1lblées 
~présentatil'es; ." 

Vu le code des pensions -militaire~ d'invalidité et des victimes 
de La guerre:, promulgué au Togo par arrêté Il"" 504-54fBM. du 
8 juin 1954 notamment 1('1& articles L 115 et suivants D 121 
et suivante; 

Vu l'arrêté no 675.54/BM. en date du 21 juin 195-1 portant 
application au Togo dd'J articles L 115 et suivants et dee 
articles D 121 et 8ulvanbi du code des pen,iolU militaires d'inva­
Hdité et de, victim('l& de guerre; 

Sur demande de M. l'Intendant militaire du Dahomey­
Togo, chef du service des pensÎoIUI militairea pour le Dabomey 
et le Togo; 

Vu la lettre )1Q 6456/4/'PE/TP, -en date du 14: décemhre 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le Tribunal des pensions 

au Togo layant son sièjIC li Lomé est constitué comme 
suit paul' l'année 1951; 

http:11IIpll.nn.1I
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Le Président du Tribunal de Ir. IIlIIta;nce 
de Lomé Président 

M. 	 le Médecin Colonel, Directeur de La )' 

Santé Publique il Lomé; 


M, l'Administrateur-Adjoint de l'a FOM.; (Membres 
Adjoint à ~I. l'Administrateur de la , 
FOM, oommandant le Cercle de Lomé, 1 

ART. 2. - Les fonctions de Commissaire du Gou­
vernement serout remplies par M. l'Intendant Mili­
taire, Chef du servk'e de l'Intendance 11 Cotonou. 

Celles ùu Greffier par M. le Greffijer du Tribunal 
Civil li Lomé. 

ART. 3. - Le Secrétaire Général du Togo ct le 
Président dn Tribunal de 1re Instance de Lomé 
IiOnt chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera enrejl;Ï.stré, 
i.n.séré et (..'ommulliqué partout où beso1n sera. 

Lomé, le 28 décembre 1956. 
J. BÉRARD. 

PIar décisions du Haut-Commissaire de ~a Répu­
blique Françaice au TOj!'O : 

No 1831/C du : 
18 décembre 1956. - M. Hervé Marcel Jean, Ad­

ministrateur. 2, échelon de la France d'Outre-Mer, 
Commandant du Cercle de Tsévié, est chal1l:é CUI1lu!a­
tivement avec ses foncti<lns, durant l'absenoe de M. 
Domissy, AdminÏ5trateuren Chef de la France d'On­
tre-Mer. ler échelon en mission dans la Métropo~, 
de l'expédition de!; 'affaires courantes dn Cercle ;et d~ 
]:a Mairie de Lomé. 

La présente décision preudra cffet il compter du 
29 décembre 1956, dare de départ en missjon de M. 
Dmnissy. 

Ko 1832/C du: 
18 décembre 1956. M. Pierret, Administrateur-

Adjoint, 3< échelon, d~ la Franœ d'Outre-Mcr, Chef 
de la SuLdivisi:m de Lomé, est cll'argé cumulativement 
:avec seS fonctions de l'expéditions Iles affaires cou­
ranœs du Cercle de Tsévié. 

La présente décisÎlOn prendra effet li oompter du 
29 décembre 19.~6, date li laquelle M. Hervé, Com­
mandant de Cercle, de Tsévié, assurera l'expédition 
des affaires oourantes du Cercle et de la Mairie de 
Lomé. 

No 1835{C du : 
26 décembre 1956. - ~1. Pagani Philippe, Con­

trôleur Principal Hm:!; classe dm Do.anœ et Régies 
de l'! udochine, indiœ métro 500, arrivé li Lomé par 
le «Général Mangin' du 14 décembre 1956, est 
nommé Chef du Service du Contrôle Douanier prévu 
;par l'article 27 du décret du 2·1 août 1956. 

La présente décision prendra cnet rpour compter du 
14 décembre 1956. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Etude de ,Mt'. RAYMONP VIALE, Avocat-Défenseur à Lomé 

Vente 
sur 

saisie immobilière 

Il sera procédé le vendredi vingt-six avril mil neuf 
cent cinqu,mte-ept, li huit heures du matin, en l'au­
dienœ des sailSÎe5 immobilièNl'i du Tribunal de Pre­
mière In.tance de Lomé (Togo), séant en ladite ville 
Palais de Justice, à l'adjudication au plus offrant 
et dernier enchérisseur d'nn 

IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 
sis li Lomé (Togo), Quartier nO 1 bis, immatriculé 
au Livre Foncier ùu Territoire du Togo s<)llS le 
numéro 1.701, Yolunle IX, Folio 171i consistant en nn 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
il distraire de l'immeuble 110 1.282 du Territoire du 
Togo, d'ulle contenance rotale de six ares, soixanle­
seize œntï:al"'s (6 ares 76 cas). 

(Au cas Où l'immeuble ci-dessus décrit comme rum 
bâti, eomporter'1ljt des oonstructions, l'adj udicatioo 
emportera propriété des bâtisses "xistantes '1u'elle 
qu',en soit leur importanœ et leur valeur). 

Cet immeuble 'a élé sailSi li la requête de la Société 
United Africa C..ompany, Limited, Société Anonyme 
ayant lIOn Siège Social li Londres (Angleterre) el nn 
principal établissement li Lomé (Togo). où elle est 
représentée par son Agi'>nt Général fondé de pouvoirs 
pour le. To~. M. Hubert-Jean Michel, demeurant 
.,t domicilié li Lomé; ayant pour Avocat-Défenseur 
il Lomé Maître Raymond Viale. en Etude de qui 
domicile fIlt éln; . 

Sur le sieur Michel Cosme d'Almeida, Géomètre et 
Commerçant, demeurant et domicilié il Lomé. 

En vertu: 
101 - De II>. grosse duement en forItll} exécutoire 

d'un jugement de défaut No 102 rendu le 30 septem. 
bre 1955 par le Tribunal de Première Instanœ de 
Lomé, enregistré li Lomé (T~o) le 26 octobre 1955, 
FolÎiO 82, numero 2.662, entre la Sœiélé United 
Africa Company, Limited et ledit sieur i\ficllel Cosme 
d'Almeirl:a ; 

2<l1 - D'une ordolllltUœ d~ taxe no 107 rendue le 
25 novembre 1955 par M. le Présic'ent du Tri')unal 
de Première Insbanœ de Lomé, enregistré Il Lomé 
(1'.op;o) le. 29 Ilovembr~ .1955, Follo 100, numéro 
2.900;

Sot ....- D'un pouvoi.r ,spécial sous seing privé en date 
il Lomé du 8 décembre 1956, enregistré li Lomé (To­
go) le 12 déœmbre 1956, Folio, 1, nuffiCI'Q 2.245; 

4°1 _ D'nne ordonnance no Wl rendue le 28 no­
vembre 1956p'ar M. le Président du Tribuual de 
Première Instance de Lomé, désignant l'immeuble 
objet ùu Titre Foncier n' 1.701. du Territ(Jire du 
Togo ponr être saisi il la requête de la Société Uuited 
Africa C(Jmpany Umiled, en \lxéeution du ju~ment 
nO 102 sus-visé, ladite tlrdonnanee <mreJ(istréc Il Lomé 
(Togo) le 29 novembre 1956, Folio 12, n" 3.299; 
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5<» - D'un commandement valant saisie réelle eu 
date du 19 déeembre 1956, vi.sé le mème jour par 
M. l'Administrateur-Maire de la Commune de Lomé, 
et le 25 janvier 1957 par .M. le ClOnservat~mr de 
la. Propriété Foncière li Lomé pour transcription, 
enregistré il Lomé (TOJ!:.l) le 4 janvier 1957, FlOlio 
55, Numéro 85; , 

L'adjudication au.ra lieu 'sur la mise à prix de 
Cinquante mille francs (Frs. 50.000,(0), fixé par 
];a créancière poursuivante; 

Ne seront IIldmises aux enchères qUie les personnes 
munies de l'autorisati.on prévue par la loî. 

Fait et red,jgé par l'Avocat-Défenseur, ooussigné: 

R. VIALE 

Pour tous rensetgnements) s'adresser à Mait,., Raymond 
VIALE, Avocat-Défenseur à Lomé. et au Greffe du Tribunal 
de Première Jnstance de Lomé où le cahier des chargei a été 
déposé. 

RÉCEPISSÉS DE DÉCLARATION 

Titre d8 l'Asl$xÎQ!ton: Association Sportive «U., 
THO de Dayes " 

Objet: Pratique du Foot-Bali et de l'éducation 
physique. 

SMge S,ciol: Dayes-Apéyémé (Cercle de KllOu!,,) 
Pièces Annexées: Statut., 

.~~._. 

Titre de l'Associa/ion: "C~rcle d'ETUDES SAi::\l~ 
AUGUSTIN. 

Objet: Etude 10 ) de la théologie et de l'exéJrèse 
biblique; l'hi&toire de l'Eglise et histoire du Togo 
depuis l'>origine jusqu'à nos loms; 

2~) de tnutes les sciences annexes 
eapables de promouvoir une culture chrétieITne et un 
humanisme intégral. 

Siège Social: Mission Cath"liquc de Tsévié. 

Pièces Annexél1l: Statuts. 


la.mul d'Emisel... A.O.... -To,. 

SlTUATlON DE L'INSTITUT D'ÉMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENT ALE 


FRANÇAISE ET DU TOGO 

au 31 Octobre 1956 


En francs C.P.A. 

-ACTIF- -PASSIF­

Disp.onibililél. en dehors dc 
la zone d'émission 

MonU'aies de La zone franc 
CoITesp'andan~& en l"rance 
Trésor Public - Cple l'l'opé­

rations 
BlOns du Trésor 

Disponibillié6 en AOF.-Togo 

Eff813 esoomptés 

AOORce. li court termC 

Créance. rû,ultant du trans­
fert du privilège 

Matériel d'émiuioR Irans/éré 

immeubles, matériel et mo· 
lier 

Comptes d'ordre et dioom 

49.724.839 
3.466.542 

14.502.000.000 

114.117.835 

9.765.018.389 

232.900.000 

9.029.586.418 

1.432.;;00.000 

271.150.713 

852.646.018 

36.253.110.774 

Enga(l.emcnls à vue 

Billets en circulati>on 
Comptes oouranls créditeurs 

J)Q(ation 

Comptes d'ordre et divers. 

34.095.476.980 
257.109.332 

500.000.000 

1.1{JO.524.462 

36.253.110.774 

http:l'autorisati.on
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RECEPISSE DE MODIFIC.\TION D'ASSOCIATION 

Titres: Société Dansante et Musicale. RECORD. 
But: Développer les goilts artistiques dtos membres 

ct entretenir entre eux des sentimenŒ de cordialité 
et de 'solidarité. . 

Si~ge S::IctaI: Hôtel Tonyeviadji, il Lomé. 
Pièces Annexées: Statuts 

ANNONCE 

Le tribunal de Commerce de Cotonou a, par juge­
ment en date du 10 janvier 1957 dklaré en état de 
liquidation judiciaire la SARL «Anciens Etablissements 
'valla & Richard» au capital de 15.000.000 de francs 
.C.F .A, siège social il Cotonou, et en a fixé provisoi­
rement l'ouverture aU 3 janvier 1957. 

MOIlIIÎeur Lavesque juge au Tribunal ile Cotonou 
a été nommé Commissaire et Molll!Îeur Burkalther 
René demeurant chez V.na ~ Richard à Cotonou a 
été nommé liquidateur. 

PDUT .",tTml 
Le Greffier 

Société J. HEUDEBERT &; Cie 

e/ Société Africaine de Représen/a/ions 

Industrielles Réunies 

HEUDEBERT-SARI 
R. C. Grand Bassam nO 2.32:3 

Deuxième avis 

Comme oonséquence de l'apport des fon~ de cOOl­
merce de la société J. Heudèbert et Cie dont le sièf/e 
eoeial était il 'Dakar, 36, rue de Thèze, il la Société Afri­
caine de représentations industrielles dont le siège social 
est il Abidjan (Côte-d'Ivoire) par voie de fusion, le 
délai de un mois réservé aux créanciers de la société 
J. Heudebert et Cie pour faire une dklaration de 
créance au Greffe du tribunal de Grand BIUIilIlIIl, par 
application de la 101 du 17 mars 1909, COmmcuL'C li 
courir il compter de ce jour. 

P,Qur deuxième insertion. 

Le Conaeil d'Administration, 

tMPRlMEitIE DE L'tcoL.e PROI"U$IONNUJ..E IL c. LO~-1'I:.)CIP 
DÉPOT I.É<iAI. N" 8 


